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• La SGN et tu e.ntl!.e.p1r..l.6u du gl!.and c.hant.le1t de. ta Hague. 



Ces administrations, municipalités et organismes 

ont apporté leur soutien 

aux réserves de la S.E.P.N.B. 

Nous leur adressons nos plus vifs remerciements . 

• La Direction de la Protection de la Nature du Ministère de !'Environnement • 

• La Direction à !'Urbanisme et aux Paysages du Ministère de !'Urbanisme et 

du Logement • 

• La Direction régionale à !'Architecture et à !'Environnement de Bretagne • 

• La Direction régionale de la Société Nationale des Chemins de Fer • 

• La Direction départementale de la Jeunesse et des Sports du Morbihan • 

• Les municipalités de CANCALE (35), FREHEL (22), GROIX (56), SENE (56). 

• La Direction régionale du CREDIT MUTUEL DE BRETAGNE 
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Les gestionnaires des réserves naturelles en Pays de Lorient. 

Durant trois jours, du 12 au 14 septembre, plusieurs dizaines de personnes 

chargéès du fonctionnement de réserves naturelles en France se sont 

retrouvées à Lorient à l'invitation de la Conférence Permanente des 

Réserves Naturelles et de la S.E.P.N.B. chargée de l'organisation 

de cette assemblée générale de la C.P.R.N. Ce moment privilégié d'échanges 

s'est prolongé sur le terrain par les visites des réserves de Groix, 

Falguérec et Sérent. 

Les réserves de la S.E.P.N.B. "Nature en réserve, nature en conserve ?" 

La S.E.P.N.B. était invitée au colloque organisé par les Journalistes­

Ecrivains pour la Nature et l'Ecologie les 1 et 2 février à l'Université 

de Paris VIII. 

~'expérience de l'association en matière de gestion des réserves, 

ses acquis, ses points de force y ont été présentés s'ajoutant ainsi 

aux autres exposés. Une occasion supplémentaire de rappeler notamment 

la nécessité de l'intérêt scientifique préalable à la création des 

réserves, la complémentarité dans le quotidien de la gestion entre 

naturalistes amateurs et professionnels, le besoin d'une politique 

plus volontariste des Pouvoirs publics, etc ... 

Les réserves d'associations en France. 

Tel est le titre d'une étude proposée au Ministère de ! 'Environnement 

par la S.E.P.N.B. et rédigée par J.P. FERRAND. 

Où en est-on, en France, en 1985 en matière de réserves "libres", 

"'privées",... c'est-à-dire de réserves biologiques créées par des 

associations du type S.E.P.N.B. en dehors du cadre juridique géréral 

de la protection de la nature. 

Ce travail a permis de localiser les réserves, de dresser un premier 
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inventaire des gestionnaires et d'analyser ce phénomène à travers 

ses raisons d'être, ses atouts et 'ses faiblesses ... 

Une expérience reconnue et sollicitée ... 

Durant l'année, la S.E. P.N.B. a eu 1 'honneur d'être nommée au sein 

du Comité de Gestion de la réserve naturelle des Sept-Iles gérée par 

la L.P.O. 

Pour des raisons officiellement inconnues, le Préfet a repris son 

arrêté. 

A la réserve naturelle de St Nicolas des Glénan, la situation évolue 

doucement : la S.E.~.N.B., avec l'aide du Conservatoire Botanique 

de Brest, a décidé des interventions de gestion sauvage de la station 

de Narcisses tandis que les efforts des uns et des autres aboutissaient 

à la nomination . d'un comité de gestion dont la S.E.P.N.B. et le Conser­

vatoire Botanique sont membres. Une gestion "normale" est enfin pour 

bientôt. 

Une nouvelle réserve en 1985. 

Le Centre National d'Etudes des Télécommunications de Lannion a répondu 

favorablement à la demande de mise en réserve de l'île Losquet (Côtes-du­

Nord). Cet accord permet d'une certaine façon de combler le vide existant 

entre la baie de Morlaix et le Cap Fréhel dans le réseau de si tes 

de reproduction protégés des sternes en Bretagne. 

L'équipe permanente de la Station ornithologique de l'Ile Grande (Ligue 

pour la Protection des Oiseaux) est associée aès à présent au suivi 

de cette nouvelle réserve. 

14 



La chasse d'été au gibier d'eau Falguérec première victime 

Dans la nuit du 21 au 22 juillet, la réserve de Falguérec (56) reçoit 

la visite d'un commando musclé. Le stand d'information et d'accueil 

du public est détruit, la plupart des panneaux de signalisation et 

de balisage arrachés, volés ou peints. A ce jour, les auteurs courrent 

toujours. 

Pour des raisons d'ordre biologique, la S.E.P.N.B. est hostile à la 

chasse d'été. La section vannetaise informe, sensibilise la municipalité 

de Séné. Celle-ci opte pour une interdiction de cette pratique. Des 

chasseurs locaux "explosent" et font pression bruyamment. La nuit 

suivante, ... Qui? 

Er Lannic ou l'émission la plus longue de la "Course au Trésor". 

Le 29 juin 1982, l'hélicoptère de la "Course au Trésor" d'ANTENNE 2 

atterri à deux reprises sur la réserve. L'accès y est interdit à cette 

époque par arrêté préfectoral ! 

Trois ans, plus tard, la S .E .P.N.B. et la F .F .S. P .N. obtiennent enfin 

réparation. La société de production travaillant pour A. 2 est condamnée 

pour destruction d'espèce protégée. 

Les réserves dans le Train. 

Du 4 au 17 août, quotidiennement l'exposition "Les Réserves de Bretagne" 

a circulé en alternance sur les lignes Brest-Paris et Quimper-Paris 

dans le cadre de l'opération "Loisirails" de la S.N.C.F.- Région Ouest. 

Une manière nouvelle de communiquer avec un public détendu et attentif. 

Les réserves naturelles, ça roule 
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75.000 visiteurs. 

Ctest approximativement le nombre de personnes accueillies ou contactées 

sur les six réserves ouvertes au public durant la saison estivale. 

Un chiffre qui retiendrait l'attention de plus d'un professionnel 

du tourisme 

La réserve, lieux d'accès à la vie active. 

Comme 

T.U.C. 

( 29)' 

nombre d'associations, la S.E.P.N.B. a 

Le secteur réserves a accueilli trois 

à Groix et à Falguérec ( 56) . Là où un 

constant était possible. 

proposé des contrats 

jeunes, au Cap Sizun 

encadrement sérieux et 

Des expériences positives mais ne pouvant déboucher à chaque fois 

sur une budgétisation de postes ... 

Passage de témoin au Cap Sizun. 

En cours d'année, René BOZEC a souhaité cesser ses fonctions de garde­

animateur de la réserve. Il a rejoint Lorient pour un nouvel emploi, 

laissant sur place un excellent souvenir. 

Pierre LE FLOC'H, capiste et animateur-saisonnier depuis plusieurs 

années, lui a succédé pour coordonner des activités sans cesse croissantes 

dans la doyenne des réserves de l'association. 

Le retour des cormorans. 

500 couples de cormorans disparaissent en 1984 de 1' île des Landes 

( 35) . Un renard introduit en est la cause et conduit la S.E. P.N.B. 

à réclamer pour la première fois de son existence une battue sur un 

site dont elle a à charge la gestion ... 

En juin de cette année, 210 couples sont de nouveau présents et se 
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reproduisent. Grands cormorans et cormorans huppés reviennent de loin! 

Les découvertes de l'année. 

L'année des grands cormorans ? Avec leur retour sur l'île des Landes, 

la première reproduction en baie de Morlaix (29) est un évènement. 

Un nouvel indice de reproduction de 1 'Eider est obtenu dans 1 1 archipel 

d 1 Houat ( 56) et un nouveau si te pour le Puffin des anglais à Ouessant 

( 29) sur le Korz. Falguérec ( 56) reçoit son premier visiteur américain 

sous la forme d'un bécasseau tacheté . 

Côté mammifères, la loutre est présente à Clesseven ( 22) et au moins 

un nouveau bébé phoque est trouvé dans l'archipel de Molène (29). 
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• Réserves SEPNB 

:* Réserves GON 

1. Saint-Pierre du Mont (14) 
2. Saint-Marcouf (50) 
3. Ilots de La Hague (50) 
4. Nez de Jobourg (50) 
5. Mare de Vauville (50) 
6. Cap de Carteret (50) 
7. La Dathée (14) · 
8. Ilot de Tombelaine (50) 

1. Ile des Landes (35) 
2. Le Grand Chevret (35) 
3 . La Colombière (22) 
4. Ilots du Cap Fréhel (22) 
5. Ile Losquet (22) 
6. Tourbière de Clesseven (22) 
7. Ilots de la baie de Morlaix (29) 
8. Trevorc'h (29) 
9. Fourn Cros (29) 

10. Ile d'Yock (29) 
11. Ilots d'Ouessant (29) 
12. Archipel de Molène (29) 
13. Roches de Camaret (29) 
14. Le Guern (29) 
15. Réserve M.H.Julien (Cap Sizun) (29) 

16. Archipel des Glénan (29) 
17. Réserve naturelle de St Nicolas 

des Glénan (29) 
18. Réserve naturelle François Le 

Bail/Groix (56) 
19. Ilots de la rivière d'Etel (56) 
20. Rohellan (56) 
21. Koh-Kastell et îlots de Belle Ile (56) 
22. Ilots/Archipel d'Houat (56) 
23. Er Lannic et îlots de la baie de 

Sarzeau (56) 
24. Méaban (56) 
25. Marais du Petit Falguérec (56) 
26. Tourbières de Kerfontaine (56) 
27. Ile à Bacchus (56) 
28. Salines du Grand Quifistre (44) 
29. Salines du marais guérandais (44) 
30. Héronnière du Haut-Villeneuve (44) 
31. Pierre Percée (44) 
32. Domaine de Bois Joubert (44) 
33. Bois de Kerhorou (22) 
34. Moulin du Reun Du (29) 
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R~SfRVf i St PJERRE PU MONT 

Vlpaltteme.nt : Calvado4 / r 4 
Cormune. : st P.ieM.e. du Mont 
PILOpll.illtWr.e. : ""'- ffou.qve.t 

Va.te. de. Cll.la.t.lon : 1 O oetob\e. J 980 

Type. d'acc.Olld : c.onve.nt.ion de. 9u.t.ion 

Supe1t6.ic..ie. : 1 ha 
B.iotope. : 6ata.l4u rnatr.U.imu 

lntiJLU ptt.lnc,ipaf. : tWLi6.ic.at.ion d' o.Ue.awc. maJt.in4 l 6tdmall.4, 
.tJt.idaetytu) 

Accru.4.tbte. au pubUc. : non 
An.imatlon : ou.i, de.pu.i4 un be.tvld~e. natUll.e.l aména9l 

C On4 eltVatW/l 

Gatt.de. 
Equipement 

Bltuno Lang 

non 
panne.aux. 

Vépa/Lteme.nt 
Co11111Une. 
PILopll.iUtWr.e. 

Vate. de. CJLéa.tlon 
Type. d'accOlld 

Supe!L 6.ic..le. 
B.io:tope. 

lntillêt ptt.lnc,ipal 

RESERVE 1 LA OATHEE 

: Caf.vado4/l4 
: st Manv.ie.u. Bocage. 
: coimune. 

: 3:,ha 

: plan d'eau aJLti.6.ic..ie.l 

: tWLi6.ic.a.t.ion e.t h.ive1tna9e. d'o.Ue.aux. d'e.au 

Ac.c.uû.bte. au pubUc. : non 

An.ûnat.ion : ou.i e.n pllti.phl!Ue., de. 1.e.ptemblr.e. a ju.ln 

Con4e1tvatetA11. 
G1111.de. 
Equipement 

: Je.an COLLETTE 
: non 

: 6o64l + panne.aux. 



Vépa'Ltement 

Conrnune 

P.1topll.lé.taÂll.e 

Vate de Clr.éati.on 

Type d' ac.c.oJtd 

Supe!r. 6-i.c..le 
B.lo.tope 

lnté!r.U pll.lnc..lpal 

RESERVE : lLE de. TERRE/St MARCOUF 

: Manc.he./50 

: l..u il.u St ;~a11.c.ou6 ne· dtJ;pende.nt d' QU.l'..une. c.olllliune. 

: doma.lne. p!IÂ.Vé. de. t'Uat. 

: 11 jull.te.t. 1961 

: c.onvent.lon avec. te. Mu6 éum d 'IUl.i.to.ilr.e. NatU/LeUe 
à qui l. 'Ue. ut a66e.c..té.e. - gu.U..on GONm 

: 3 ha 

: .lto.t c.ouve/r..t de. .tavatitu + !Jol nu œdou/i. d'un 
dOILt du 19bie. û~cle. 

: colon.le. de. 91tand c.oJtmoJtan + autll.u o.l!Jeaux. mall..lM 

Ac.c.uûbte. au pubUc. : non 

An.imat.lon 

C On6 e/r. vat et.Ill 

Gall de. 

Equipement 

: non 

: Be!r.nall.d BRAILLON 

: non 

: panne.aux 

Vépa'Lteme.nt 

Colltll1Wle 

PILOp!IÂ.ÜaÂll. e. 

Vate de. Clr.é.ati.on 

Type. d' ac.c.oJtd 

Supe!r. 6.lc..le. 

13.lo.tope 

Inté!r.U ptinc..lpal 

RESERVE 1 ILOTS de. ta HAGUE 

: Manc.he./ 50 

: Jobou/i.g, Au.d.eJr.v.ute., 0-«.JuUe.vil.le., Omonville.. 
: Voma.lne. Public. Ma/Llt..lme. 

: B juin 1983 

: oc.cupat.lon .tempoJta.ilr.e. du Voma.&te. PubUc. Ma11..U:.ime. 
gll.IJ.t.lon GONm 

: mooo d 1 un ha 

: il.o.t6 Jtoc.heux 6an6 vé.gllat.lon, 6au6 un 

: ni.cli.6.lcat.lon d 'o.i.6 eaux mall..lM 

Ac.c.u6.lble. ·au pubUc. : non 

An.imat.lon 

C On.6 e/r. vat e.Ult 

Ga11.de 

Equipement 

: non 

: Gllr.1111.d VEBOUT 

: non 

: panne.aux 



Vépa/Ltvne.nt 

Col!lllWle. 

P1t.o p11..i.Ua1Ji. e. 

Va.te de Cll.éat.lon 

Type d'ac.c.QJl.d 

Supe11.6.{.c..le 

B.iotope. 

lntélt.U pfLi.nc..lpal. 

RESERVE 1 NEZ de. JOBOURG 

: Manche./ 50 

: JoboU11.9 
: "'11. J. Al.AMARGOT 

: 1968 

: conve.nt.lon de guüon Jte.conclulte t.e. 30/10/82 
guüon GONm 

: 2 ha 

: t.andu et 6al.a..i.6u mall.-lt.imu 

: nicU.6.lcati.on d'o.l.6e.awc mati.n6 (cQJl.mQJl.an huppé:) 

Ac.c.u!..lbl.e. au pubUc. : non 

Anhna.ti.on : otLi, week eml de. Pâquu, de ta Pentecôte. et va 

C On.6 ell vat e.Ull. 

Gall.de.. 

Equipement 

ju.lltet 

: Th.leltlty GALLOO 

: non 

: panne..~ e.t ctô.tUll.e.. 

Vlpall.tvne.nt 

Comnwie 

P11.optLië.tcWc.e 

Va.te de. Cll.la:t.i.on 
Type. d'accQJl.d 

Supe1t6.i.ele. 

B.iotope 

lntéltU pfLi.neipal. 

RESERVE a MARE de VAUVILLE 

: Manche./50 
: Vauville 

: Mme. E. PELLERIN 
Chateau de. Vauv.i.U.e 

: Jelt 1114i:,J910 

: Rue11.ve. NatUll.e.lle./OMUl ntlnl6-tilr..le.l. du 6/05/16 
conve.nt.lon de 9uüon GONm (dé:cemf>rl.e. 82) 

: 44,5 ha 
: mall.U UttOll.al.U et COii.don duntÛll.e. 

: 6tQJl.e., entomo6aune et av.l6aune ( 6u.Usutu mOlt..i.U.oM 1 

Ac.cuûbte. au pubUc : otLi AUll. te. 4e.nt.le.11. bat.l!.l 

An.lma.tlon 

Con6e1tvate.U11. 
Gall.de. 

EqtLipeme.nt 

: otLL 

: Chantal. KA.PPS 

: otLi 

: panne.awc, ctotUll.e., 



Vépa/Ltement 
Commune 

Pll.o p11..lé..t.abi. e. 

Vate. de C1Léati..on 

Type d' ac.c.Oll.d 

Supe/!. 61..c.-ie. 

Bi..otope 

I ntélr.êt p11.-inci.pal 

RESERVE : CAP de. CARTERET 

f.lanc.he/SO 

Ball ne vu.te CalLt e1r.e.:t 
Coimune. 

11 novembli.e 1980 

convention de gu.tlon 
g ru.tian GONm 

4 ha 
.tande e.:t 6a.f.cl.Ue .SUIL c.ap .sck<Meu.x 

nhli6-ic.at-ion du 91tand coir.beau, végllat-ion et 
géotog-ie 1tema11.quabtu 

Ac.c.uûble au public. : oui, c.ontJLôUe pendant. ta pélt-iode de. nidi6,ic.at-ion 

An.i.mati.on : oui, Mn ma/1.6/débu;t auûl lœûmat.lon ga1Ld.i.enna.ge.) 

Con6 e/r. vat eUll 

Ga11.de. 

Equipement 

AU.c.he.1. PHILIPPOT 
oui 

panne.aux e.:t c.tôtUlle mob.U.e. 

Vlpa/Ltement 
Commune. 

P11.op11..i..lltU!i. e 

Va.te de c.11.éati..on 

Type d'acc.Oll.d 

Supelr.6.ic..i..e. 

Bi..otope. 

lntélr.êt plLi.nci.pal 

RESERVE : TOMBELAINE 

Manc.he./50 (ba.i..e du Mont st M.lche.1.) 

Genêt.6 

commune 

: npvembli.e. 1985 

convention de gu.tlon. 
11.l6e1r.ve. de cha'.J.se appll!ouvle 

: 5 hec.tall.U 

: .U.ot 11.ocheu.x avec peloU6u, MoU6-tia.i..Uu a11.bU6t.i..vu 
e.:t quetquu air.MU 

o.l6e.au.x ma11..i..n6 n.i..cheUll.6. 1te.po60.ùr. h.i..ve1r.nal 

Ac.cu-61..bt.e au. pu.bUc : non pendant. la pélr..i..ode. de. n.i..di..6-ic.at-ion (ma11..s/août) 
An.i..mat.i..on 

C On6 e/r. vat eUll 

Gall.de 

Equipement 

: oui lventue.ttement en pélr..iphélr..i..e. (·60'Lti..e avec 
.tJl.ave/l.6le du 911.è.vu 1 

: Luc. LOISON 
: non 

: panne.aux 

1. 



Département 

Cofllllune 

Propriétaire: 

Ille et Vilaine 

CANCALE 

Marcel LAURENT 
12, rue Abel 
75012 PARIS 

ILE DES LANDES 

Date de crêation : 26.06.1961 

Type d'accord pour la mise en rêserve Convention en date du 10.7.1973 

Autres mesures de protection Situéedans la Réserve de Chasse du DPM 
"Ile des Landes Maritime". 

Superficie : 8 ha 

Biotope Ilôt rocheux long avec arrête centrale escarpée 

Intérêt principal : Oiseaux marins (cormorans, tadornes, .•. ) 

Accessibilitê au public : Non 

Type d'animation : l'Eté depuis la pointe du Grouin. 

Conservateur Fanc'h PUSTOC'H 
Le Bas Verger 
MINIAC s/s BECHEREL 
35190 TINTENIAC 

Garde Aide apportée par sémaphore de la pointe du Grouin 

Equipement 1 Zodiac MKII et remorque ATLAS 

l tente familiale pour l'animation 

1 longue-vue Kowa 

GRAND CHEVRET 

Oêpartement 

Commune 

Propriêtaire: 

Ille et Vilaine 

SAINT COULOMB 

Henri VERRIERE 
3, rue François 1er 
75008 PARIS 

Date de création : 1958 

Marc ANDRE 
24, avenue du Pdt Kennedy 
75016 PARIS 

Type d'accord pour la mise en rêserve :. convention en date du 20.05.1975 

Autres mesures de protection Située dans réserve de chasse du DPM 
"Grand Chevret Maritime " 

Superficie 

Biotope 

1 ha 18 a 02 ca 

Ilôt rocheux élevé 

Intérêt principal : Oiseaux marins (cormorans) 

Accessibilitê au public 

Type d'animation 

Non 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Fanc'h PUSTOC'H 
Le Bas Verger 
MINIAC s/s BECHEREL 
35190 TINTENIAC 



LA COLOMBIERE 

Département Côtes-du-Nord 

CorOOiune SAINT JACUT 

Propriétaire: Département des Côtes-du-Nord 

Date de création : 4.03.1985 

Type d'accord pour la mise en réserve Convention de gestion 

Autres mesures de protection Arrêté de Protection de Biotope (1.08.1985) 

Superficie 12 a 

Biotope Ilôt rocheux bas 

Intérêt principal : Oiseaux marins (sternes) 

Accessibilité au public 

Type d'animation 

Non 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Florence GULLY 
Bd du Vieux Chateau 
22750 SAINT JACUT 

recrutement en cours 

ILOTS DU CAP FREHEL 

Département 

Commune 

Côtes-du-Nord 

FREHEL 

Propriétaire: Etat 

Date de création : 1965 

Type d'accord pour la mise en rêserve : Location."Droit d'occuper" jusqu'au 
A.OA . A9~.5-

Autres mesures de protection Ilôts situés dans la réserve de chasse du DPM 
"Cap Fréhel Maritime". 

Superficie 

Biotope Ilôts rocheux, élevés. 

Intérêt principal : Oiseaux marins (alcidés, ••• ). Site. 

Accessibilité au public : Non 

Type d'animation 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Animation estivale à partir du Cap Fréhel. 

Michel GUET 
Le Pré Chauvin 
22550 MATIGNON 

2 longues vues (KOWA-MIRADOR) + 2 pieds 
1 camionnette SHERPA 
1 stand forain 



ILE LOSQUET 

Département : Côtes-du-Nord 

Commune : PLEUMEUR BODOU 

Propriétaire: CNET LANNION 

Date de création : 28.12.1984 

Type d'accord pour la mise en réserve Convention de gestion 

Autres mesures de protection 

9 ha 20 a 70 ca Superficie 

Biotope Ilot plat avec pelouseset landes maritimes. 

Intérêt principal : Oiseaux marins 

Accessibilité au public 

Type d'animation 

Non 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Daniel COLLOBERT 
Kersquivel 
PLOULEC'H 
2230Q LANNION 

Participation à la gestion 
de la Station Ornithologique 
de L'ile Grande (LPO) 

Un petit bâtiment désaffecté 
appartenant au CNET y sert 
d'observatoire 

Département 

Comune 

Propriétaire: 

Côtes-du-Nord 

GLOMEL 

Pierre LEMOINE 
Clesseven 

CLESSEVEN 

GLOMEL - 29110 ROSTRENEN 

Date de création 05.03.1983 

Type d'accord pour la mise en réserve 

Autres mesures de protection 

Superficie 

Biotope 

28 ha 78 a 86 ca 

Lande tourbeuse - Bas marais 

Intérêt principal : Milieu 

Convention de gestion 

Accessibilité au public Non sauf autorisation du propriétaire ou du 
conservateur 

Type d'animation 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Sorties encadrées par la SEPNB 

Dominique CARCREFF 
Restalgon 
56320 LE FAOUET 



BOIS DE KERHOROU 

Département Côtes-du-Nord 

Commune MAEL PESTIVIEN 

Propriétaire: SEP NB 

Date de création : 14.01.1981 

Type d'accord pour la mise en réserve 

Autres mesures de protection 

Superficie 

Biotope 

90 a 05 ca 

Bois sur dôme et chaos rocheux 

Intérêt principal : Pa1sage.Histoire. 

Accessibilité au public 

Type d'animation 

Oui 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Jacques PETIT 
Le Petit Clos 
SAINT BRANDAN - 22800 QUINTIN 

BAIE DE MORLAIX 

Département Finistère 

Commune PLOUGASNOU 

Propriétaire: La totalité des îlots est propriété de l'Etat (Beglem, Enez 
Rikard, Vezoul, Ile Verte, Ile aux Sables) w~a9ez, 

Date de création : 1.06.1962 

Type d'accord pour la mise en réserve : Autorisation d'occupation temporaire 
(1.1.1977 au 31.12.1991) 

Autres mesures de protection : Ilots situés dans la réserve de chasse du DPM 
"Baie de Morlaix". 

Superficie 

Biotope Ilots rocheux, parfois escarpés. Pelouses localement importantes 

Intérêt principal Oiseaux marins (cormorans, sternes, macareux). 

Accessibilité au public Non 

Type d'animation 

Conservateur 

Garde 

Equipemen~ 

Ewenn de KERGARIOU 
Coatigariou 
HENVIC - 29231 TAULE 

Michel QUERNE 
3, place de la Libération 
29226 CARANTEC 

1 paire de jumelles (8 x 30 ATOL) 
1 longue vue KOWA (avec pied) 
2 brassières 



MICHEL BROSSELIN TREVORC'H 

Département Finistère 

Commune SAINT-PABU 

Propriétaire: Trevorc'h vras et An Dord 
Trevorc'h vihan 

SE PNB 
Mr. ANSONNEUR (A . 25) : 9 a 
Mr . Y.COPY (C 109) : 9 a 
Rusulan 29262 SAINT PABU Date de création : 1966 

Type d'accord pour la mise en réserve pour partie privée, accord verbal 
pour surveillance et gestion 

Autres mesures de protection Située dans la réserve de chasse du DPM 
"Ilôts de Trevorc'h-Maritime" 

Superficie 77 a 60 ca 

Biotope Ilots bas à pelouses 

Intérêt principal : · Oiseaux marins (sternes) 

Accessibilité au public 

Type d'animation 

Non 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Max JONIN 
Faculté des Sciences 
29283 BREST CEDEX 

Jean MENEC 
Le Morgan 
SAINT PABU - 29262 PLOUDALMEZEAU 

Une paire de jumelle (garde) 

Département 

Commune 

Propriétaire: 

Finistère 

PLOUDALMEZEAU 

Ambroise QUENTEL 
Kerloroc 
29262 PLOUDALMEZEAU 

Date de création : 30 Mai 1983 

Type d'accord pour la mise en réserve 

Autres mesures de protection 

Superficie 

Biotope 

29 a 85 ca 

Ilot rocheux 

ENEZ CROS 

Convention de gestion · 

Intérêt principal : Oiseaux marins (sternes) 

Accessibilité au public 

Type d'animation 

Non 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Prigent LAMOUR 
Coatmeur 
29262 PLOUDALMEZEAU 



ILE D' YOCK 

Département Finistère 

Commune LANDUNVEZ 

Propri êta ire: SEP NB 

Date de création : 3.10.1973 

Type d'accord pour la mise en réserve 

Autres mesures de protection 

Superficie 

Biotope 

7 ha 45 a 77 ca 

Ilot bas herbu avec quelques pointes rocheuses escarpées 

Intérêt principal : Végétation. Reposoir (limicoles, ardéidés, etc,.,) 

Accessibilité au public 

Type d'animation 

Non 

Conservateur Prigent LAMOUR 
Coatmeur 
29262 PLOUDALMEZEAU 

IROISE 
Ilots d'OUESSANT 

Département Finistère 

Commune OUESSANT 

Propriétaire: Les îlots (Yourc'h Korz, ar Youc'h, Roc'h Mell, Roc'h Nell, Yuzin, 
Enez ar Bougeviou glas) 
sont propriétés de l'Etat 

Date de création : 1.04.1960 

Type d'accord pour la mise en réserve Autorisation d'occupation temporaire 
jusqu'au 31.12.1989 

Autres mesures de protection Ilots situés dans les réserves de chasse du DPM 
"Ouessant S-0, S-E, N-E". 

Superficie 

Biotope Ilots rocheux escarpés 

Intérêt principal Oiseaux marins (Macareux, pétrels tempêtes, .• • ) 

Accessibilité au public 

Type d'animation 

Non 

Conservateur Yvon GUERMEUR 
Station ornithologique 
29242 OUESSANT 

Garde Aide apportée par garde de la Société communale de chasse Garde 
et garde champêtre de Landunvez 

Equipement Equipement 



IROISE 
Archipel de MOLENE 

Département : Finistère 

Commune : MOLENE, LE CONQUET 

Propriétaire: 1. Les îlots de Kervourok et Morgaol appartiennent à l'Etat 
2. Les îles de Banneg, Balaneg, Ledenez Balanneg et Trielen 

sont propriété· du Département du Finistère 

Date de création : 1.04.1960 

Type d'accord pour ta mise en réserve 1 - Autorisation d'occupation temporaire 

Autres mesures de protect 1 on : Iles 
situées dans la réserve de chasse du 
DPM "Molène Maritime" 

pour Kervourok et Morgaol jusqu'au 31.12.1989 
2 - Convention de gestion tripartite (SEPNB­

Dépt.29-Féd.départ.Chasseurs du Finistère) en 
date du 18.03.1985 

Superficie : 42 ha environ 

Biotope : Iles basses (sable, galets, rochers, pelouses- Loc'h sur Trielen et 
Balaneg). 

Intérêt principal : Oiseaux marins (pétrels, puffins, macareux, ••• ). Mammifères 
marins (phoques gris) 

Accessibilité au public : - Accès réglementé sur Trielen et Balaneg. 
- Accès interdit (Banneg) en tout temps ou 

Type d'animation : temporairement (Morgaol, Kervourok) 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Pas d'animation dans l'immédiat 

Christian HILY 
Faculté des Sciences 
29283 BREST CEDEX 

Mr. Jo CALLAC de Molène assure la fonction de passeur 

Maison de goémonier restaurée sur Banneg (1979/\llWF) 
Zodiac MKII + moteur Yamaha ) till 
Annexe Zodiac Eurovinyl + moteur Yamaha)avec accas age 
1 paire de jumelles (conservateur) 
Appareillage photo : 1 moteur 
2 postes VHF 



Département 

Commune 

Propriétaire: 

ROCHES DE CAMARET 

Finistère 

CAMARET 

Les Tas de Pois (Berniou Pez) .et le Guest 
sont propriétés de l'Etat 

Date de création : 1960 

Type d'accord pour la mise en réserve Autorisation d'occupation temporaire 
jusqu'au 31.12.1969. 

Autres mesures de protection Ilots situés dans la réserve de chasse du DPM 
"Presqu'ile de Crozon-Ilots". 

Superficie 

Biotope Ilots rocheux très escarpés 

Intérêt principal Oiseaux marins (alcidés, pétrels, cormorans huppés, mouettes 
tridactyles, ••• ) 

Accessibilité au public Non 

Type d'animation 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Claude HUMEAU 
12, allée des Mouettes 
29129 CAMARET 

Aide apportée par centre APAS et 
Club nautique Léo Lagrange 

LE GUERN 

Département Finistère 

Commune TELGRUC 

Propriétaire: SE PNB 
Jean OUFIEF 
4, rue A. Perret - 75013 PARIS 

Date de création : 1975 

Type d'accord pour la mise en réserve Convention de gestion 

Autres mesures de protection 

Environ 18 ha Superficie 

Biotope Falaises et landes littorales 

lntêrët principal Végétation (lichens, ••• ) et oiseaux marins. 

Accessibilité au public 

Type d'animation 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Oui 

Aucune animation pour l'instant 



Michel-Hervé JULIEN 
CAP SIZUN 

Département : Finistère 

Commune : Goulien 

Propriétaire: 1, Département du Finistère et SEPNB pour partie .terrestre 
2. Etat pour îlots (Milinou bras, Milinou KP.rmaden, An Avrelleg, 

Danou., Duellou, Kulannou). 

Date de création : 1959 

Type d'accord pour ta mise en réserve : 1. Convention de gestion avec le Département 
(jusqu'au 22.1.1993) 

2. Autorisation d'occupation temporaire pour 
Autres mesures de protection . les îlots jusqu'au 31.12.1989. 

· Réserve bordée par la réserve de chasse du DPM 
"CAP SIZUN-Maritime" 

Superficie 

Biotope 

26 ha (Département 24 ha - SEPNB 2 ha) 

Falaises et landes littorales - Ilots escarpés 

Intérêt principal : Oiseaux marins (alcidés, pétrels, mouettes tridactyles). 

Accessibilité au public : Oui (du 15.03 au 31.08) 

Type d'animation Visites guidées (observatoires - sentier botanique) 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Pierre LE FLOC'H 
·Maison de la Réserve 

GOULIEN - 29113 AUDIERNE 

véhicule-exposition Renault Master 
tente pour exposition 
matériel optique (2 l.vues fixes DIMO et 3 l.vues portatives) 
maison d'habitation pour le garde avec deux annexes (appenti et 
bureau-gîte pour personnes en mission) 
appareil photo Minolta. Téléobjectif Soligor 
Zodiac MKI + moteur Mërcury avec accastillage complet 
1 congélateur 
1 barre de coupe 
1 vélo 
1 Projecteur diapos Zeiss 
1 Projecteur à iode 

1 répondeur automatique 
1 machine à écrire 
1 lit pliant 
1 armoire 

- P.A.J. (Point Accueil Jeunes) sur le terrain de la maison de 
la réserve · 



ARCHIPEL DE GLENAN 
ET DES MOUTONS 

Département : Finistère 

Commune : FOUESNANT 

Propriétaire: Les îlots de Brilinnec, Guiriden, Castel-Braz (Glénan), 
Penn ar Guern, Enez ar Razed (Moutons) sont propriétés de l'Etat. 

Date de création : 1960 

Type d'accord pour la mise en réserve Autorisation d'occupation temporaire 
jusqu'au 31.12.1989 

Autres mesures de protection Ilots situés dans la réserve de chasse du DPM 
"Glénart·Mari time" 

Superficie 

Biotope Ilots rocheux ou d'accwnulation 

Intérêt principal Oiseaux marins 

Accessibilité au public 

Type d'animation 

Non 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Michel COSSEC 
60, rue de la Marine 
29115 LE GUILVINEC 

REUN DU 

Département Finistère 

Conunune LOCQUEFFRET 

Propriétaire: SE PNB 

Date de création : 1 Juillet 1984 

Type d'accord pour la mise en réserve 

Autres mesures de protection 

22 a Superficie 

Biotope Vallon boisé encaissé • Ancien moulin • 

Intérêt principal : Site 

Accessibilité au public : oui 

Type d'animation 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Base pour activités pédagogiques 

Section SEPNB-MONTS D'ARREE 
Ecole publique 
BOTMEUR 
29118 .HUELGOAT 



François LE BAIL - GROIX 

Dêpartement Morbihan 

Convnune GROIX 

Propriétaire: Commune de GROIX 

Date de création : 23 décembre 1982 (antérieurement réserve SEPNB depuis le 
13.01.1979) 

Type d'accord pour la mise en réserve : Réserve Naturelle (Loi de juillet 1976) 

Autres mesures de protection 

Superficie 

Biotope 

42 ha 81 a 87 ca 

Falaisœ mari time;lpelouses littorales/Landes 

Intérët principal : Minéralogie-géologie/Ornithologie/Botanique/Paysage 

Accessibilité au public : oui · 

Type d'animation : Balade naturaliste guidée 

Conservateur :. provisoirement Max JONIN 

Garde 

Equipement 

Divers : 

Faculté des Sciences 
29283 BREST CEDEX - Tel: 98.03.16.94 

Joseph GALLO 
Le Gouil 
Locmaria - 56590 GROIX 

Bicyclette 
Long1,.1e vue KOWA 
Jumelles 8 x 40 (3 paires) 
Vitrine d'information (port Tudy) 
Pupitres de balisage (Pointe des Chats-Les Saisies) 
Panneau informatif (Pen Men) 
Panneau pédagogique (Beg Melen) 

Comité consultatif auprès du Sous-Préfet de Lorient/Rapport annuel d'activité 
Renseignements auprès de la Section SEPNB de Lorient : Maison du Mouatoir­
rue Professeur Mazé - 56100 LORIENT 

Département 

Commune 

Propriétaire: 

Morbihan 

ILOTS DE LA RIVIERE D'ETEi 
· Iniz er Mour - Logodenn 

SAINTE HELENE (Iniz er Mour) - PLOUHINEC (Logodenn) 

Iniz er Mour / Etat 
Logodenn/ Aucun (bien vacant et sans maître) 

Date de création : Iniz er Mour (14.04.1980). Logodenn (21 avril 1983) 

Type d'accord pour la mise en réserve Arrêtés de protection de biotope 
pris par la Préfecture du Morbihan 

Autres mesures de protection 

Superficie .: Iniz er Maur (500 m2 environ). Log.oden (200 m2 environ) 

Biotope Ilôts bas, rocheux et sablonneux. 

Intérêt principal : Nidification de sternes 

Accessibilité au public : Non 

Type d'animation 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Ponctuellement depuis 1982 à partir du rivage 

Gérard et Arnaud GUILLAS 
Mané er HoE!t 
MERLEVENEZ - 56700 HENNEBONT 

Mr. CANDALH 
Mané Hellec 
SAINTE HELENE - 56700 HENNEBONT 



ROHELLAN 

Département Morbihan 

Commune ERDEVEN 

Propriétaire: Société Morbihannaise de Sauvegarde de la Nature (SMSN). 
Siège social : 37 bis, rue Jean Gougaud 
56000 VANNES - Tél : 97.63.46.72 

Date de création : 12.11.1980 

Type d'accord pour la mise en réserve Convention de gestion avec la SMSN 

Autres mesures de protection Située dans la réserve.de chasse du DPM 
"Ile de Rohellan-Maritime" 

Superficie 

Biotope Ilot rocheux 

Intérêt principal : Oiseaux marins 

Accessibilité au public Non 

Type d'animation 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Philippe PRIGENT 
44, rue Charcot 
35000 RENNES 

MEABAN - PLADIG 

Département • Morbihan 

Conwnune : ARZON (Meaban) SAINT-ARMEL (Pladig) 

Propriétaire: M. de GOUVELLO de KERIAVAL 
Château de Kerlevenan 
56370 SARZEAU 

. Date de création : 1958 

Type d'accord pour la mise en réserve • Bail. En courd de renouvellement. 

Autres mesures de protection 

SUP.erficie 

Biotope 

Meaban (1 ha 76 a 14 ca). Pladig (60 a 20 ca) 

Ilots herbus 

Intérêt principal : Oiseaux marins 

Accessibilité au public 

Type d'animation 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Non 



ER LANNIC - CREIZIC 

Dêpartement Morbihan 

Co11111une ARZON (Er Lannic) ILE AUX MOINES (Crei~ic) 

Propriétaire : Colonel d'Aboville 
17, ·Passage Jean Nicot 
75007 PARIS 

Date de création : io.12.1974 

Type d'accord pour la mise en réserve 

Yves PAILLARD 
8, allée Brancas B.P.626 
44017 NANTES CEDEX 

Convention de gestion 

Autres mesures de protection : Arrêté préfectoral en date du 12.1.1982 
interdisant l'accès à la réserve (concerne 

la totalité des îles et ilôts en réserves du département du Morbihan) 

Superficie 

Biotope :· Ilots bas herbus 

Intérêt principal : Oiseaux marins. Vestiges mégalithiques. 

Accessibtlttê au public Non 

Type d'animation 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Jean-Pierre C!JIJTUREAU 
Kerlenn 
SURZUR - 56450 THEIX 

jean JAMIN 
. Le Logeo 

!>6310 SARZEAU 

Ilots de la Baie de SARZEAU 
La Dervenne, Le Coti, Enezi, Penn ar Bleiz, Ile aux Oiseaux, 

Ile aux Oeufs. 

Département Morbihan 

Commune 

Propriétaire: Etat (Domaine public maritime) 

Date de crêat ion : 12.10.1979 

Type d'accord pour la mise en réserve Location jusqu'au 31.12.1987 

Autres mesures de protection Ilots situés en limite ou à l'intérieur de la 
réserve de chasse du DPM "Golfe du Morbihan" 

Superficie 

Biotope 

lntêrêt principal Reproduction et hivernage d'anatidés (Tadornes, Eiders, ••• ). 

Accessibilité au public 

Type d'animation 

Non 

Conservateur 

-Garde 

Equipement 

Section SEPNB VANNES 
BP 209 
56006 VANNES CEDEX 

Roger MAHEO 
Laboratoire de Bailleron 
56860 SENE 



Marais du FALGUEREC 

Département Morbihan 

Commune SENE 

Propr1étai re: SE PNB 

Date de création : 27.4.1979 

Type d • acco,rd pour 1 a mi se er.i réserve 

Autres mesures de protection Réserve de chasse approuvée (30.09.1980) 

Superficie 

Biotope 

14 ha 26 a 99 ca 

Anciennes salines et prairies 

Intérêt principal : Biotope. Avifaune nicheuse (limicoles, ••• ) 

Accessibilité au public : Oui 

Type d'animation 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Animations scolaires du 1.04 au 30.06 
Animation estivale du 1.07 au 31.08 

André FORLOT 
route de Mériadec 
PLESCOP - 56000 VANNES 

idem 

Deux longues vues 
Une paire de jumelles "marines" 
Une·débroussailleuse 
Une tente exposition 
Un mirador d'observation 

.. un panneau d'information couvert 

Marais de PUSMEN 

Département Morbihan 

Commune SAINT ARMEL 

Propriétaire: SEP NB 

Date de création : 1979 

Type d'accord pour la mise en réserve 

Autres mesures de protection 

Superficie : BO a 96 ca 

Biotope : Ancienne saline 

Int~rêt principal : Biotope 

Accessibilité au public 

Type d'animation 

Non, 

Conservateur Section SEPNB VANNES 

Acquisition.. Acte not:.arial en date du 
20.06.1979 

B.P.209 - 56006 VANNES CEDEX 

Garde 

Equipement 



Tourbière de KERFONTAINE 

Dêpartement Morbihan 

Commune SERENT 

Propriétaire: Commune et Groupement Syndical Forestier de Sérent 

Date de création : 21.12.1982 

Type d'accord pour la mise en réserve Convention de gestion 

Autres mesures de protection 

Superficie : 11 ha 63 a 70 ca 

Biotope Tourbière 

Intérêt principal : Biotope 

Accessibilité au public : Oui· 

Type d'animation Animations sur demande assurées par la SEPNB 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Bernard LANCELOT 
Tromeur 
56460 SERENT 

Aire de stationnement 
Sentier botanique balisé 
Panneau d'information couvert 

KOH KASTELL - BELLE - ILE 

Département Morbihan 

Co111Dune SAUZON 

Propriétaire: Commune de Sauzon 

Date de création : 9.12.1962. 

Type d'accord pour la mise en réserve Bail pour 10 ans (Echéance en 1992) 

Autres mesures de protection Bordée par la réserve de chasse du DPM de 
"Belle Ile" 

Superficie.: 

Biotope : 

Intérêt principal 

17 ha 44 a 

Falaises littorales 

Oiseaux marins (mouettes tridactyles) 
Vestiges archéologiques 

Accessibilité au public: Oui ·. · Du 1.01 au 31.08 

Type d'animation 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Animations sur demande au printemps 
Animation estivale. 

Yves BRIEN 
Porz guenn 
56360 LE PALAIS 

Joseph GALLEN 
Loqueltas 
56360 SAUZON 

Tente abri-exposition 
Une longue-vue + pied 
Une 111alie 



Ilots de BELLE-ILE 
Roc'h Toul-Ile en Oulm-Er Hastellic 

Baguenerez-Ile de Domois-Ile de Bangor 

Département Morbihan 

Co11111une SAUZON- BANGOR 

Propriétaire: Etat 

Date de création : 12.10.1979 

Type d'accord pour la mise en réserve 

Autres mesures de protection 

Superficie 

Biotope : Ilots rocheux 

Intérêt principal : Oiseaux marins 

Accessibilité au public · : Non 

Type d'animation 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Yves BRIEN 
Porz guenn 
56360 LE PALAIS 

Location jusqu'au 31.12.1987 

Ilots de !'ARCHIPEL D'HOUAT 
Valueg~Men Du-Glazig-Kareg-Seniz­

Le Grand Coin-Beg Duric-Er Yoh-

Département Morbihan 

Co11111une HOUAT 

Propriétaire: Etat 

Date de création : 12.10.1979 

Type d'accord pour la mise en réserve 

Autres mesures de protection 

Superficie 

Biotope Ilots rocheux 

Location jusqu'au 31.12.1987 

Intérêt principal : Oiseaux marins (cormorans huppés, puffins, eiders, ••• ) 

Accessibilité au public 

Type d'animation 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Non 



Dêparternent : Morbihan 

COlllTIUne : PENESTIN 

Propriétaire: Me. THOUERV 
28, rue Jean Moulin 
18500 FOECY 

Date de création : 4.02.1976 

ILE A BACCHUS 

Type d'accord pour la mise en réserve Convention de gestion 

Autres mesures de protection 

Superficie 

Biotope : Ilot herbu 

Intérêt principal : Oiseaux marins (Tadornes, •• ) 

Accessibilité au public 

Type d'animation : 

Non 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Rémy GAUTRON 
3, rue Paul Minot 
44500 LA BAULE 

SALINE DU GRAND QUIFISTRE 

Département 

Co111111une 

Propriétaire: 

Loire-Atlantique 

SAINT -MOLF 

S.E.P.N.B. 

Date de création : 1979 

Type d'accord pour la mise en réserve 

Autres mesures de protection 

Acquisition. Acte notarial en date 

du 15.10.1979 

Superficie 

Biotope : 

39 oeillets (5 ha 69 a 89 ca) 

Marais-salants 

Intérêt principal : Production artisanale de sel 

Acces·sibilité au public 

Type d'animation : 

Non 

Conservateur Rémy GAUTRON 

Garde 

3·, rue Paul Minot 
44500 LA BAULE 

Fermier Eric DROSNET 
Kerjosse 
Férel 

Equipement [, 6130 LA ROCHE BERNARD 



SALINE DU GRAND BAL 

Département : Loire-Atlantique 

Co11111une : GUERANDE 

Propriéta1re: M. Yvon CHELLET - rue des Parcs - 44290 LE CROISIC 
M. Michel de CAMIRAN - Moisdon-sur-Sèvre- 44690 LA LAIE ~ 
Me.Marie HORVENO- 58, rue du Traict- 44490 LE CROISIC 

Date de créationM~.DUBOIS BIGARE - 6 Place Mgr.Rameau - 49100 ANGERS 
Qv"rll 1980 

Type d'accord pour la mise en réserve : Convention de gestion 

Autres mesures de protection 

Superficie 

Biotope 

environ 23 ha 

marais-salants abandonnés 

Intérêt principal : Le biotope et l'avifaune (reproduction de sternes 
et de limicoles). 

Accessibilité au public 

Type d'animation 

Non 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Rémy GAUTRON 
3, rue Paul Minot 
44500 LA BAULE 

Rémy GAUTRON 

Aide apportée par le Service de la démoustication 

SALINES DE MIREBELLE 
ET DE LENIVIQUEL 

Département : Loire-Atlantique 

Co11111une :· GUERANDE 

Propriétaire: s.E.P.N.B. 

Date de création 1979 

' 
1 Type d'accord pour la mi se en réserve Acquisition. Actes notariaux des 

·15 et 20.10.1979 

Autres mesures de protection 

Superficie 

Biotope 

Mirebelle : 15 Oeillets + 5 a 64 ca de cobier + 51 a de vasière 
Léniviquel: 16 Oeillets + 3 a 20 cade cobier + 49-a 90 ca 

Marais salants abandonnés. 

Intérêt principal : Biotope. Reposoirs pour oiseaux' d'eau 

Accessibilité au public 

Type d'animation 

·Non 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Rémy GAUTRON 
3, rue Paul Minot 
44500 LA BAULE 

de vasière 



BOIS DU HAUT VILLENEUVE 

Département 

Colll!lune 

Propriétaire: 

Date de création 

Loire-Atlantique 

GUERANDE 

Jean LAVAZAIS 
31, Chemin des Dames 
44600 SAINT NAZAIRE 

31.07.1979 

Type d'accord pour 1a mise en réserve 

Autres mesures de protection 

6 ha 

Convention de gestion 

Superficie 

Biotope Bois de feuillus et conifères 

Intérêt principal : Héronnière 

Accessibilité au public Non 

Type d'animation 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Rémy GAUTJION 
3, rue Paul Minot 
44500 LA BAULE 

PIERRE PERCEE 

Département Loire-Atlantique 

Commune PORNICHET 

Propriêtai re: Etat 

Date de création : 1.01.1977 

Type d'accord pour 1a mise en réserve Autorisation d'occupation temporaire 
En cours de renouvellement 

Autres mesures de protection Située dans la réserve de chasse du DPM 
"Iles de la baie de La Baule" 

Superficie 

Biotope 

2.500 m2 

Ilot rocheux 

Intérêt principal : Oiseaux de •er (sternes, eiders) 

Accessibilité au public 

Type d'animation 

Non 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Rémy GAUTRON 
3, rue Paul Minot 
44500 LA BAULE 

Un zodiac MKII + moteur Johnson 



Département 

Co11111une 

Propriêtaire: 

Station Botanique de la 
Forêt d'ESCOUBLAC 

Loire - Atlantique 

LA BAULE 

Commune 

Date de création : 8.12.1983 

Type d'accord pour la mise en réserve Convention de gestion 

Autres mesures de protection 

Superficie.: BO m2 

Biotope Clairière dans forêt de pins sur sol sablonneux 

Intérêt principal : Orchidées (Aceras anthropophorum) 

Accessibilitê au public 

Type d'animation : 

Conservateur 

Garde 

Equipement 

Frédérique BIORET 
2, rue des Bouleaux 
44600 SAINT _NAZAIRE 

Surveillance assurée par le garde 
forestier municipal 

clôture 

BOIS JOUBERT 

Département : .Loire-Atlantique 

Conwnune : DONGES 

Propriétaire: SEPNB 

Date de crêation : 31.10.i984 

Type d'accord pour la mise en réserve 

Autres mesures de protection 

Superficie 

Biotope 

27 ha 49 a 18 ca 

Prairies innondables 

Réserve de chasse approuvée 

Intérêt principal • Biotope. Potentialité ornithologique 

Accessibilité au public : Oui (partiellement) 

Type d'animation Sorties encadrées par la SEPNB 

Conservateur Comité de Gestion de Bois Joubert 

Garde 

Equipement Locaux d'accueil pour classes de nature, randonneurs, etc ••• 
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1985 a été en quelque sorte la première année de fonctionnement de la 

réserve naturelle en vraie grandeur. 

Ont pu être notamment testés le respect de la réglementation, la maîtrise 

de la fréquentation (piétonnière et automobile), les mécanismes de concer~ 

tation entre les différents partenaires impliqués dans la gestion de 

la réserve. 

I. Gestion 

Q_ardie~n~e_: Le dispositif mis en place lors de la création de la 

réserve s'est révélé inefficace. Une surveillance constante s'impose 

surtout au vu des résultats de 1 'expérience d'observation de la réserve 

par un T.U. C. durant une période de trois mois. Ainsi 16 interventions 

pour ramassage de minéraux, dérangement ou tentative de destruction 

d'espèces protégées ., etc ... ont été nécessaires, sans parler des infrac­

tions concernant la circulation automobile ou les aménagements contraires 

au respect de la réserve. 

~m!n~ge!!!e~t~ ~ _équ:!:_p~m~ff~s un nouveau sentier littoral a été aménagé. 

Cette opération répondait à plusieurs objectifs comme l'amélioration 

de la sécurité des promeneurs, le renforcement de la tranquilité des 

colonies d'oiseaux marins et la protection de pelouses littorales altérées. 

Par ailleurs, avec le soutien des services techniques de la municipalité 

de Groix, une opération-test de nettoyage d'une décharge sauvage a été 

assurée. 

Maîtrise de la circulation automobile Il n'est pas facile de faire 

disparaître en peu de temps les pratiques et les habitudes ! Les décisions 

prises en la matière par le Comité consultatif ont dû être adaptées, 

et un nouveau projet a dû être défini avec l'accord de la municipalité 

pour le secteur de Pen Men. Les travaux (délimitation d'une aire circulaire 

de stationnement par des plots et barrières amovibles) seront prochaine­

ment réalisés. 
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II. Animation - Information 

800 personnes environ ont participé aux animations proposées (découverte 

faune-flore ou balade géologique). L'information par affichettes et 

voie de presse est satisfaisante. La diffusion du dépliant a été étendue 

aux promeneurs sur le site même. 
Deux panneaux (informatif et pédagogique) ont été réalisés. 

III. Suivi scientifique 

Les recensements des colonies 
FERRAND, A. GUILLAS et T. LE 
au chapitre IV de l'Annuaire. 

d'oiseaux marins ont été menés 
ROUZO. Pour les résultats, se 

par J .P. 
reporter 

Un stage d'étudiants en Sciences Physiques de la Terre de l 'Université 
de Paris VII s'y est déroulé. 
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Deux affaires concernant des réserves morbihannaise de la SEPNB ont 

marqué l'année 1985. 

L'une a connu sa conclusion après trois années d'attente. L'autre s'est 

produite dans le courant de l'été et n'a eu pour l'instant de sui te 

sur le plan judiciaire. 

Il s'agit dans le premier cas du conflit opposant la SEPNB et la FFSPN 

au producteur de l'émission télévisée "La Chasse aux Trésor" pour non 

respect de la réserve d' Er Lannic. Dans le second, cela concerne les 

déprédations commises sur la réserve de Falguérec dans la nuit du 21 

au 22 juillet. 

Sont résumées : ici la nature et la chronologie des faits ainsi que 

les conséquences de ces deux affaires. 

I. ER LANNIC 

1~ L~s_f~i!s : le 29 juin 1982, en pleine saison de nidification, un hé­

licoptère de la société Télé-Union attéri t à deux reprises sur l'île 

d'Er Lannic dans le golfe du Morbihan. La scène est constatée de la 

côte par le garde de la réserve. 

Depuis 1974, ce site d'importance nationale pour la reproduction des 

sternes est une réserve biologique de la SEPNB par convention avec son 

propriétaire. 

Depuis le 12.1.1982 en vertu d'un arrêté préfectoral, son accès est 

interdit pendant la période de nifification. 

Légitimement, la SEPNB porte plainte 

protégées. 

pour destruction d'espèces 

2. Les ~o~s~q~e~c~s_: après une longue instruction de plus de trois années 

le tribunal correctionnel de Vannes a condamné le producteur de l'émission 

à 5.000 F d'amende. Par ailleurs, la SEPNB et la FFSPN ont obtenu chacune 

6000 F de dommages et intérêts. 

Malgré les lenteurs constatées dans le traitement judiciaire de cette 

affaire, il y a · tout lieu de se réjouir de ce verdict. Espérons que 

ce jugement fasse jurisprudence. 

53 



--~----~---------------

OF .;r .i o. rs 
trésor»· . « La: chasse au 

dans les nids 
des sternes d'Er Lannic 

VANNES. - Er Lannic, 
dans le golfe du Morbihan, 
c'est l'île aux cromlechs, 
menhirs en arc de cercle 
qui s'enfoncent dans la mer. 
" La chasse au trésor •. la 
fameuse émission d' Anten­
ne 2, ne pouvait évidem­
ment Imaginer meilleure ca­
chette pour un. "torlequé • 
(collier celtique). Il n'y a 
·qu'un malheur, c'est que le 
29 juin 1982, date de l'émis­
sion, les sternes qui nichent 
sur 11lot couvaient ou bi­
chonnaient déjè leurs petits. 

Trois atterrissages d'héli­
coptèr.e en vingt-quatre 
heures : et le massacre fut 
assez considérable sur une 
espèce protégée. · La So­
ciété pour l'étude et la pro­
tection de la nature en Bre­

. tagne qui a la gestion éco­
logique de l'îlot ne pouvait 
laisser passer. Elle porta 
plainte, 

• Quelques oiseaux 
contre une ·grande 6mls-
91on 1V ,., le ministère pu­
blic estima que ça ne faisait 
pas le poids et classa : le 
dossier. Réaction de la 
S.E.P.N.B. et de la Fédéra­
tion nationale des !IOCiétés 
de protection de la nature : 
elles se sont constituées 
parties' civiles . . Et l'affaire 
aboutissait devant le tribu­
nal de, Vannes le 30 octobre 
1985; plus de · trois ans 
après les faits 1 

Me Pollet 'représentait le 

producteur Jean-Jacques 
Pasquier poursuivi · pour 
• destruction d'œufs et de 
nids d'enlmaux prot6gés •, 
polir • altération et dégra­
dation du milieu particulier 
d'une .. pèce anlm~le pro· 
t6gée • et pour violation de 
l'arrêté préfectoral du 
.12 janvier 1982 . Interdisant· 
toute fréquentation d'Er 
Lannic du 15 avril au 
31 aoOt, période de la r~pro-

. duction des sternes. · 
La S.E.P.N.B., par M• Pei-

. gnard (Vannes), réclamait. 
10 000 F de dommage-inté­
rêt, plus une l~rge publicité 
du jugement. La Fédération 
nationale, par Me Roche 
(Paris), réclamait, elle aussi, 
10 000 F. ' 

L'ombre de· Philippe de. 
Oîeulaveult, animateur ve­
dette da !'émission, ami da 
Gérard d'Aboville dont la 
père est propriétaire d'Er 
Lannic, planait sur ce pro­
cès dont le jugement sera 
rendu le 14 novembre. · 

M• Pollet a. plaidé la re­
laxe . du producteur, esti­
mant que le . dossier ne 
·contenait pas da preuve 
contre lui. il est vrai que les 
seules constatations pro­
ches des faits ont été faites 
par la S.E.P.N.B .• aujour­
d'hui partie. civlle. Cela 
pourra-t-11 fonder .. un . juge~ · · 
ment? ... 

Jean PINVIDIC. 

Tribunal correctionnel de Vannes 

:LES OISEAUXÏYEFfLANNIC-- - -··- -· ..,._ 
·ETAIENT PROTt:GÉS . ~ ~ ( - W ""'LJ 

Au mois de juin 1982, l'hélicoptère de la « Chasse aux tr• 
,, sors 1, une émission d'Antenne 2, animée par Philippe de Dieule-

veut récemment disparu au ZaTre, s'est posé à deux reprises sur 
~ ·. l'ilOt Er Lannic, dans le golfe du Morbihan. 
' ·: A cette époque, l'île est totalement interdite. C'est la pleine 
~ ; , période de nidification des sternes; La venue de l'hélicoptère a fait 

fuir les oiseaux qui ont abandonné leurs œufs. · ·: 
'.'"" · Cette affaire était évoquée hier devant le tribunal correction­
;,; , nel de Vannes. La SEPNB et la Fédération française de protection 
;·,. de la nature, parties civiles, demandent 10.000 F chacune. La ju. 

. gement sera rendu le 14 novembre. 
L'11e Er Lannic appartient au colonel d' Abboville, père de Gé­

rard d' Abbo~ille q':'i a_ participé aux recherches de Philippe de Dieu-
leveut. · · .,.. , . --·- • 

~ ·: -, - · · ~ ~-.,. -..-y ...... , .. - ·,_--. -. --.-••• • -

; L'omelette de la .. 
i cc Chàsse . ·au·, trésor » • 

Of n.u. t'i 

17 000 F. 
VANNES • . - Li,s 28 et 29 juin 1982, l'hélicoptère de• La 

chasse au trésor " (Antenne 2) atterrissait trois fols sur l'llOt 
d'Er Lannic dans le golfe du Morbihan. Après bien des péri- ~ 

, péties, le producteur de .l'émission, Jean-Jacques Proult dit 
_: Pasquier; vi~nt d'être condamné par le tribunal de Vannes .•• 

~, Il était ·interdit d'accoster · · éclos. Les dégAts furent 
:· ou ·atterrir sur l'île du assez Importants. 
· 15 avril" au 31 aoOt (arrêté Le tribunal a donc con--
; préfectoral), c'est-è-dire · .. damné le producteur .de téc. 
: pendant la reproduction des, . lévtsion à 5 000 F d'amen-
stames ou grandes hiron-,; : . des. · · 

: dalles de mer. Ces oiseaux .. · La S.E.P.N.B. et la Fédé­
; ont besoin · d'un sol · nèt · :.ration nationale des socié­
~ pour atterrir et s'envoler. La ·. tés de protection de la n&­
r Société pour l'étude . et la . ture ont obtenu chacune 
;, protection de la nature en 6 000 F de dommages et in­
,. Bretagne débroussaille ré- . ·térêts, plus· • le publication 
,. gullèrernent Er Lannic à la ·. du tugement den• las cinq ' 
'fin de·chaque hiver pour fa- 6drtlons bretonnes 

vorlser la nidification . des d'Ou .. t-Fnince •. · (Ah 1 le 
:. sternes... et non pour per-.' t tribunal rend à la Bretagne : ' 
. mettre l'atterrissage d'héli- son cinquième départe-
coptères 1 Le 29 juin, certai- 1 ,._me!lt 1) , > • ' 

, nes couvées avaient déjà · · . Jean PINVIDIC. 

.::A . .C.18E:R.T~ "Z>rJ 1'10A91HAN 3o·IO· J!Jll'S 

èhasse au Trésor et protection de la nature ... 
Audience lnhabitualle hier matin au tribunal correctionnel 

de Vannes ol) était cité M. PHquier, l'un des responHbles de 
la société Télé-Union , productric• de I' émlasion La Chessa au 
Trésor , sur plaintes séparées de 111 Société pour l'étude et la 
protection de la Nature en Bretagne et de la Fédéretion 
française des •ociétêa da protection de la ~ure. . 

. . d "b 1 E L . ~ . . . . le pres1dent u tn una r anmc. de façon privM. pu19que 
M- Laziis a rappelé les laits : les seule la SEPNB peut th8oriquemen1 
29 et 30 juin 1982, rl-1élicoptère ICCêder à rilot, et de façon 
transportant PMppe de Dieule- publique, par un errité préfectoral 
veult, récemment disparu, et1>1u- en date du 12 janvier 1982 interdi· 
sieurs techniciens s'est posé par 2 eant le débarquement sur l"ilOt en 
lois sur Er Lonnie, un ilot du .Golfe période de reproduction. Cet arrité 
du Morbihan dépendant de la corn- s'appuie sur la loi de 19 76 concer­
mune d' Arzon. Ce qu'ils iw.ioraient nant la protection da la nature. 
'apparemment, c'est qu il s· agit , 
d'une réserve d'oiseaux marins, L Incontestable 
conf!ff • par un<J convention d_e et 'le contesté ••• 

·~~~ ~~~!'l:t!!u:.in prOIJO-
Les oiseaux en question sont des 

s1eriies de 2 'espèces, Caugek et 
Pierre~arin • dont la particularité 
est qu ils sont 8!1Ctr6mement sensi­
bles au dérangement, et donc parti­
culterement menacés dans tOute · 
r Europe par le développemen1 des 
a:tivités littorales. Ils doivent 
bënéttc;er d'une protection rigou-. · 
reuse, 0Q1ammen1 durant la période 
de reproduc;tion, entre avril et 
août... · · 

Cette protection est assurée sur 

M. Pasquier. absent pour raisons 
professionnelles et représenté par 
un avocat parisien, ne conta1te pas 
Certatns faits : I' atterri1sage ILW" 
l'île, et le fait que Tété-Union n'a 
pas demandé d'autorisations. ni au 
propriétaff'e, ni à la Préfecture : 
autorisiltions qu'elle n'aurait 
d'.ailleurs jamais obtenues.. . La 
société a par contre transmis un 
plan de vol à Quiberon. et pré1end 
avoir écrit à la mairie d' Arzon 1 
mois avant les laits. Celle-ci alfÎlme 
n'avoW reçu aucun courrier avant ht 

~.~r::;·:.;t~il r~-:·:: 
auppoo'8 • du prévenu. 

Mai• celui-ci can~este I' accuaa­
tion la plus grave, à savoir la 

. détérioration de nids et la destruc· 
tion d'oiseaux du fait de r atterris­
sage. Le conservateur bénévole de 
&a réserve affirme cependant avoir 
consta1é en dég619 peu de juure 
après les l1i1s, et les attribue 
nota..,.._t à r abandon des nids 
par les parents, les oisiRons étant 
olonJ morts de faim ou d'insolation, 
ou mangés par les gollenda. Le• 
inembre• de r équipe, y compris p. 
de Oieulaveult, ont affirmé au pro- . 

~~!::...~~ ~..!·=~t~ur 1~;1;!~ 
Seul run d' eux a reconnu avoir w 
des œuf• • même le sol. 

Simple contravention 
ou délit? 

Le point est épineux sur le plan 
juridique car si les techniciens •• 
sont bomés à violer r espace inter­
di!, il "" s' ogit que d'une limple 
conua\fftntion. Mais" s'il est avêré 
que cette \liolation 1 entrainé ta 
destruction d'oiseaux, it s'agit d'un 
dé~t plSlible du tribunal correction­
nel. 

Pour les avocats dea plaigNnta -

M' Floche, du beneau de Paris pour 
la FFSPN, qui a sti~1isë la négli­
gence de M. Pas-. M' Peignard, 
du borreau de Vannes pour la 
SEPNB, qui a insiste sur les 
dépenses et le travail bénévole de 
la sec1ion locale de la sociéte -le 
délit est constitué : i11 réclament 
donc chac:un 10 000 F de dom­
mages et i111erê1s. ainsi QUtP la 
publication du i-t dans 1 
quo1idien locat et 1 d" audience 
nationale. 3 · hebdomadaires 
consacrés aux programmes télévi­
suels, et la lecture du dispositif du 
jugement sur Antenne 2. un 
dimanche au journal de 20 h. 

Pour le subt.:«ut ctu procureur 
M .. Bonnet. qe;i ~éc.1am2 peur la 

1 contravention h> montant mu:imum 
prévu, le délit e:n êgalement 
constitué : oie nlctame donc une 
peine d" a,,,_ de 15 000 F el la 
publication du j-1 dMs .. 
presse. 

La dêfense récuse laccusation 
de délit, · nie la compè1enca du 
tribunal correctionnef à juger 
l'affaire, demande la rétrogradation 
de la contravention de la 4• classe à · 
la 1 "" classe, el allêgue des circon­

. stances attënuantes : • &es pan­

. nesux d'interdiclion étaient dirigé• 
ven le mer et non ven ta ciel • • Le 
délibéré sera rendu le jeudi 14 
novembnt i 14 h. · 



II. FALGUEREC 

1. Contexte des évènements le 16 juillet 1985, 

Roger MAHEO, responsable de la section vanne taise de la SEPNB adresse 

au Maire de Séné une lettre dans laquelle sont exposées les raisons 

pour lesquelles 1 1 association est hostile à la chasse d'été au gibier 

d'eau. 

Ceci va dans le sens de posi tians adoptées et défendues de longue date 

par la plupart des associations de protection de la nature. 

Sensible à cette requête, la municipalité décide d'interdire cette chasse 

sur la totalité du territoie communal le 19 juillet. 

Dès le 20, des chasseurs de gibier d'eau locaux manifestent et "assiègent .. 

l'entrée de la mairie. Après une rapide entrevue avec les édiles, un 

accord est conclu. En définitive, seule la côte sud de la commune sera 

mise hors chasse en juillet et en août. Celle-ci est, faut-il le signaler, 

particulièrement fréquentée par les estivants et n'abrite pratiquement 

pas de zones humides favorables aux oiseaux d'eau. 

2 . Les faits : Dans la nuit du 21 au 22 juillet, les panneaux de signali-

sation de la réserve sont soit arrachés, soit peints. Le dispositif 

mis en place pour guider les visiteurs vers la réserve est hors d'usage. 

Sur la réserve même, le stand d'accueil et d'information a été éventré 

au moyen d'un véhicule. Du matériel est dérobé comme le livre d'observa­

tions ornithologiques du mois ! 

Les panneaux sont également peints pour la plupart. 

Le préjudice immédiat est estimé à environ 10.000 F. 

Le 22 juillet, le maire de Séné se rend sur les lieux et condamne ces 

exactions. 

La section locale SEPNB dépose plainte contre X et adresse à la presse 

un communiqué faisant l'analyse des évènements. 

En ce début 1986, l'enquête de gendarmerie n'a pas aboutie . 
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~._C~n~égu~n~e~ : 

judiciaire 
Aucune poursuite n'étant à ce jour engagée, l'action est sur le terrain 

au point mort. Nous ne nourrissons d'ailleurs guère d'illusions à ce 

propos. Etant donné maintenant la période à laquelle remonte cet incident, 

il est assez peu probable que l'enquête aboutisse, 

La SEPNB note en tout cas, avec satisfaction, que la municipalité de 

Sené a confirmé depuis lors son intérêt pour la réserve de Falguérec 

même si le problème plus global de la chasse d'été n'a pas été réglé 

au mieux, c'est-à-dire sous la pression et en dehors de toute sérénité. 

Il faut noter par ailleurs que le Ministère de l'Environnement 'a regretté 

ces actes de malveillance envers des actions qui devraient en principe 

recueillir l'unanimité". 

Enfin, aucune condamnation officielle n'a émané des milieux cynégétiques. 

Il est vrai que rien ne prouve que des chasseurs aient été mêlés à cette 

opération. 

La SEPNB ayant été vivement attaquée le mois précédent dans les colonnes 

de "LA SAUVAGINE" magazine de l'Association Nationale des Chasseurs 

de Gibier d'Eau, (voir photocopie), il avait paru utile d'informer ce 

même journal des évènements survenus à Falguérec. Une sorte de droit 

de réponse en quelque sorte En guise de réponse, l 'ANCGE, par son 

président, a adressé à la SEPNB une lettre dans laquelle est dénoncée 

la remise en cause par un Maire des calendriers d'ouverture de la chasse 

et les actions "d'extrémistes hostiles et intolérants" ... (les membres de la 

section locale de la S.E.P.N.B. dans le cas présent) ! 
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SOCl~T~ POUR L'éTUDE 
ET LA PROTECTION DE LA NATURE 
EN BRETAGNE SEPNB 

S.U.R.B. If ORBllWI 
B.P. 209 

56006 VANHES CED~ 
TfL1(8J14CMl2 ... 

· Vannea, le 16 juillet 198.5 

- Chassa d'été au gibier d'eau 

-· 
Monsieur le Haire, 

La chasse d'été au gibier d'eau, an refusant la priae en compte 
d1 une véritable gestion dn 'oapital ·gibier•, apparait de plna 
en plus reYandiquée au nom d'une tradition. 

En effet, le c7cle de reproduction de la faune aauvaga eat loin 
d'être terminé à l~ fin du moia da juillet. 

Or 1 force est de.reconnaltre qu'une ouverture prématurée se ré­
vèle très destructrice pour 1 1 ensemble de.la faune. 

Une sérieuae polémique existe d'ailleurs à ce sujet au sein m8-
me des organiaations c7négétiques 1 à en juger par.les articles 
publiés dana les revues apéoialisées. 

De plua, la saison estivale .a•accompagne dana notre région 
d'un afflux touristique très important, en particulier sur 
la frange littorale. Il a'ensuit que la plupart des zones 
refuges habituellement fr6quentées par les oiseaux d'eau sont 
perturbées en permanence par la préaenoe de p8cheurs, de véli­
planchiates, de plaisanciers. 

Le problème de la sécurité des non-chasaeurs ae trouve 6galement 
posé 1 un sondage effectué à la demande du Hinistàre de l'EnYiron­
nement en septembre 198~ révèle qua ?9 12% des personnes interro­
gées considèrent la chasse comme une aotiTité contestable parce 
qu'elles ont peur de prendra un coup de fusil au cours da leura 
promenades. 

L'exercice de la chasaa sur la domaine public maritime at les 
marais littoraux en pleine période estivale de semble dono pas 

Reconnue d'UllU16 PubMque 
Agr6ment au litre de le fol 1ur la Prolec11on da la Nature , 

Agrément •uprê1 de fa Jeuneeae et des Sport1 
Aclh619nl • Io F6d6rollon Fronç•IH ·deo Sod"•• do ProteoUon de 11 H•lllre 

St&g• 1oc1al: f1cull6 des Sclence11 Brael 
C.C.P. 1361-60 X Rennoo 

.. / .. 

de nature à améliorer le label d'accueil touristique des com­
munes du littoral. 

Plusieurs Hairea, dont ceux de Guidel, Locmiquélic, Quiberon, 
St Pierre Quiberon, St Gildas de Rhuya, ont d'ailleurs pria 
des arrêtés interdisant la chasse dété sur tout ou partie du 
territoire communal. 

Il voua est également possible de prendre un arrêté pour vptre 
Commune. 

Convaincus da votre détermination à aaaurer la tranquillité 
et la sécurité daa vacanciers aéjournant ou visitant votre 
Commune, 

Convaincus de votre désir da sauvegarder l'attrait particulier 
et l'atout supplémentaire que représentant les oiseaux d'eau 
sur le littoral, 

Recevez, Honsieur la Haire, l'assurance de notre considération 
distinguée. 

Le Délégué Départemental, 



GIBIER D'EAU: 
La S.E.P.N.B. tire 
avant l'ouverture 

VANNES. - Certains départe• 
ments de l'Ouest, dont le Morbl· 
han et . la Loire-Atlantique, vont 
mettre en vigueur une autorisation 
mlnlstérlelle de chasse au gibier 
d'eau. Cet arrêté du 28 juin est 
ainsi rédigé : • Sauf dan• lea r6· 
Hrves epprouvéea par arrêté• 
mlnlat6rlela où la eheH• eat ln-

. terdlte en tout tempe, le eh111e 
au gibier d'eau eat 1utorl1ée du 
28 julllet il alx heures eu 4 
ao(U". '"• . ' 

Avec les conseils d'un sclentlfl· 
que de réputation mondiale, la 
S.E.P.N.B. a décidé de ... tirer sur 
c:at arrêté avant l'ouverture du 28 
Juillet. Motifs : juillet-aoOt, c'est la 
pleine période de reproduction 
d'au moins six espèces da ea· 
nards ; des adultes sont en mue ; 
l'éclosion da la deuxième ponte 
des vanneaux et des gambettes 
vient da se faire. Arguments plus 
généraux : avec 225 journées par 
an, la France· bat la record d'Euro· 
pe da l'amplitude (deux fols plus 
qu'aux U.S.A.). Autre record : 2,2 
mllllons de canards abattus an 
France en année moyenne ; autant 
que le reste de l'Europe. · 

La S.E.P.N.B. sa · défend d'être 
antk:hassa. Ella vaut parler avant 
tout g11stlon des espèces : 50 à 
60 O/o de mortalité chez les ca­
nards da moins d'un an ; plus da 
80 O/o si l'on observa seulement 
les produits d'élevage lêchés en· 
suite dans la nature. Par ailleurs, 
en dix ans, les zonas humides ont 
régressé da 50 Ofo. 

Cet ensemble d'observations 
fait dire à D. Forlot : " On mange 
le capital au Heu de toucher les 
fntér6ta ... 

La S.E.P.N.B. · Intervient près 
des maires du littoral pour leur 
demander de prendra des arrêtés 
d'interdiction sur leurs territoires, 
comme Ils l'avalent fait en 1983 à 
Saint-Giidas-de-Rhuys, Guidai, 
Loemlquelle, Quiberon, etc. En 
1984, Il n'y eOt pas de chassa 
d'été an Morbihan. Catte année 
encore, la Finistère, par axempfe, 
n'autorise pas cette période. 

Voilà, le tir S.E.P.N.B. est IAché. 
Polémique assurée dans las jours 
qui viennent. Déjà, certains maires 
se constituent un dossier pour 
éclairer leur jugement et soutenir 
une éventuelle décision d'lntardle· 
!Ion. 

Jean PINVIDIC 

ou.es-r-Fr<..11AJ~ / 16 · =:f· i!'S 
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~èHASS~.~.LJ. GIB_IER D~EAU 

.La mairie de Séné) donne, 
le toi{: p~$~ ~d.~. c~Ü~r.,d .~ .. 

. ·! . .. .-_-.c;.; ·-~· .•. 

Sur le panneau d'affichSge de la Mairie de Séné ,-est 
apparu, mardi dernier, un nouve.1 arrité qui susc:itera, sans 
do'!te, . ces prochains temps~ des réactions passio,nnéa~. le 
Maire de Séné, c:Omme ceux de Quiberon, Saint Piarre 
Quiberon et d'autres villages du Morbihan, a interdit la c:hasse 
d'été au gibier d'eau sur le territoire de la commune. la raison 
Invoquée étant la fréquentation touristique et les .risques 
d'accidents. Mais cette intardic:tion tombe fort à propos et 
tranche momentanément et localement un débat qui divise le 

· milieu des chasseurs et celui des scientifiques et assoc:iatlons 
qui s'intarressent à la protection de la nature. 

mR ' • ·~· ... ,. 
·une ••pic• protigée: La Tadorne de B•lon. 

. .. j .. ~u- \- .· .. . .. 
Véliplanchistes, pëcheurs et 

plaisanciers étant attirés par las 
mêmes lieux qua les oiseaux. 
auraient pu, en effet, écoper de 
quelques plombs égarés. Un son-· 
dage effectué à la demande du 
Ministère de· l ' Environnement 
révèle que 79,2 % des personnes 
interrogées se méfient de la 
chassa à causa, justement, de ses 
éventuels accidents. M. Nobianc, 
adjoint au Maire de Séné, justifie 
l'arrêté par ce besoin de securité, 
mais il laisse entrevoir une autre 
raison : a:>rés enquête, il s'avère­
rait que les jeunas canards ne 
seraient pas assez maturas pour 
participer à une partie de chasse. 

Les canards et les limicoles 
n'ont pas da domicile fixe.: ils 

· sillonnent régulièrement la France 
qui représente pour eux une zona 
de transit d'une trés grande impor­
tance. Aprés leurs activités amou­
reuses sur leur quartier d'hiver, ils 
migrent au printemps vers leurs 
lieux de reproduction, et la période 
d" envol des jeunes s'étale da mai à 
fin septembre. Juillet at août, mois 
durant lesquels s'ouvre générale­
ment la chasse au gibier d' eau, 
sont ainsi capiteux pour la déve­
loppement des jeunes canards. 
Durant leur traversée d'un grand 
nombre de pays,· les oiseaux sont 
accueillis de différentes manières., 
la France détient le record pour le 
nombre da canards tués avec le 
chiffre de 2 millions, alors que le 
prélèvement ne dépassent pas 
quelques centaines de milliers 
d'individus pour les autres pays 
européens. . . , .. """-"11 ... -. ......... · • 

Si les canards peuvent craindre de 
laisser des plumes lors de leur 
passage en France, ils ont aussi à 
s'inquiéter de la disparition pr~ 
gressive de leurs lieux d'héberge­
ment ; r ensemble des zones litto­
rales humides de Bretagne a été 
réduit de. 50 % en 10 ans. Ainsi 
est la difficile vie de canard sau­
vage ! 

La société pour l'étude et la 
protection de la nature en Bre­
tagne (S.E.P.N.B.l, par la voix da 
M. André Forlot, critique la chassa 
au gibier d'eau qui doit s'ouvrir le 

28 Mit au matin et ce p0ur u7'1ii 
semainé. • La chasse d'été au 
gibier d'eau, en no tenant pas 
compt!P de la gestion du c capital 
gibier •· est revendiquée au nom 
d'une tradition. • Elle a accueilli 
avec soulagement la décision de la 
Mairie da Séné. Considérant qut!"hl 
cycle de reproduétion des oiseàj)il 
n est pas encore achevé en ce.r.tfJ.· 
saison, M ; André Forlot fait pàh 
da ses inquiétudes eu sujet da la 
réserve da Falgueréc dont il a la 
charge. c En 1983, noua étions sur 
le mirador la jour de louverture et 
nous avons pu constater une pres­
slo n de chasse axceptlonne~ 
autour de la réserve, !,-

L'étape migratoire était stérir~ 
par cette chassa : les marais de la 
réserve qui ont une potentialité 
d'accueil extraordinaire n'étaient. 
ainsi, pas exploités. • En 1984 la 
fermeture avait été le fait d'une 
initiative da la fédération des chas· 
saurs du· Morbihan. Mais ·~ 
probléme risque de nouveau d' .ttT.e 
reposé en automne, avec \lf1e: 
ouverture la 8 septembre : mais 1!n' 
cette période la majorité des 
canards pourront voler et la saison 
touristique sera finie, rien na 
s'opposera donc à son déroule­
ment. La S.E.P.N.B. ne se veut pas 
antkhasse mais est en faveur 
d'un respect du cycle de la vie 
faune. c Sinon les souches SllU• 
vaqes disparaitront au profit du 
gibier da repeuplement. • 

La station biologique de Baille­
ron de Séné PfOpose,quant à elle, 
dans une note remise à M.Mitter· 
rand, une meilleure coordination 
ontre les équipes étudiant le fonc­
tionnement des écosystèmes 
naturels et celles, plus techniques 
chargées• -da.' la gestion de la 
nature. Il serait nécessaire, selon 
les auteurs, de privilégier las exi­
gences des espèces chasséel 

· non pas celles des chasseurs. M 
les chasseurs ilont·ils prêts à • 
ser passer l'occasion si excepJ:!i 
nelle qua représente la eh~· i1 
d'été 7 La mairie de Séné r · . 
déjà des coups da téléphon ·, 
petsonne qui conteste l'arrêté,:..;....~_ 
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1~ et samedi 20, no~s avons " 1 '., .. ··~-·~~;t;J;;.tql, ~llfi'.::.'l?t:l;.-iiit Y.ut ·~ 
Dans nos éditions des jeudi . .,,,~ J7;t::.:~j ..... ,~,~ \!,": 

fa1t part de la crainte des " · . . '. 'if.J~:. ~ •. ·. ··, ·• E! t·' •' . ·: •. · 
"""""'~"do Io 6'E.P.N,B. . -o : ;

4
,. ·.;~•.,,., ,;,.,~, ·-~~llolbro;-;ITT~~--;.lJùI-.;".o~M..O...__ 

dev0trladastruct1ondug1b1er l{;. , ;_• J ·:f~?,}';~"·;;:~·.,,,· ;:;,j"~·· '., ·il'.. ·~,< - r , ' ·. ·· · -
d'eau lors de l'ouverture de la ~;;~~-~IC_k,,:,;;;,; .~·.;~!-{,0 ~·Z!·. · '11$.$V~ 1 ";t~~t. 
chasse du 28 juillet au 4 août à -~~· · ,'.;;,.,j,.. :.. ~ .. : ·i · .,;:~ -
la réserve de Fitlguérec en: · • · ·,.. ' '.!~- · ''·~~ 

S~éia sui~e de l'~rrAté munlci-~·. , · ... §'tl . '6~ rt . ~ .. :â~,!:~• 
pal interdisant cette chasse, 
comme il était à prévoir, la .• · 
réaction populaire ne s'est pas .. 
fait attendre. 
: Oès 8 h, dimanche matin. 
une trentaine de chasseurs por• 
tant des pancartes ont assiégé 
I' entrèe de la mairie distribuant 
aux automobilistes de passage 
quelques tracts : « Chasseurs, 
oui 1 Tueurs, non 1 • , sous la 
survaillance de la gendarmerie. ~ 

Le maire Francis Pouligo, 
assisté de son adjoint, Laurent 
Drilhon. a reçu aussitôt les 
représentants des chasseurs : 
après une demi-heure de dis­
cussions. un accord était enfin 
signé entre les parties sous les 
applaudissements des mani-
festants. · 

Il a donc été décidé que : ~v.nt I• rençontr9 ",YK I• m.;,...._ qui• •'1!'utl j un •et:or-d 
11 La chasse serait interdite 

en juillet et août uniquement 
sur la cOte sud de la commune 
(du passage de Saint-Armel 
jusqu'à Banarach). 

21 Interdite également de 9 
h du matin à 19 h du soir sur la 

reste du territoire de la' com-
. mune. · 

Il a . été souhaité ég~lement 
qu'une concertation au niveau 

Les chasseurs mécontents 

•' .· 
· départemental soit 'organisée 

entre les maires du littoral, les 
associations de chasseurs et 
les écologistes. ' · 

Tout est bi.en qui finit bien. 
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Mais cette manifestation aurait 
pu iltre évitée avec une ren­
contre amicale avant la déci­
sion de la publication de cat 
arrêté. . · ·· · 

Hier matin, une quarantaine de 
chasseurs 'se sont rassemblés· 
placa de . l'Egllsa où Ils enten­
daient • gêner • la circulatlon. Mo­
til de cette contestation, l'arrêté 
pris par la mairie Interdisant la 
chasse au gibier d'aau du 28 juillet 
au 4 aoOt (voir • 0.-F. • de sa­
medi). 

M. Poullgo, la maire, a reçu une 
délégation de ces chasseurs mé­
contents. Un compromis a pu être 
trouvé : la chassa sur la côte sud 
de la commune (du passage 
Saint-Armel à Be:rarach) reste In­
terdite. Dans les autres secteurs, 
Il sera possible de chasser · avant 
9 h et après· 19 h. Un nouvel arrêté 

offlclallsera ca compromis. 
Faut-li rapprocher ce méconten­

iament des dégradations dont a 
été victime la S.E.P.N.B. l Tou­
jours est-li que les pannaaux Indi­
cateurs de la réserve de Falgué­
rec ont été • bombés ~. Et que la 
tente installée à l'entrée de cette 
réserve a été mise à mal. 
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~ Chasse .au gî_b_i~r-:4~~au : le_ couac .?~· 
. Dans notre édition d'hier, nous faisions état de la ;_: cha~•. ~. !t"'Haurer l'auqmentation. ctes 

manifestation de dimanche qui, à Séné, traduisait le . populatlona d'oi-ux d aau est la meilleure garantie 
mécontentement des chasseurs après l'arrêté munici- ·. d'une pratique normale de leur activit,, sont oppo8' .. i 
pal visant à interdire la chasse au gibi_!!~ d'eau l!Ur le cette ouverture i;ir~matw'9 qui apparait comme une 
territoil'e de la commune, pendant la periode estivale. tradition ou un prmlège. • 
Dimanche matin, M. Pouligo avait reçu en mairie les Et d'ajouter : c °'passant las propositions préfecto­
chasseurs (qui-sa défendent d'avoir barbouillé la porte ralff, le mlniatire charg' de la chasse a décidé par 
de la maison commune) et un accommodement était arrét' du 28 juin une ouverture au gibier d'eau du 28 
intervenu, limitant zones ouvertes à la chassa et juillet au 4 aoGt. La c lobby-ehaHB • fonctionne bief? :. 
horaires. · malheureusement au profit d'une petite fraction de 

Scientifiques et protecteurs de la nature ont leurs chaHeura- activitH et au d'triment de 1' exiganc11 
arguments ••• lis sont aussi victimes d'attaques et une biologique dff espèces. Peu à peu. la faun~ sauva11e.c!e 

· enquête a été ouverte sur des actes de vandalisme qui nos campagnes cède la place au _gibier da tir lun m1lhon 
ont été commis au cours de la nuit de samedi à de colvert• d',levaga l•ct:i's •n France chaque ann'e • 
dimanche à la réserve biologique de Falguérec en • Un conflit existe depuis lonqtemps entre chasseurs 
Séné. ~as panneaux direc~ionnels signalant 1!'! réserve et protecteurs de la nature~ qlH ont toujours affirmé ne 
ont éte recouverts de peinture. le stand d informa- pas être c anti-chasse 1 mais seulement demandeurs 
tions sou~ _toile .a été ~étruit, sel~n toute vrais~ef!l- d'un respect des équilibres naturels. D'où que 
blance à 1 aide d une voc~ure. L~ d,egA~s s~t estimes viennent des actes du type de celui qui vient de 
à 8 000 F et une plainte a ete depo~e~ par les toucher la réserve de Falguérec ils ne peuvent que 

•· animateurs de la S.È.P.N.B. (I' auocration pour mettre de l'huile sur le feu et conforter une partie de 
-. l'étude et la protection de la nature en Bretagne • r opinion dans son analyse d'un passe-temps rassem­

association reconnue d'utilité publique e~ dont le blant de nombreux ruraux qui connaissent les lois de 
siège social se trouve à la faculté des SClflncas de l'équilibre naturel. C'est ce qu'on nomme l'écologif!, 

· Brest). · . · mot scientifiQue devenu c in t qui désigna précis-
La S.È.P.N.B. a publié, hier, un communiQUé qui ément rétude du rapport des gens avec leur milieu 

rappelle larrêté municipal du 16 juillet qui c se naturel. 
iusti!iait par la fr'quantation ~o.uristique et la 8'curit' .La société pour l''tuda et la protection da la ilatur\ 
pubbq'!e • . Il J?réc1se ;ies ~s1t_1ons quant à l!J chasse en Bretagne pose des questions : c Est-il possible de 
en pénode ~st1vale. L assoc!l!t~ df! prot~1on ~e la s'affirmer gestionnaire de la faune, protecteur d~ la 
n!'ture quabfi,e la chasse d ete • d aberration ~101~ nature lorsque des rasponsablas da la ch111sa appuient 
g1qua • en s appyyant sur des arguments _ sc1ent1- des décisions qui ne pt!rmetent pH i cette faune de sa 
tiques, particulièrement sur •toutes les ét~as raprê>duire normalement 7 C'est du gaspillage écolo­
lnotamment de l'_Office national da la cha11el.relativn· ·gique pratiqu' seulement dans deux pays de la Com­
au cycle de reproduction du "ibier d'eau qui démon- munaut' européenne la France et l'Italie. Doit-on 111 
trent. sans. 'quivoq_ue que 1 élevage des jeunes •• taire 7 Céder à la vioÎent;e .7. Clll\lbc! l'emportar1-t-elle 
tenmne fin aoOt t • Elle &1gnale Que c de très nombreux toujours sur la raison 7 • · 
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Séné 
Une sombre histoire 
de canards 

Il y a une semaine, la mairie 
de Séné, près de Vannes, pu· 
bllalt un arrêté interdisant la 
chasse d'été de gibiers d'eau 
sur les territoires de la 
commune. Les mêmes disposi­
tions ont été prises dans d'au­
tres communes du Morbihan, 
ceci afin de limiter les risques 
d'accidents présentés par la 
fréquentation touristique. 

chasseurs n'ont pas tellement 
apprécié. Dimanche matin, Ils 
étaient une cinquantaine à ma­
nifester devant la mairie de 
Séné. 
· Un compromis qui sera offi­
clallsé par un nouvel arrêté a 
été établi avec le maire: la 
chasse reste Interdite sur la 
côte sud de la commune. Elle 
sera autorisée dans d'autres 
secteurs, entre 19 b et 9 h du 
matin. 

Cette décision ne pouvait 
que satisfaire la SEPNB, qui a · 
entamé une campagne d'infor­
mation sur • l'aberration biolo­
gique qu'est la chasse d'été. En 
effet, toutes les études !notam­
ment de !'Office national de la 
chasse) démontrent sans équl· 
voque que l'élevage des jeunes 
se termine fin aoQt. .. peu à peu 
la faune sauvage de nos cam­
pagnes cède la place au gibier 
de tir. Plus d'un million de cols 
verts ont été lâchés en France, 
l'an passé •. Par contre, les 

Le problème c'est que dans 
la nuit de samedi à dimanche, 
des actes de vandalisme ont 
été commis dans la réserve bio­
loglq u e de Falguérec. Les 
pannneaux de signalisation 
sont recouverts de peinture, le 
stand d'information de la 
SEPNB a été détruit. Y a-t-il un 
rapport entre ceci et cela, c'est 
ce que la brlg;i.de territoriale 
essaie de découvrir. 

t8• 
ô• ,. .,. 
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CALVADOS 

St P .ielrlte du. Mont. 

Re.c.e.Mement : B. LANG (CoMettvate.wt) 

~~6!&~!:Q!! : 

6ui.mall 
goéland blz.u.n 

36 ô.ltu te. 08.01 

12 c.ouptu 

mou.Ute. :tJr.-ldac;tyle. : 100 nld6 (l'an dettnlett, te. même obôettvate.wt ava.lt 

Jte.c.eMé 644 nld6 avec. ta même méthode.) • 

La Jtûettve. de S:t P..i.elt.l!.e. du Mont u.t. mallqu.ée. c.e.tte. année. pall ta pOWLôu.lte. du 

ta pltog.l!.Uô.lon du e.66e.c;t-lfiô nlc.he.wtô de. mou.Ute. :tJr...i.dac;tyle. ( + 56 nld6 pall 

JtappOIL.t. à 19 84) • No.t.oM au.M-l la p1togJtuô.lon légèlte. du goéland blz.un ( + 3 c.ou.c­

plu) • Le nomblz.e de fiulmall ô embte. en ba-lM e., ma..i.6 ta pll.Uô-lon d' obô ett vat..i.on 

plu-6 6a-lble en u.t ptobabtement la c.au6e.. 

La. Oa;thLe. - St Manvi.e.u. Bocage. 

Re.c.eMeme.nt : J. COLLETTE ( CoMettvate.WL) 

t!!:~M&IBQ!! : 
c.olve/tt 

ôa/lc.e.Ue. d' h.lvell. 

mCJlt.lU.on 

6ou.lqu.e 

8 à 12 mâlu ptûe.ntô, 3 fiam..i.Uu obôettvéu ( 9, 4 

e;t 3 pou.Mi.M), 30 -lnd.i.v-ld.U6 e.n 6-ln de. ôa.l6on 

1 c.ou.pR.e. jU6qu.' au 14 avJtll 

au.c.u.n u.t.lvage. c.Ute. année. 

5 c.ou.ptu nlc.he.wr..ô 

Un all.t..lc.R.e (J. COLLETTE, COJtmOll.an n°21 (7985) p 233-246) 6a.lt te. b.ltan du 5 

pte.rnlèltu annéu d' e.x.i.6.t.enc.e. du plan d'eau alr:t.i.6-lde.R. de. la Vathée. e;t le. 

c.ompaJLe. à un étang anc..le.n, en vo-lu la c.onc.lU-6-lon : "La Jti.c.huôe. e;t ta JtapJ..di..­

té d 'i..M.t.aUat.f..on du. peuplement ôont ptobabteme.nt lu phénomè.nu tu plU-6 ôpe.c.­

.t.ac.u.laàe.ô de. la péJr..i.ode. étudiée, démontltant t 'at:tlr.a&i.v.lté du. -6.lte. e;t ô u qu.a­

Wû p~e.nti.e.Uu. Ce.pendant, ta jeu.nuôe. du. mlUe.u. végétal e;t la 60/L.t.e. c.om­

pét.lti.on avec. lu ac;ti.v.ltû de. lo,{).,.iJc. ont e.ntJtavé te déJr..ou.le.me.nt de. la Jte.pto­

du&i.on, e.n pall.t.i.c.u.UeJt du 6u.Ugu.le. mOJti.Uon. 

Mai.gité la blti.e.ve;té de. l' Uu.cie., U u.t. déjà p0-6ôi.bte. de. c.onô:tatell. u.ne. évolu:ti.on 

c.he.z c.e!tta-lnu popu.lati.onô ( hi.vettnage. dé.CJtOMôant du gJtè.be. c.M:tagne.ux, ô:tati.on­

neme.nt plU-6 i.mpOll.:tant e;t allongé de. la -6aJLc.e.Ue. d' hi.vett) à me:t:tlte. ]'Ytobable.me.nt 

en JtappOll.:t avec lu modi.fi..i.c.a:UoM du mi.li..e.u.. 
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Gltâc.e a &on .&.:ta;tcd. c.ynëgé.:U .. que, i.e. lac. jouit d'une qulétu.de. dont lu e66et.t. 

expUquent a.u moh1..6 en palr..ti..e tu nu.anc.u -lmpoJL.:ta.ntu notéu avec. i.e peuple.­

ment de l'étang de MOilette (-lmpolLtanc.e du .&.:ta;t.lonneme.n:t du 6oulquu, p1tüenc.e 

du mOll-i.Uon n.lc.he.u1t, ac.c.ue.ll duit.able du m.lg1taite.u1t.& c.ha.66é.6 lOll.6 du "c.oup.& de 

.6Jto.ld"). La qu.e.u.e, jouant te Jtôte d'une Jté.oell.ve .lntégJta.le, dëmontJr.e ma.lgJté .&u 

cümen.t..lon.t. Jté.du),,tu, t '.ln:téJt.êt c.ap.ltai.. de :t:e.Uu "zonu d '.lnc..ultUllu" : outJr..e 

la. .& éc.Ull.lt ë a.M Ull ée aux c.ou.ptu de n.lc.heUll.6 ( .ln.t..:ta.lla;t.lo n de ni...d6 , a.c.c.u.eft du 

6a.m.lllu de jeun.u c.aneton.&) , t' ëvotcd..lon - en pa/L:t:..i..e d..ilt.lgée - de la végé:ta.­

.:t.lon devJta..lt pettmeftll.e d' a.ugme.n:tell. tu po.:ten:t.lai..Uë al.hnentablu du m.lUeu.. 

L '.ln:téJt.êt du ob.t.ettvaite.uJt.& poUll c.e .:type de m.lUeu ne doU pa.6 6a1.Jte oubUett 

tu a.ttaquu .6ub.lu pait tu zonu humi..du plu.6 anc..lennu : lu pJtû d' dlt..ltude 

du MoJL.:ta..lna.l6, lu ma1ta.l6 a1t1t.lèJr..e-lift01La.ux de ta bd.le. du Mont St M.lc.hel.., tu 

bMoU vallée.& .lnondabtu du Couunon, de ta Sée ••• ne oeil.ont jama.l6 Jtemptac.ü 

pait quetquu Jtüettvoi.Jr...6 a1L:t:.l6.lc..leto .&Ull.:tocd c.onç.u.6 c.omme .6uppoJL.:t.& de to.l.6i.Jr...6." 
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MANCHE 

T ombelai.ne.. 
Rec.en-.scunent : C. et G. VEBOUT, O. et C. VUBOURG, R. LE ROY, L. LOISON (Con-.se1t­

va.teu1t). 

t!1:~M&~1:Q!! : 
g1r..and c.OJr..mOJr..an 

.tad.OJr..ne de Be.ton 

golland ma/l..ln 

golland blr..un 

golland. a1tgenté 

pl..p.lt ma1t.lt.ime. 

1 ni.cl (poWt ta 2ème année c.on-.séc.u;t.i.ve} 

au mo.ln.6 4 a 5 c.ouplv.i (un rU.d déc.ouve/!..t) 

4 c.ouptv.i 

3 c.ouplv.i 
e.nv.blon 150 c.ouplv.i 

1 c.ouple. 

Ce.tte nouvelle 1r..é.6e1tve va pe1tmeU!r..e - o.i.. noa)., pa1tvenon-.s à en c.ontlr..ôle!t la 

6Jr.équenta.t.i.on - au g1tand c.OJr..mOJr..an de c.on60Jr...te1t oon .i..YU>-taUa.t-i.on et au :tad.01tne 

de mle.ux ,,_ é.uho-Ur.. o a ,,_ ep1t oductio n • 

Cap de Ca!LteJtU. 

Rec.en-.scunent : C. et G. VEBOUT, C. NOEL, M. PHILIPPOT (Con-.se1tva.teu1t). 

t!1Ai:n1:!1:~~2!! = 

g1r..and c.OJr..beau : 1 c.ouple, au mo.ln.6 :tlto,i..)., j e.u.nv.i 

Lv.i pOU).,o.ln.6 oont né.6 ve1to le 20 ma/to ; enc.OJr..e p1té.6ento oU/t le ni.cl le 14 av1r..U:., 

ilien d)..).,pa1ta .. looent lv.i joUltO ou.lvanto (noa)., ne oavono pao o'U o'ag.lt d'un 

envol p.'téc.oc.e. po.&o.i.ble. à 4 oema..lnv.i. ou d'un dén..lc.ha.ge. : .i.l 6a.u.dlta 1tedouble1t 

de vi.gUanc.e l'an ptc.oc.ha..i.n}. Il 6a.ut no-tell que dep~ l'.i.rv.,,ta.Ua.t.i.on du c.ouple., 

l'envol dv.i je.u.nv.i v.i:t de p~ en p~ ptc.éc.oc.e : m.i.-ma.i. en 1981, 29 av1r..U:. en 

1984 (VEBOUT 1985, T1tavaux. dv.i 1té.6e1tvv.i III, p 1-5). 

Vau.ville. 
Rec.enocunent : C. INGOUF, B. LE RICQUE, J. PIGEON. 

r:!1Ai:n~!1:~1:Q~ = 

c.ao:tagneux 

c.olve/!..t 

mllou.ln 

mo1tillon 

oou.c.hu 

p.'l.obablcunent p~ de. 1 0 c.ouplv.i , nomblr..eux poa).,o.ln.6 

o eu.te.ment deux 6amlllv.i ! 

deux 6 amlllv.i 

4 ou 5 6amlllv.i 

4 c.ouplv.i, 1 6arn..i.1.le 

AutJtv.i n..ldl61.c.a.t..lono : g1tave.lo-t à c.0We1t We1t1tompu, vanne.au huppé., hlltonde.lle 
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de. 1t...i.vag e., tfl aqu.e;t motteux , 6 au.vett u aqu.ali.q u.u ••• 

A no:teJr. e.nfi.ln ta. p1tûe.nc.e. d'un bal.bu.zatr..d te 12 mal et d'un c.ou.pl.e. de bl.l.60/tM 

du flo6eau.x. du. 19 ma.l au. 16 ju.i.n au. mo..i.M ( c.ette. deJr.n..i.èJt.e. donnée étant peut 

êit.Jr.e te p1tllu.de à une fi<duJte ..i.M:taU.at..i.on de t'upè.c.e à Vau.ville). 
Rema1tqu.oM qu.' à ta. 6u.lte de 2 étü 6eM où. te n..i.ve.au. de ta. matr..e. a. c.oM..i.déJc.a.­

btement bcuMé, et ap1tè..6 un hi.veJr. tflè..6 flr.oi.11.., te nomblte. de. mOltillon a nette~ 

me.nt déc.Uné ( 15 c.ou.ptu en 19 83) • Ce déc.Un ut g énéltal. en NOltmand..i.e. et ta. 

pttogfl.U6..i.on 6e.Ml.bte.. du annéu 18/83 6embte. pouJt te. moment 6:toppée : te. Jtôte 

de. ta. fl.ÜeJtve de. Vau.ville. n'en ut - a c.ontfla1t..i.o - que plu.6 nettement dé.mont/té 

pu...i.6qu.' e.n 1985, c. 'u:t te. -6e.u.l 6.lte de. n..i.d..i.fi,lc.a,t..i.on de. t' upè.c.e. en NoJtmand..i.eo 

V' .lmpoJt:ta.nt6 tflavau.x. ont été entfl.e.piU.6 à Vau.ville : U6 -6ont déta.Ulû c...i.-ap'tè..6 . 

JoboUJt.g. 
Re.c.eMement : G. VEBOUT, T. GALLOO. 

&!IY:n!:!I:~i:g~ : 
c.01tmoJtan huppé : env.br.on 35 n..i.dl.,, efiftect,lfi-6 6:tabtu pait 1tappoJt:t à 1919 

h.u..lt!UeJr. p,le. : 1 c.ou.pte. 

goéla.nd maJt..i.n : O à 1 c.ou.pte. 

goéland bltun : 0 à l c.ou.pte, n..i.d..i.fi,lc.a,t,lon non enc.oJte. pllou.vée 

goéland atr..ge.nté: 30 c.ou.ptu env.br.on (-6:tabte.) 

No:teJr. ta. pltûe.nc.e. du. fiu.lmaJt (en vol), du. CJtéc.eJteil.e. (u.n c.ou.pte) et u.ne belle. 

c.ommunawté de. pM-6eJr.e.au.x. n..i.c.he.uJt6 du tandu et du pelol.l.6u, paJtmi.. tuqu.e.l).i 

ta. fiau.vette. pltc.hou.. 

A p1toxl.mlt{ de ta. 1tûeJr.ve, ma..i.6 en dehoJt-6 de. -6U Umltu, à no:tM ta. n..i.d..i.6-f .. -

c.a,t,lon du. fiu.lmatr.. (3 pol.l.6600, tu p'le.mi..ell-6 de. ta. Hague), du. c.OltmoJtan huppé, 

du goéland!., malt.ln et a1tgenté, du. g1tand c.oJtbe.au.. 

Zl.ot:.lt de. t.a. Hague.. 

Re.c.eMement : G. VEBOUT, T. GALLOO. 

tiill6!:giliQ!l : 
c.oJtmoJtan huppé : S à 1 n..i.cU, 

hu.ltfl,{_eJl pi.e. : au. mo..i.M un c.ou.pte. 

goéland maJt,ln : S c.ou.ptu 

go éla.nd a1tg e.nt é: 21 c.ou.ptu au. mo,ln).i • 

A no:tell ta pttûenc.e d'un c.ou.pl.e de. 6:tellne p,leJtJtegaJt..i.n à Glr..e.n..i.qu.et 6,ln ju.i.n 
( au. mo..i.M ) • 
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Sa.i.n.t Ma1tcou6. 
Rec.e.n4ement : A. CHARTIER, G. VEBOUT, T. GALLOO, C. JACOB, JL. WIART. 

~~n~~g~ !Ile de TeJUte) : 

gJr.and c.01t.m01t.an : 324 ni.d6 te 25 avtt.U e,t 383 ni.d6 d.lo6élt.entô c.onM/l.ui..tô 

c.01t.m01t.an huppé : 1 ni.cl c.on.6.tltui..t tô.:t en ôaMon, qui. ne 11.ec.evtta pM de 

ponte 

goéland ma/Un 

goéland bltun 

43 c.ouptu (nette p1tog1tuô-i..on) 

50 c.ouplu env.i!C.on (au mleu.x. ô.:table, ptobabtement 

en tigëlte ba..l6ôe) 

goéland a1tgenté: 2100 c.ouplu {tégélt.e ba-i..ôôe ma-i..ô bt6élt.i.euJte aux ma1tgu 

d'eJUtflUlt.6 pttobabtu). 

hu.i.;tJUeJt pi.e un couple 

Note!t la p1t.ûe.nce hab.ltue.Ue dûottmw d'Ude!tô a duvet, e,t ta ptûenc.e d'un 

6ou de BMôan : un a.du.Ue. .:toute ta ôaMon e,t mble 2 à. la v-lt:.Ue de mal.. ••• a 
ôulvtte. 

SUJt. t'Ite du La1r..ge. : 3 couple de. goéland ma1ti.n, e,t 300 couptu de. goéland bltun 

{6.:t.ab.U..Ué), ma-i..ô pttogttUô.lon c.on.6.i.délt.abte du nomblte de goéland a1tgenté : 1518 

couplu ! So.lt un .:to.:tat d'env.i!C.on 4100 cou.plu du .tJr..o-lt:. upè.c.u ôUll l'en6embte 

du deux .Uu (dont ta ôupe1t6-i..ci.e to.:tate a ma1r..ée haute ut de 6,80 hec:ta1tu 

ô eulement ! l . 
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ILLE ET VILAINE 

ILE DES LANDES 

Recensements coordonnés par F. PUSTOC'H 

Grand cormoran : 32 - 40 couples 

Cormoran huppé : 160 - 170 couples 

Tadorne de Belon : 15 - 20 couples 

Huitrier - pie : 2 - 3 couples 

Goéland marin : 30 - 35 couples 

Goéland brun : 10 couples maximum 

Goéland argenté : apparemment en diminution 

La fin de l'hiver était attendue avec impatience . En effet, après 

1 'abandon total de l'île par les oiseaux marins au printemps 1984 

et les deux battues effectuées pour éliminer le renard (cause de 

cet exode), il s'agissait de savoir si la réponse des oiseaux seraient 

immédiate. 

Force est de constater que la situation s'est grandement améliorée 

· puisque, chez les cormorans en particulier, 43% de 1 'effectif total 

de 1983 s'est réinstallé. L'ampleur du retour varie toutefois chez 

les .deux espèces. Chez les cormorans . huppés, cela concerne 60% des 

oiseaux. Chez les grands cormorans, cela reste plus modeste, à savoir 

21%. 

Ceci est tout à fait satisfaisant car il était important qu'un noyau 

de colonie se fixe à nouveau sur l'île des Landes pour y favoriser 

une reprise rapide des effectifs. 

Comme on pouvait s'y attendre, par ailleurs, les oiseaux qui s'étaient 

déplacés vers 1' îlot de Cancale y sont restés apparemment pour la 

plupart. Enfin, il est important de signaler que l'équivalent de 

l'effectif 1983 de la réserve a été retrouvé ou relocalisé grâce 

aux différentes découvertes entre la Rance, la baie du Mont Saint 
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Michel et les Chauseys. 

Pour leur part, les colonies de goélands ne se sont pas aussi complète­

ment reconstituées. Il semble même que celle des goélands argentés 

voit son déclin se poursuivre. 

Comme en 1983, plusieurs observations de fous de Bassan posés ont 

été effectuées durant 1 'été. Elles ont concernées de 1 à 2 oiseaux 

les 3, 4, 12 et 21 août. 

LE GRAND CHEVRET 

Cette réserve n'a pas fait l'objet en 1985 de recensement. 

Malgré tout, grâce à une visite du si te à des fins de collecte de 

parasites, Claude GUIGUEN a découvert le 13 juin la pr ésence de deux 

couples de grands cormorans nicheurs. 

Ceci constitue donc une première pour le Grand Chevret. Etant donné 

sa proximité de l'île des Landes et l'éclatement de la colonie sur 

ce site en 1983, on peut attribuer probablement cette origine aux 

reproducteurs trouvés ici. 

La physionomie de l'île et la progression démographique chez les grands 

cormorans devraient favoriser le développement de ce noyau . 
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COTES - OU - NORD 

LA COLOMBIERE 

L'îlot de la baie de Saint-Jacut a vu son statut régularisé cette année, 

le Département des Côtes-du-Nord 1 1 ayant acquis et confié en gestion 

à la S.E.P.N.B. 

Parallèlement, l'équipe de gestion s'est étoffée et a pu développer 

le suivi biologique de la réserve. 

Eradication C. BELLY, R.P. BOLAN, B. GAUDEMER, R. ~t L.GOHIER, M. 

GUET, F. GULLY, Y. LE GARS. 

Recensement : R. et L. GOHIER, D. et Y. LE GARS le 2 juin.-

Huitrier- pie : 1 couple 

1 couple Goéland marin 

Goéland argenté 4 couples après éradication 

Sterne pierregarin: 90 couples 

Sterne de Dougall : 2 couples 

Sterne caugek : 72 couples 

Présence de grands cormorans au printemps. 

Le fait marquant de cette saison de nidification est constitué par 

la poursuite de la chute de l'effectif de sternes caugeks. Après le pic 

"record" de 1983 ( 362 couples minimum), l'île a perdu une centaine 

de couples supplémentaires cette année. Le caractère instable de ces 

oiseaux allié au maintien au niveau de 1984 des pierregarins et des 

dougallsn'incitent pas au pessimisme. 

Il faut remarquer également la première installation du Goéland marin, 

nouvelle marque de la progression de cette espèce. 

A la mi-juillet, la plupart des jeunes sternes étaient volantes. La 

production totale n'a pu toutefois être estimée. L'effort sera porté 

sur ce point en 1986. 

73 



ILOTS DU CAP FREHEL 

Recensements partiels Pascal LE GUEN, Lionel VILLOT. 

Le départ de Lionel LAMBERT, retenu par d'autres tâches, a été très 

préjudiciable de ce point de vue. Il n'est pas facile d'acquérir en 

quelques jours son niveau de connaissance sur la répartition des oiseaux 

marins du Cap et sur les multiples sentes à emprunter pour effectuer 

des décomptes exhaustifs ! 

Seuls sont donc présentés ici les éléments recueillis les plus utiles 

et les plus significatifs pour situer les niveaux de population atteints 

en 1985 par certaines espèces. 

1. AMAS DU CAP / Fréhel 

Huitrier pie 

Goéland marin 

1 couple 

7 couples minimum 

2. Petite et grande FAUCONNIERE 

Goéland argenté 

Goéland brun 

Mouette tridactyle 

Guillemot de Troïl 

150 couples (P.F) 

1 couple 

142 couples 

8 à 10 couples minimum 

Les chiffres concernant, avec les restrictions mentionnées précédemment, 

l'ensemble du Cap Fréhel sont présentés ci-après . 

Espèce 

Pétrel fulmar 

Cormoran huppé 

Effectif 

42 couples minirrunl 
1 

1 

Remarque 

En juin, seuls 11 couples 
paraissent incuber. 
Pas de décompte 

Goéland marin 1 8 couples minirruni Décompte partiel 

Mouette tridactyle,238-248 couples IA signaler l'apparition d ' une 
petite colonie au S.E. des 

1 !Fauconnières sur la falaise 
I 

1
continentale 

1 ? 1 
Petit Pingouin 

Guillemot de Tron 1 ? 1 + 200 ind. falaise orientale 
1 1 le 23.06 
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Huitrier pie 

Rougequeue noir 

Grand Corbeau 

2 couples 

3 couples 

1 couple 

minimum 

~u!r~s_o~s~r~a!i~n~ ~e~a~q~a~l~s 

Pétrel tempête courant avril (date précise non communiquée)P.ABRAHAM 

et A. BERTRAND observent un individu se posant 

dans la falaise 

Observation assez 

première, selon 

Cap Fréhel. 

orientale en pleine journée 

rare pour être signalée 

toute vraisemblance, pour 

et 

le 

Goéland bourgmestre : 1 individu le 7 juin aux Fauconnières 

Il n'y a donc que deux espèces pour lesquelles un bilan peut être 

effectué : le Pétrel fulmar et la Mouette tridactyle. 

Dans les deux cas, on peut retenir que les effectifs sont stables 

par rapport à 1984 et 1983. 

Le nanbre de couples de fulmars ayant pondus et mené à terme leur 

reproduction semble cependant plus faible cette année. 

Pour les alcidés, 

de même que dans 

donc peu d'éléments quantitatifs. Il paratt tout 

le pire des cas, leurs effectifs soient stables en 

se basant sur quelques secteurs témoins (Grande Fauconnière, extrémité 

du Cap, tlot et pointe du Ja). 
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lmmB 

Pour la première fois, des chiffres concernant la nidification sur 

cette île figurent dans cette rubrique. En effet, une convention de 

gestion a été signée en tout début d'année avec le Centre National 

d'Etude des Télécommunications de Lannion, propriétaire de Losquet. 

Recensement P. ABRAHAM (Station LPO/Ile Grande), D. COLLOBERT, J. 

GUERIN, O. GUERIN. 

Huitrier-pie 

Grand Gravelot 

Goéland marin 

Goéland brun 

Goéland argenté 

2 couples minimum 

1 couple 

3 couples 

5 couples 

75 couples 

Sterne pierregarin: 10 - 15 couples 

Comparativement aux années précédentes, il s'agit d'une assez mauvaise 

année : très peu de sternes, baisse spectaculaire des goélands. En 

ce qui concerne les huitriers-pies, la recherche n'a pas été très poussée 

et les deux couples constituent un minimum. 

Les causes de ces baisses d'effectifs sont surement diverses. Les opéra­

tions de démontage par le CNET de la grande antenne installée sur 1 1 île 

ont sans doute contribué à perturber la reproduction des sternes l'an 

passé. Mais il faut se rappeler ici que l'installation de ces oiseaux 

y est, historiquement, irrégulière. LOSQUET doit avant tout être considérée 

comme un si te de repli en cas d'éclatement momentané des colonies sur 

les sites traditionnels de Bretagne. 

Par contre, les indices recueillis cette année sur la présence de plusieurs 

prédateurs apportent un meilleur éclairage. En effet, au moins un renard et 

une belette y ont été observés. C'est pourquoi la priori té dans le 

suivi de LOSQUET en 1986 sera de préciser si ces deux premières espèces 

y séjournent en permanence ou y effectuent des incursions occasionnelles. 

Ceci permettra de déterminer la conduite à tenir (se référer aux précédents 
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de l'île des Landes (35) ou de l'île d'Yock (29). Pour les rats, l'éradica­

tion doit être de toute façon immédiatement entreprise. 

RESERVE DE CLESSEVEN 

Recensements : O. CARCREFF, P. LE GUEN, A. THOMAS. 

Courlis cendré : présence sans preuve formelle de reproduction. 

Bécassine des Marais: 1 couple nicheur 

Pour la seconde année consécutive, aucun indice formel de nidification 

n'a pu être recueilli concernant le Courlis cendré. Une autre espèce 

ne figure plus pour l'instant sur la liste des nicheurs. Il s'agit en 

l 'occurence de la Çisticole des Joncs. Le couple repéré en 1984 n'a 

pas ·reparu. Cette disparition est à mettre sur le compte des . rigueurs 

de l'hiver qui ont sérieusement affaibli les effectifs de cet oiseau 

récemment installé en Bretagne. 

La découverte d'un couple nicheur de Bécassine des marais est une première 

- non surprenante pour la réserve. 

Parmi les autres espèces nicheuses trouvées, l'on peut ci ter : le Canard 

colvert, le Coucou, le Pipit Farlouse, la Locustelle tachetée, le Bruant 

des roseaux, etc ... 

Enfin, durant le printemps, un busard des roseaux (femelle) a été observé 

à plusieurs occasions . 

.. 
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FINISTERE 

I OTS DE LA BAIE DE MORLAIX 

Recensements Ewen de KERGARIOU, Michel QUERNE. 

Grand cormoran : 6 couples 

Cormoran huppé : 120 couples 

Tadorne de Belon : 1 couple 

Canard colvert : 10 couples 

Huitrier-pie : 21 couples 

Goéland marin : 80 couples 

Goéland brun : 44 couples 

Goéland argenté :1200 couples avant éradication 

Sterne pierregarin : 120 couples 

Sterne de Dougall : 20 à 25 couples 

Sterne caugek : 430 couples 

Macareux moine : 13 à 15 couples pour 19 sites occupés ou visités 

Pipit maritime : 20 couples (estimation) 

~u!r~s_o~s~r~a!i~n~ ~e~a~q~a~l~s 

Bruant des neiges 

Grand Corbeau 

13 en tout le 17.12.1984 sur Vezoul et ar C'hlaz 

6 le 20.2.85 et 7 le 7.3.85 sur l'île aux Dames 

2 alarmant sur l'île aux Dames , puis sur Rikard 

le 20.02.1985 

Le printemps 1985 restera probablement l'un des plus fructueux de l'histoi­

re de la réserve des îlots de la baie de Morlaix : premières reproductions 

de grands cormorans, effectifs records pour les cormorans huppés et 

les sternes caugeks, stabilité des sternes de Dougall et des macareux ... 

Après un travail de gestion hivernal (nettoyage des terriers de macareux, 

aménagement de sites de nids pour cormorans huppés, ... ), la saison 

de l'équipe "baie de Morlaix" a commencé sur les chapeaux de roues! 
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En effet, de la fin février à la fin mars, des grands cormorans paradent 

et construisent sur le versant ouest d' ar C 'hlaz Koz. Trois nids au 

moins sont élaborés. Pourtant, malgré la présence d'oiseaux au comporte­

ment reproducteur jusqu'en mai, c'est sur Rikard que l'évènement se 

produit avec une première ponte le 4 mai. Du 15 de ce mois au 25 juin, 

cinq couples supplémentaires s'installent portant à six l'effectif 

de la première colonie finistérienne de grands cormorans depuis 1932 

(dernier cas connu rapporté par E. LEBEURIER .. premier conservateur 

de cette réserve!). Six jeunes ont été produits. 

On peut s'interroger sur l'origine de ces oiseaux et du phénomène en 

lui-même. L'éclatement en 1984 de la colonie de 1 1 île des Landes en 

est-il la cause? Ou est-ce là simplement, du fait de l'apparente augmen­

tation de 1' espèce en France et en Europe occidentale, d'un nouveau 

bond vers l'ouest, après ceux enregistrés régulièrement depuis 15 années 

en Bretagne ? 

Plusieurs éléments permettront de retenir plus facilement cette seconde 

hypothèse. En premier lieu, l'estivage de plus en plus régulier de 

l'espèce dans la baie était observée. Après l'estuaire de la Rance 

(Ile Agot), la baie de St Brieuc (Le Verdelet), la baie de Morlaix 

semble être le lieu répondant le mieux aux exigences écologiques du 

Grand Cormoran et pouvant tout à la fois, par ses îlots et ses colonies 

de cormorans huppés, exercer une attractivité sensible. Il faut noter 

enfin que les différentes découvertes ce printemps dans le golfe normano­

breton laissent supposer que la totalité des fractions de la colonie 

de l'île des Landes (1983) ont été retrouvées d~ns cette zone. Quel 

dommage en tous cas, que tous ces oiseaux marins ne soient pas marqués! 

Côté sternes, en rappelant une fois encore, le temps et l'énergie dépensés 

pour les opérations d'éradications (10 journées de travail et 325 goélands 

argentés détruits) , la situation est au beau fixe. Presque 600 couples 

pour les 

être par 

public. 

trois espèces, une bonne production d'ensemble favorisée peut 

un respect semble-t' il croissant de l'île aux Dames par le 

Il est probable que depuis le début du siècle, la baie de Morlaix n'ait 

jamais été aussi utilisée par ces oiseaux. 
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TREVORC, ,. H. 

Recensements M. JONIN, P. LE GUEN, J. MENEC 

Colvert : l couple 

Huitrier-pie : 9 couples minimum 

Gravelot à collier 
interrompu : 2 couples minimum 

Goéland marin : l couple 

Goéland brun : 3 couples 

Goéland argenté : 45 couples avant éradication 

Sterne pierregarin : 25 couples 

Sterne de Dougall : 3 couples 

Sterne caugek : 138 couples (pontes) 

Pipit maritime : 10 couples environ 

Une colonie de sterne caugeks s'est reconstituée sur Trevorc 'h . Les 

138 pontes dénombrées le 2 juin ont apporté une note d 1 espoir après 

l'abandon du site, il y a 3 ans, par les 4 espèces de sternes. 

Bien que les causes de cet évènement ne soient pas connues fermement, 

il convient de signaler deux éléments intéressants. En premier lieu, 

selon Claude GUIGUEN (spécialiste de parasitologie) , Trévorc 'h ne paraît 

pas (en 1985) infesté. Un seul tique du genre Orni thodorus mari timus 

a été trouvé sur place lors de sa visite. Il conclut que ces parasites 

ne sont sûrement pas la cause des fluctuations de populations de sternes. 

En second lieu, la production en jeunes de cette colonie semble avoir 

été satisfaisante une bonne centaine d'oiseaux à l'envol. Un tel 

succès augmente - en théorie - les probabilités de réinstallation au 

printemps prochain. 

ENEZ CRQS,, 

Recensement : P. LAMOUR 

Goéland marin 

Sterne pierregarin 

1 couple 

40 couples 
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Sterne de Dougall 

Sterne caugek 

40 couples 

250 couples 

Le 24 avril, les premières sternes sont présentes sur Fourn Cros. L'effec­

tif nicheur de cette année atteindra 330 couples minimum. C'est-à-dire 

près du double de l'an passé. Le point le plus remarquable est bien 

sûr le maintien des sternes de Dougall qui fréquentent cet îlot depuis 

4 ans (presque 10% de la population européenne). 

Entre le 2 et le 6 juillet, une cause inconnue provoque la mort soudaine 

de plusieurs dizaines de poussins. Des 53 cadavres récoltés, au moins 

43 sont de jeunes caugeks et 2 de jeunes Dougal!. 

A la même date, environ 200 jeunes volants sont observés sur le pourtour 

de la réserve·. 

iLOTS D' OUESSANT. 

Observations : B. BARGAIN, Y. GUERMEUR 

Pétrel tempête : 3 cadavres sur Yourc'h Korz le 12.09. 

Puffin des anglais 

Goéland marin 

Macareux moine 

1 cadavre de poussin dans un terrier le 12.09.sur 

Yourc'h Korz 

10 couples sur Yourc'h Korz et 5 sur Ar Youc'h (nids 

observés) 

Sur Ar Youc'h, première observation le 1er avril. Au 

moins trois terriers occupés 

E:n 1985, les îlots en réserve n'ont pas fait l'objet d'un suivi précis. 

Le maintien probable du Pétrel tempête sur Yourc 'h Korz et la découverte 

d'un cas de reproduction du Puffin des anglais sur ce même site constituent 

donc les acquis principaux de cette saison . 
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ARCHIPEL DE· MOLENE 

- Recensements et études : F. BIORET, H. CORRE, J.P. CUILLANDRE, L. GAGER, 
E. GRANDSERRE, C. HILY, J. HAMON, Y. LE NOZERC'H 
J.C. LINARD 

Pétrel tempête : 186 oiseaux nouveaux bagués sur Banneg 

Puffin des anglais : 4 couples nicheurs sur Banneg (estimation 5 à 10 
couples) 

Cormoran.huppé : 1 couple sur Banneg et 2 sur Roc'h Hir 

Tadorne de Belon : 3 à 9 couples sur Balaneg 
2 couples minimum sur Trielen 

Colvert : nicheur sur Trielen 

Huitrier pie : 3 pontes sur Banneg 
20 pontes sur Trielen 
10 pontes minimum sur Balaneg 

Grand Gravelot : 2 couples sur Banneg 
3 couples minimum sur Balaneg 
Aucune ponte trouvée sur Trielen 

Goéland marin : 132 couples sur Banneg 

Goéland brun 

Goéland argenté 

Sterne pierregarin 

Sterne arctique 

Sterne caugek 

Macareux moine 

En augmentation sur Balaneg et Trielen (pas de 
recensement) 

1486 couples sur Banneg 

771 couples sur Banneg 

18 pontes sur Balaneg 
1 sur T.rielen 

un oiseau cantonné à Banneg 

100 pontes sur Trielen 

1 couple sur Banneg 

~u!r~s_o~s~r~a!i~n~ ~e~a~q~a~l~s : 

Pétrel fulmar 

Spatule blanche 

Faucon pélerin 

Rouge queue à front 
blanc 

1 oiseau prospecte le site de Men du (Banneg) les 
10 et 23 avril. 

6 individus sur Morgaol le 17 novembre 

1 entre Balaneg et Trielen les 25 et 26 septembre 

1 mâle sur Banneg le 19 avril 

Peu de surprises cette année dans l'archipel du point de vue ornithologi­

que . Le fait marquant est sans doute, en partie grâce à une prospection 

plus intense, la découverte de quatre terriers occupés par des puffins. 

Près de 10 chanteurs ont été repérés. Cela donnerait à penser que la 
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colonie de Banneg serait dans üne phase de croissance. 

Autre espèce en expansion certaine cette fois, le Goéland marin. Un 

nouveau record est obtenu avec 132 couples sur Banneg alors que les 

effectifs des autres îles de la réserve semblent connaître le même 

développement. 

Parmi les espèces qui connaissent des difficultés l'on doit faire mention 

des grands gravelots et bien sûr des sternes. 

Pour la seconde fois consécutive, la colonie de sternes caugeks installée 

sur Trielen s'est évanouie peu après la ponte (100 à 150 couples). 

Les oiseaux ne se sont pas fixés sur un autre point de 1 1 archipel. 

Les pierregarins de Balaneg ont connu le même sort. Il faut espérer 

que le contrôle des goélands sur les Lenenez de Balaneg permettra, 

à l'image de ce qui se passe en baie de Morlaix par exemple, de solution­

ner le problème. 

Pour conclure, notons que le couple de macareux de Banneg a, cette 

année encore, élevé un jeune. 

LES ROCHES DE CAMARET 

Recensement : C. HUMEAU, P. MIGOT, E. PASQUET, le 22 mai 1985 

Pétrel tempête : présent sur le Guest et Bern Ed. 

Pétrel fulmar : au moins 12 couples sur Bern C'hlaz 

Cormoran huppé : 410 couples dont 97 sur le Guest 

Goéland marin : 48 couples dont 19 sur le Guest 

Goéland brun : absent sur le Guest et ar Chelod; présent en 

Goéland argenté 

Petit Pingouin 

Guillemot de Troïl 

faible nombre sur les autres Pois 

507 couples minimum 
58 

sur les Pois 
sur le Guest 

1 à 2 couples 

recensement incomplet 
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Le recensement complet des cormorans huppés permet enfin de situer 

l'évolution récente de la colonie. Le chiffre obtenu (410 couples) 

p:araît constituer un record après les 372 couples décomptés en 1979. 

On peut constater toutefois que la progression sur six années est 

assez faible. On est peut être très proche des capacités limites d'ac­

cueil de la réserve pour cette espèce. 

L'effort porté sur les cormorans 1' a été aussi sur les goélands et 

Les informations recueillies sont intéressantes. Ainsi depuis 1979, 

Ies goélands marins ont progressés de 27 à 48 couples. La présence 

des goélands bruns reste marginale. Enfin, les goélands argentés, 

avec 565 couples, semblent en nette perte de vitesse, même si Dahoue 

vras n'a pas été recensé et si les chiffres fournis, îlot par îlot 

sont annoncés comme étant des minima. 

En 1979, l'effectif était de 1375 couples 

Pour le reste, en l'absence de données précises pour le Guillemot 

(qu'il serait bon d'obtenir en 1986), il faut retenir les preuves 

de reproduction du Pétrel tempête, les statu-quo pour le Fulmar et 

lao Mouette tridactyle et surtout la présence - encore - du Pingouin 

sur Ar Chelod et probablement sur Bern Ed. 

1;wmim1 

Œbservations : J. HENRY 

Fétrel fulmar : au moins une ponte le 25 mai . 

Cinq à six ans après les premières observations de l'espèce sur ce site, la 

première ponte est notée en 1985. Un nouveau jalon dans la colonisation 

des' falaises bretonnes. 
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RES RE.MICHEL-HERVE JULIE CAP , SIZUN 

Recensements coordonnés par R. BOZEC et P. LE FLOC'H. 

Pétrel fulmar : 10 pontes (3 envols) 

Cormoran huppé : 215 couples 

Faucon crécerelle : 1 couple 

Goéland marin : 17 couples 

Goéland brun : 13 couples 

Goéland argenté : non recensé 

Mouette tridactyle: 951 couples 

Pingouin torda : 1 couple. Pas de reproduction 

Guillemot de Troîl: 67 couples minimum 

Autre ~sEè~e_n~c~e~s~ : Alouette des champs, Pipit farlouse, Pipit mari-

time, Troglodyte, Accenteur mouchet, Traquet pâtre, Grive musicienne, 

Fauvette pitchou, Pouillot fitis, Pouillot véloce, Bruant jaune, Verdier, 

Linotte mélodieuse, Moineau domestique, Choucas des tours. 

Aucun indice n'a été recueilli cette année pour le Coucou et surtout 

le Traquet motteux. Le couple de Grands corbeaux a niché hors des 

limites de la réserve. 

~u!r~s_o~s~r~a!i~n~ ~e~a~q~a~l~s 

Puffin cendré 

Spatule blanche 

Cygne tuberculé 

Canard siffleur 

Eider à duvet 

Milan royal 

Faucon pélerin 

plusieurs oiseaux le 16 . 08 

9 immatures survolent la réserve le 30.09 

4 Il Il le 3.08 

19 à Porz hir les 16 et 21.01 

5 observations concernant au moins 7 oiseaux 
entre le 27.5 et le 5.6 

1 le 15.01 

7 observations dont 6 entre le 27 . 03 et le 13.o7 

Phalarope à bec large 1 à Pors kanape le 18.08 

Pipit rousseline 

Merle à plastron 

Serin cini 

1 le 29,08 

1 femelle le 08.09. 

80 à Len ar Roc'h les 28 et 29.08 
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Comme on peut le constater à.la lecture des observations citées, l'année 

ornithologique a apportée quelques surprises comme celles concernant 

le Phalarope à bec large ou le Milan royal. Plus digne d'intérêt 

encore sont les "brefs" séjours des eiders et du ou des faucons pélerins 

qui laissent rêveurs les permanents de la réserve .•• 

Au chapitre des espèces nicheuses, il faut retenir, comme pour les 

Roches de Camaret, la réactualisation de l'effectif des cormorans 

huppés. Les 215 couples obtenus ne sont pas le résultat d'une soudaine 

augmentation mais découlent plutôt d'une visite complète de Milinou bras. 

Chez les mouettes tridactyles, une nouvelle chute de 9% est enregistrée 

et ceci s'accompagne d'une médiocre production qui n'incite guère 

à l'optimisme pour les prochaines années. 

Chez les alcidés, la situation est stable. C'est-à-dire toujours satis­

faisante chez les guillemots ( 67 couples reproducteurs et 0, 91 jeune 

par couple sur Kastell ar Roc'h) et "désespérée" chez les pingouins 

(2 à 3 oiseaux fréquentant par intermittance Milinou Kermaden). 

Durant l'été, Yves LE DONGE (stagiaire de l 'E .N. I. T .H.) a essayé de 

préciser les exigences alimentaires des craves à bec rouge en calculant 

la durée de leur séjour par type de milieux. Les résultats obtenus 

confirment le besoin pour ces oiseaux de disposer de landes rases 

pâturées. Cela incitera à concrétiser en 1986 le projet d'entretien 

des landes et pelouses de la " petite réserve" par des moutons de 

race rustique. 

BRILINEG/ ARCHIPEL DES GLENAN 

Recensement 

Cormoran huppé 

Huitrier pie 

P. CANEVET, M. COSSEC, J. GARREAU le 8 juin. 

52 couples minimum 

2 couples 

Sur ce site, une très légère progression du Cormoran huppé est enregistrée 

(50 couples/nids en 1983). 

L'îlot arrive peut être à saturation. 

A cause d'une mer difficile, Kastell-bras n'a pu malheureusement être 

recensé. 
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MORBIHAN 

RESERVE NATURELLE DE GROIX - ·." FRANCOIS LE BAIL" 

Recensements J.P. FERRAND, A. GUILLAS, T. LE ROUZO 

Pétrel fulmar : 4 prospecteurs au minimum 

Cormoran huppé : 50 nids occupés 

Goéland marin : 2 couples 

Goéland brun : 30 couples environ 

Goéland argenté : 350 - 400 couples 

Mouette tridactyle : 18 couples 

~i:,t:e_s _ e~p_èse_:i _n~c_h~u2~s-: 

Faucon crécerelle (1 couple), Pipit maritime (au moins deux couples), Fauvette 

pitchou, Bouscarle de Cetti (2 à 3 chanteurs), Traquet motteux (1 couple). 

!u!r~s_o~s~r~a!i~n~ ~e~a~q~a~l~s 

Busard des roseaux : jusqu'à 4 individus pendant le mois d'août 

Busard Saint Martin: 1 femelle le 2 juin 

Les recensements effectués laissent apparaître la bonne santé des 

colonies d'oiseaux marins de la réserve naturelle. 

Si les pétrels fulmars ne se sont pas reproduits (progression cependant 

du nombre d'immatures prospectant les falaises), il n'en est pas de 

même pour les goélands marins qui ont conquis ainsi un nouveau si te 

sur le littoral sud de la Bretagne. 

Si l'effectif des goélands bruns est stable, celui des argentés a 

probablement progressé. 

En ce qui concerne le quatrième laridé de la réserve, la Mouette tridac­

tyle, 18 nids ont été dénombrés, soit une reprise sensible après le 

mauvais printemps 84. Si l'on tient compte d'une colonie située vers 

le Grognon, c'est-à-dire hors réserve, l'effectif total pour Groix 
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a atteint un palier record avec 43 couples cette année. 

Notons pour finir que le couple de grands corbeaux ne s'est pas reproduit 

dans le périmètre de la réserve "François LE BAIL". 

iILOTS DE - LA RIVIERE D ETEL • 

Recensements Arnaud et Gérard GUILLAS, 14 et 16 juin. 

Sterne pierregarin 

Sterne caugek 

Pipit maritime 

134 couples minimum 

195 couples 

2 couples 

Malgré l'échec de la reproduction l'année passée, Iniz er Maur et 

Logodenn ont retrouvé un bon effectif de sternes, le premier îlot 

accueillant 73% des nicheurs et notamment 99% des caugeks. 

Un rapide retour en arrière montre que la réserve accueille chaque 

année depuis 1980 un effectif remarquablement stable de sternes pierrega­

rins, quelque soit apparemment le niveau de production annuelle en jeunes. 

1 Année 1 1980 1 1981 1 1982 1 1983 1 1984 1 1985 1 N 
1 Espèce . 1 L 1 1 1 J _ J 
1 1 1 1 1 1 1 1 
I S. pierregarin I 127 \ 119 I 154 I 154 1104-1101 134 \ 133 
1 1 1 1 1 1 l 1 
,--- - 1 1 1 1 1 - ·r 1 

1 1 1 1 1 1 1 1 
I S. caugek I 104 I 108 I 2 I 11 I 250 I 195 I 112 

L'effectif de caugeks semble par contre plus fluctuant. Pour cette 

espèce, la plus maritime des sternes européennes, ces îlots sont peut 

être moins attractifs du fait de leur localisation. 

Force est de constater en tout cas, que grâce à la surveillance, au 
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contrôle annuel de la végétation et •.. à l'absence pour l'instant 

de goélands nicheurs, Logodenn et surtout Iniz er Mour constituent 

un des pôles centraux dans la répartition et la reproduction des sternes 

en Bretagne. 

Leur rôle de reposoirs à l'intérieur de l'estuaire a déjà été signalé. 

Les observations transmises cette année l'attestent une nouvelle fois. 

Citons ·par exemple 37 grands cormorans, 10 chevaliers aboyeurs sur 

Logodenn le 21.04., 15 grands cormorans, 1 femelle de harle huppée 

sur Iniz er Mour le même jour. 

1:nm11mw 

Recensements T. BOUESNARD, A. GUILLAS, T. LE ROUZO les 18 et 19 juin. 

Huitrier pie : 1 couple 

Cormoran huppé : 18 couples 

Goéland marin : 2 couples 

Goéland brun : 42-45 couples 

Goéland argenté :378-405 couples avant éradication 

Pipit maritime. ; nicheur 

Moineau domestique : nicheur 

Ce dernier recensement apporte bon nombre d'informations nouvelles 

sur l'avifaune de la réserve. 

La colonie de cormorans huppés prospère, passant de 7 c. à 18 couples. 

Bond en avant spectaculaire résultant peut-être aussi d'une possible 

sous-estimation en 1984 ? 

L'installation du Goéland marin se confirme alors qu'après une stabilisa­

tion des effectifs de goélands argentés et bruns en 1981 et 1982 (effets 

de l'éradication?), ces deux espèces voient leur progression numérique 

se poursuivre nettement. 

89 



ER LANN C 

Recensements : J.P. COUTUREAU. 

Goéland brun : 90 couples (estimation) 

Goéland argenté : 65 couples estimation avant éradication 

L'an passé, 170 nids entre argentés et bruns avaient été décomptés. 

Cette arinée, le total est de l'ordre de 145 et permet de si tuer le 

nombre de goélands bruns autour de 90 couples et celui des goélands 

argentés autour de 65. On peut espérer que les 6 opérations d'éradication 

menées sur Er Lannic du 26 avril au 1er juin se traduiront dès l ' an 

prochain par un nouveau recul de ces deux espèces. 

D'une façon générale, les sternes ne semblent guère avoir encore fréquenté 

le golfe du Morbihan ce printemps (à titre d'exemple, aucune caugek 

et seulement cinq pontes de pierregarins sur Branec). 

FALGUEREC 

Recensements : R. BASQUE, A. FORLOT, P.FORTUNE, E. LECORNEC, R. MAHEO. 

Tadorne de Belon 

Vanneau huppé 

Chevalier gambette 

Echasse blanche 

Avocette 

Sterne pierregarin 

plusieurs familles élevées sur place 

5 - 6 couples 

8 - 10 couples 

3 couples 

10 couples 

6 pontes 

Autr~s_e~p~c~s_n!c~e~s~s : 

Les relevés consacrés aux passereaux nicheurs de la réserve ont permis 

de trouver les espèces suivantes : 

Pouillot fitis, Rossignol, Gorgebleue, Mésange à longue queue, Mésange 

charbonnière , Chardonneret, Moineau domestique. 
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~u!r~s_o~s~r~a!i~n~ ~e~a~q~a~l~s 

Balbuzard fluviatile: 1 oiseau le 18 août 

Bécasseau tacheté : 1 individu du 17 au 27 août 

1 individu les 7 et 8 septembre (le même ?) 

Goéland leucophée 1 oiseau le 19 juillet 

Le printemps 1985 s'est traduit par quelques petites évolutions en 

ce qui concerne les effectifs d'oiseaux nicheurs. D'une façon générale, 

à l'exception de celui de l'Echasse, les autres ont progressé. 

Ceci concerne avant tout l'Avocette dont 10 couples ont occupé la 

réserve, soit 5 couples de plus. 

Pour l'ensemble des marais de Séné, la progression est de 13 à 14 

couples (10 couples en 1984, 23-24 en 1985). 

Deux à quatre couples de plus de chevaliers gambettes ont été localisés. 

Enfin, grâce à l'aménagement d'îlots artificiels supplémentaires, 

la petite colonie de sternes pierregarins s'est étoffée. On note encore 

toutefois pour cette espèce une faible réussite dans la reproduction. 

Le retour des échasses était attendu avec intérêt. L'arrivée tardive 

des premiers oiseaux a laissé supposer rapidement que la colonie serait 

très réduite. En effet, 3 couples seulement se sont reproduits, l'effectif 

total des marais de Séné n'excédant pas, comme en 1984, les 8-9 couples. 

Pendant la vague de froid de janvier-février, jusqu'à 

ont été observés simultanément sur la réserve (cygnes 

canards souchets, pilets et siffleurs, sarcelles d'hiver). 
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KOH - KASTELL 

Recensement partiel 

Pétrel fulmar 

Cormoran huppé 

Huitrier pie 

Goéland marin 

Goéland brun 

Goéland leucophée 

Goéland argenté 

Mouette tridactyle 

Pigeon Biset 

Crave à bec rouge 

M. DESSE, C. THEBAUD, A. THOMAS 

Aucune ponte en 1985 

7 nids minimum 

2 couples minimum 

2 couples 

non recensé 

1 individu (4è année ?) cantonné le 27. 5 

non recensé 

88 - 130 couples 

présent 

présence quasi quotidienne durant l'été 

Les pétrels fulmars paraissent avoir été plus discrets cette année. 

Présents au moins depuis le 3 avril, ils ont été notés jusqu ' à la 

fin juin. Aucune ponte n'a été enregistrée. 

Pour plusieurs espèces, la reproduction a été médiocre : Hui trier-pie, 

Goéland marin, Mouette tridactyle. Chez cette dernière, l'effectif 

a subi une nouvelle érosion (98-141 en 1984). Le premier chiffre donné 

correspondant au total des couples dont l'état du nid et/ou la présence 

de poussins permettent début juillet de qualifier de reproducteurs. 

Le second, effectué le 27 mai, plus fort intègre un ensemble d'oiseaux 

dont le processus de nidification pour certains a par la sui te été 

stoppé. La production est dérisoire, à peine supérieure à 25 jeunes 

volants. 

L'observation d'un goéland leucophée en mai constitue une nouveauté 

pour la réserve. L'oiseau, apparemment en plumage de type "4è année", 

était cantonné à la périphérie de la colonie de goélands bruns au 

dessus de la crique de Poull Fé. La présence d'un partenaire n ' a pu 

hélas être prouvé. Cela représente en tout cas un nouvel indice dans 

la progression vers le nord du Goéland argenté "à pieds jaunes", repéré 

en période de reproduction récemment dans le golfe du Morbihan (R.MAHEO) 

ou dans l'archipel d'Houat. 

Il est enfin dommage, pour finir, que des preuves nouvelles de reproduc­

tion n'aient pas été recherchées concernant le Pigeon biset. 
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OT DE U ARCHIPEL D OUAT 

Recensements partiels : E. PASQUET, E . DANCHIN les 1 et 2 juin. 

Puffin des anglais: un terrier occupé au minimum 

Cormoran huppé : 229 couples 

Huitrier-pie : 5 couples 

Eider à duvet : 1 couple 

Seize ans après le dernier cas connu (1969), de nouvelles preuves 

de reproduction (ou tout au moins de tentative ont été recueillies 

dans l'archipel d' Houat pour 1 1 Eider. Le 1er juin en effet, un oeuf 

ainsi que du duvet était trouvé ... dans un nid de goéland marin 

Au chapitre des "raretés", le site à Puffin des anglais découvert 

l'an passé était toujours occupé (probablement deux terriers). 

Une nouvelle campagne de baguage de cormorans huppés a eu lieu. Elle 

a permis de mettre en lumière une remarquable stabilité des effectifs: 

223 couples contre 241 en 1984 pour les îlots en réserve' 494 couples 

contre 487 en y ajoutant l'île aux Chevàux, Beg Pel et Grimod Tost. 

L' Ile aux Chevaux abritait 173 couples par sa part, constituant 1 1 une 

des plus belles colonies pour l'espèce en Bretagne. 

LE à BACCHUS 

Recensements F. BIORET, R. GAUTRON. 

Tadorne de Belon 

Colvert 

Goéland brun 

Goéland argenté 

7 couples minimum 

1 couple 

1 couple 

57 couples minimum avant éradication 

Cette réserve a fait l'objet d'une première opération d'éradication 

qui a ·permis d'éliminer 107 goélands. Celle-ci se poursuivra bien 

sûr en 1986 pour hâter le retour des sternes. 

A signaler le 18 mai la présence tardive d'une bernache cravant. 
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LOIRE - ATLANTIQUE 

MARA .. ou GRAND BAL 

Recensements : P. CHACUN, R. GAUTRON, O. PLANTARD. 

Tadorne de Belon : 1 nichée (15 poussins) 

Echasse Blanche : 6 - 7 couples 

Avocette : 17 - 20 couples 

Sterne pierregarin :115 couples minimum 

Ce printemps a réservé quelques surprises. La colonie d'avocettes a 

marqué sérieusement le pas (perte d'une quinzaine de couples) alors 

que celle d'échasses retrouvait son niveau (modeste) de 1983. 

Avec 115 couples, la colonie de pierregarin a atteint un palier record. 

Au chapitre des satisfactions, il faut noter que le réglage du ni veau 

d •eau a pu être assuré dans d'assez bonnes conditions avec la nouvelle 

équipe de démoustication. 

BO DU HAUT - VILLENEUVE 

Recensements : R. GAUTRON. 

Héron cendré : 202 couples 

Aigrette garzette : 110 couples minimum 

Milan noir : 1 couple 

Riche printemps à la héronnière de Guérande 

En deux ans, l'effectif d'aigrette garzette est passé de 1 à 110 couples! 

En 1985, celui de hérons cendrés 

revient au niveau antérieur à 1984 (plus ou moins 200 couples) et en­

fin, après plusieurs saisons pendant lesquelles des milans noirs fréquen~ 

taient le si te, le premier nid a été découvert (un jeune élevé par 

le couple). 
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Pour répondre à cette installation massive et pour faire face aux 

difficultés de dénombrement, chaque arbre de la réserve a été marqué 

et numéroté. Ceci a permis, entre autres, de vérifier que 74 nids 

au moins des · 110 d'aigrettes recensées ont contenu des poussins. La 

vitalité de l'espèce est vraiment surprenante. La mobilité de ses 

effectifs pionniers semble 1 'être tout autant ! En fin d'hiver, après 

les hécatombes enregistrées dans les marais guérandais 

le pessimisme était plutôt de mise et l'on s'attendait plutôt à une 

régression ou au mieux à une stagnation de la colonie. L'hypothèse 

de transferts d'une colonie à l'autre en Loire-Atlantique par exemple 

n'est cependant pas à écarter même si pour l'instant aucun élément 

dans ce sens n'ait été recueilli. 

En ce qui concerne le Héron cendré, les observations effectuées dans 

la réserve et en presqu'île guérandaise apportent, si le besoin s'en 

fait encore sentir, de nouvelles preuves de son dynamisme. En effet, 

malgré la concurrence spatiale (?) des aigrettes, l'effectif des premiè­

res années 80 s'est reconstitué alors que de nouvelles colonies sont 

signalées à peu de distance. 

PIERRE PERCEE 

Goéland argenté : 3 couples avant éradic.ation 

Sterne pierregarin: 7 couples minimum 

Pas de sternes caugeks cette année et le même faible effectif de pierre­

garins qu'en 1984. 

Toujours pas de ponte d'eider malgré la présence constante de 1' espèce. 

Un couple a pour la troisième année ·Consécutive tenté de nicher sur 

l'îlot des Evens au nord-ouest de Pierre percée. 
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1 - Zone6 lu.urii.d.u (Vauville et la Vathé.el. 

Cu 1tue1Z.vu 6ou.661tent du. dé.6i...c.lt. plu.vi...ométlt-i.qu.e du deux. dell.niell.6 ë:tû et du. 

délt.angement. Le mOJU.Uon en paJL:ti..c.uli..ell. voU 6U e66ec.ti...66 déc.Unell. et Jtetltou­

vell. u.n ni...veau 6.<.en pi.lui 6a...i.ble qu'à 6on maximum en 1983. Pait c.onbte, il 6au;t 

no.tell. la pttogll.U6.lon du. 6ou.c.he;t à. Vau.ville. e.t le. 6é.joU!I.. de. plu.6 e.n plu.6 :taJtdi..6 

de. la 6aJtc.e.lle. d 'hi...vell. à la Vathée.. 

L 'i...n6.taUat-i.on du. bu.6a1td du 1to6e.aux. à. Vauville. u.t pttobablement pttoc.he. : 

- n-i.di..6-i.c.a;t.lon pttobable. dè.6 1980 au ma1ta.l6 du. Hode./Selne. Ma!tU.lme., c.ell.:ta-i.ne. 
de.pu..l6 c.e:t:te da;te. 

- p!temlèlte ni...di..6.lc.a;ti...on p!tOt.LVée. au matta.l6 de Vell.-Me.u.va-i.nu/Calvado6 en 1981. 

- p!temlèlte. n-i.di..6.lc.a;t.lon p1tou.vée. à Ga:Uematte/Ga;t:t.e.ville/Manc.he. e.n 19 8 2. 
- p!temlèlte ni...di..6.lc.a;t.lon p1tou.vée. à. la Sang6U!l...lèlte./Voville./Manc.he. en 1985. 

P1tog1tfl66.lon du. 
bu.6a1td du ll.o6e.au.x 
en NOJtmanclle. 

11 - 0-ûe.aax llllJIUM . 

- PUILd 6ulmall. 

Vauville: 

Le 6ulmatt poU/1..J.>ult en NOJtmancU.e J.>a y>'l.OgltUJ.>,lon. Cependant, ô.l la c.olonle. la 

plu.6 de.Me. u.t en 1tue1tve. à. St Pi..e1t1te. du. Mont, la plu.6 g1r.ande. pa!t.ti..rl de. la 

popula.üon ut hOJt.& 1té6e1Z.ve. e;t .&O!Vt du. c.a.dlr..e. de. c.e:t:te. ë:tu.de.. S.lgnalon6 quand 

même l'.lM.taUa;t.lon d'une. c.oloni...e. poU/1.. l'.ln6.tant 1r.é.dlUi:.e, non la.ln de .e..a 

Jtè:oell.ve. du Nez de. JoboU/1..g, dan6 lu 6ala.l6u de. .e..a Ha.gu.e. où :tlt.o.l6 pou.6.&.lM 
ont vu. le. j oU/1.. et dont l' lle.vage a ë:té. mené. avec. .&u.c.c.è.6 • 

- Foa de. Ba.Man. 
Un .lnd.lv.W.U. a.du.U.e. poôé. 6U/1.. l 'U..e. de. Teltlte/S.t Mattc.ou.6 loJt.& de :tlt.o.l6 v.l.6Uu 

d' avlT...U. à ju.-i.n, e.:t même. de.u.x adu.Uu en maL Cu o.l.6e.au.x ë:tcU.ent po6û pattml 

le gJtou.pe de n.i.db de 91tand6 c.OJtmOJtan6 le plu.6 .lmpOJt.tant. B.len qu.e le J.>Ue ne 
ôOU pa.6 v1tcU.ment .typique d'un .&lie. de. nld-i.6.lc.a;t-lon du 6ou., .&on .ln6.talla;ti...on 

éventu.e.Ue. n 'u.t paô .lmpo66.lble ( vo.bt. annu.a.bte. 1984). En :tout c.aô, lu .lnd-i.­

v-ldu.6 ob.&ell.vé.6 ont montl!.é qu. 'il6 6avcU.e.nt déc.oUell. .&an6 p!toblème de l'ilot, 
pait du joull.né.u J.>an6 vent, qu. '.llô ne Jté.pu.gnalent paô à J.>é..joull.nell. en c.ontlte­
ba.6 du le.vé.u de .te1t1te (d'où. -po6û- il6 ne. va.lent pa.6 la me1t) e;t qu.'ili 
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étai.en:t ou66.l6ammen:t 6.i.xû pouJr. oe 1tepooe1t ouJl. le o.lte quelquu rnbmtu ap'lè.o 

nqtlte paooage. 

- Qiand COfUllOllall. 

La ptogJtuo.i.on de ta. colon.le de St Ma1tc.ou.6 oe Jtai.ent.U, mai.-6 da.n..6 un ca.dlte 

pluo génélt.ai., on peut no.teJr. une ptog1tuo..é.on Jtég..é.onai.e. Lu colon.lu cauc.ho.l6 v.i 

et ce.U.e de Chau4ey oont en augmenta.:t..é.on, un c.ou.ple a coMtltul.t un n..é.d. a 
Tombe.lai.ne. Lu e66ect..é.6o n..é.c.heu!L.6 nOltma.n.d-6 attugnent déoOJtmai.-6 1000 cou.plu. 

Nom/Jll.e 
de 

cou.plu 

1000 

500 

100 

1910 1915 1980 ,. 
Evolution de ta. population nOJtmande de 
gJtand C.OltmOltan de 1968 a 19840 

- COUIOflan huppi. 

1 O Nom/Jll.e de 
colon..é.u 

(en pohtt..é.Uü ) 

5 

La 6Jtact.lon de ta. popcdat..é.on n..é.cheU6e daM lu Jtûe1tvu u.t 6ai.bte en NOltmand.le 

pc.Uoqu.e Chau4ey n' u.t pao "v1td.bnent" mlo en 1tüe1tve. Cette c.olon..é.e exc..eue (elle 
.Jt.eptûente 90% de la. popu.la.:t..é.on noir.mande) , tu au.tlt.u c.ou.ptu n.lc.hent oU/r. tlto.lo 

1téoe1tvu : JobouJtg, Il.o:to de ta. Hagu.e et St Ma1tc.ou.6. aln&.l qu.e, depu..l6 1984, 

en un po.lnt du Payô de Caux, da.n..6 la. Hague et a Flamanville da.n..6 ta Manc.he 

(7 O c.ou.ptu env.bt.on). Lu c.a1tma1tano hu.ppü du JtéoeJr.vu du GONm ne c.onnai.ooent 

pao la. -6.Uu.a;U.on que ptüentet'eopèc.e pall. ai.UeuJl.o : dano tu deux 1tüe1tvu 
de ta. Hague, la. popu.laüon eo.t o.tabte depu.i.6 au mo..é.n-6 1919 • A St Mall.c.ou6, l 'hn­

ptanta.:t-i.on ne o 'u.t .tou.j ouJl.o pao vJtahnent 6a..lte pr.Uoqu.e te o eut c.ou.pte qu.-i. 

a.U .tenté. de n..é.c.heJr. a échoué. PouJl..tant, St Ma1tc.ou.6 ac.c.u.e-i.lle en pélr.-i.ode .lnte1t­
nup:t-i.ai.e (de ju.-i.Uet a Janv..é.elt) 150 a 200 .lncllv-i.du.6. 

- Go~o 
AtOlto que tu e-6fiect..é.6o de golla.ndô IJll.uM oont au mi.eux o.tablu à St Ma1tc.ou6 

e..t dano lè Buo.ln, lu e66ect-i.6o de gollandô mall...é.n-6 -.sont en nette ptog1tu-.s.lon 

à. St Mall.c.ou6. Lu 6tu.c..tua.:t-i.on6 du nom/Jll.e de gollandô a1tgentü n.lc.heUll.o ouJl. 
l'Ile du La1tge (St Ma1tc.ou6) oont cll66-lc.il.ement expUc.ablu et leUll. ampleuJt 

-.semble en .tou;t c.ao dé.paooeJr. lu eJtl[.euJr..o ou tu .lnc.elt.t.Uu.du du 1tec.en.6emento. 
AlU..eUll.o , ta. Hague, Bu-6.ln, tu e6 6 ec..t-i.60 1teo.tent -.s.tabte.-6 • 
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- Mouette. ~yte.. 

S-l 6on Jty:thme de pJtogJtu6.ion .&e Jtai.entlt, la c.otorri.e de St P-leM.e du Mont n'en 

c.ont.inue pM mo.in-6 de cJtoZ:tlte. Elle ut deJVt.iè!c.e S.izun, et to.ln devant F.1téhel, 

ta. .&ec.onde c.atorri.e fi1ta.nç.a..i.6e et tu d.lve!t.& avait.0/1..6 .i.nte1tvenu6 tu h.iveJLJ.i p!té­

c.édent.& ne .&embtent pM avo.br.. c.ontlta!U.é la. vltallté de c.ette jeune c.o.f..orri.e 

( pJt emleJL.& c.ouptu rri.c.heuJr..& : 6 en 1915 ! ) . 

- SteJtne.6 • 

Lu .1tci6e1tvu du GONm n' a.blt.Uent ma.lhewteu6ement pM de .&te1tnu rU.c.heU6U et ne 

peJtmettent pM d' a.g.br.. en vue d 'a.méi.1..01te1t une J.i-ltu.a;t-lon b-len p1téc.tUA.e. La. .&.teJtne. 

c.a.ugek ne. rri.c.he plU6 en No1tma.nd.i.e, ta. .&teJtne p.i.eM.e.gOlt.i.n e..6-t au b01td de ta. d.i.6-
p0/1..U.ion à Cha.U6ey (mo.in-6 de 10 c.ouptu). Seule ta. .Me1tne na.lne, tout c.omme en 

1981 et 1982, a de nouveau rri.c.hé au m0/1..a-<-6 du Hode/16 c.ette année (deux c.ouptu). 

Van6 c.e contexte b-len pauvJte, la. pJtûenc.e d'un c.oupte de .&.teJtne p.i.eM.e.g0/1...ln 

ptù de Glte.n.lquet ( Ilot6 de ta. Hague) , 6.in ju.ln/dé..but ju.il.tet ut à noteJL, c.aJr. 

te .&U.e ut à p!U.o!t-l fia.votta.bte à ta. rri.d.i.6-lc.atlon de l' upè.c.e. 
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Ce bilan est présenté en deux parties distinctes. 

La première se compose de tableaux récapitulatifs des effectifs recensés 

assortis de symboles traduisant la tendance démographique lorsqu'elle 

est apparente par rapport aux années précédentes. 

La seconde présente quelques commentaires ou analyses portant sur des 

espèces pour lesquelles l'année 1985 a apporté des enseignements nouveaux: 

installation, dispari tien, redistribution, changement de tendance, 

etc, ... 

Tableaux récapitulatifs 

Explications des symboles. 

(np) 

( + ) 

( n) 

+ 

n 

+ n 

t 

--
~ 

Non trouvé malgré recherche 

Nombre maximum de prospecteurs à présence occasionnelle 

Présence régulière sans reproduction constatée 

Nombre maximum d'individus observés 

Nidification prouvée mais non quantifiée 

Nombre de couples nicheurs notés 

Nombre minimum de couples nicheurs notés 

Augmentation des effectifs 

Stabilité des effectifs 

Diminution des effectifs 
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1. Pétrels, Fou et Cormorans 

JPétrell ~ Puffin 1 FOUT -Grandl Cormoran 
Tempête! Fulmar des Anglais! !Cormoran! huppé 

Ile des Landes (35) 
1 

. . (2p) 32-40° 160 . -170 . . . . . 
Grand Chevret (35) . . 2 .1' 1 ? . 
Fréhel (22) . 11 . 

-lO' 
. 

1 
. . 

Baie de Morlaix (29) 
1 

. . 
1 

. 6 ., 1 120 .r 
Archipel de Molène (29) 1 

. . 
4 - 10 "1' 1 

. 3 + ·~ 

Ilôts d'Ouessant (29) 
1 

. + 1 . . 
Roches de Camaret (29) + . + 12. . . 410 .t 

Le Guern (29) 1 . t . 
1 

. 
Cap Sizun (29) 10./' . . 215 • 'f'? 

Brilinec/Glénan (29) . . . 52 .-
Gr oix (56) . (4lf . 

1 
. + 50 .f 

. 
Rohell~n (56) . . . . 18 .t 

-

Kah Kastell (56) . (+). . . + 7 ·\? 

' 

1 - 2 ·-1 1 229 Archipel d'Houat (56) . . -
2. Ardéidés 

Héron cendré Aigrette garzette 

J Haut-Villeneuve llO .t + 202 
--"> 
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3. Anatidés et limicoles. 

TB c ED H.P GG G. VH cc BM CG E A 
Cl. 

Ile des Landes (35) 15-a:> 2-3 

Cap Fréhel (22) 2 

La Colombière (22) 1 

Clesseven (22) (1) 1 

Losquet (22) +2 1 

Baie de Morlaix (29) 1 10 21 

Trevorc'h (29) + 1 +9 +2 

Enez Cros (29) (+) 

Ile d ' Yock ( 29 ) (+) 

Ilôt d'Ouessant (29) + 

Archipel de Molène (29) +5 + +33 + 5 

Archipel Glénan (29) 
2 (Brilinec) 

Rohellan (56) 1 

Falguérec (56) 5-6 8-10 3 10 

Koh Kastell (56) 2 

Arch. Houat (56) 1 5 

Ile à Bacchus (56) +7 +1 

Grand Bal (44) 1 
1 

? 7 17-20 

TB = Tadorne de Belon VH = Vanneau huppé 
c = Colvert CC = Courlis cendré 

ED = Eider à duvet BM = Bécassine des marais 
HP = Huitrier-pie CG = Chevalier gambette 
CG = Grand Gravelot E = Echasse 
Gci = Gravelot à collier A = Avocette 

interrompu 
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4. Laridés 

Goéland ~and Goél~ tr~~e pi~il ~mi~--11 ~ marin argen 
? 

Ile des Landes (35) 30-35 . 10 • + .\ . . . 
La Colombière (22) 

1 
1.f . +4.t . 90.- 1 2 ·1 72.\ 

Fréhel (22) +8. 
238 . 248 .~ . . . 

Losquet (22) +3.\ +5 .\ +75., . 5-10.- . 
Baie de Morlaix (29) 80.f 44 .... 1200.f . 120.- 20-25.-.. 430 .1 

Trevorc'h (29) 1.- 3 ...... 45.f . 25.- 2-3 .'..& +138 ./ 

Enez cros (29) 1.f . . . 
1 

40.- 40 .- 250 .t 

tsch. de Mo1è8e , f 29~ 132.f 1486 . ~ 771 . ....., + 19 . \i . 150 . ~ 
anneg pour oe an s 

Ilots· d'Ouessant (29) ... 15. "" . "" . . . . 
Roches de Camaret(29) 48./ + .-. +565.~ 20.- . . 
Cap Sizun (29) 17.f 13.1 + . 951. ':,,. . . . 
Groix (56) 2./ 30. ~ 

350 
400 . / 18 . f 

. . . 
Rivière d'Etel (56) . . . . 134.- . 195 ..... 

Rohellan (56) 42-45./ 378 2. - 405./ . . . 

Er Lannic (56) . 90 .1 6:5 .~ . . 
Falguérec (56) . . . . 6. f . . 
Koh Kastell (56) + 2.-1 

1 
88 

1 
+ • +. - 130.-..... . . . 

: Archipel d'Houat (56) 1 + . + . + . . . . . 

Ile à Bacchus (56) 
1 

. +1. +57. . . . . 
Grand Bal (44) . . . . +115.f 1 . . 

Pierre Percée (44) . . 3 . . + 7 -;. . . 
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5. Alcidés 

Réserve Petit Pingouin Guillemot Macareux 
1 

? ? 
(Fréhel (22) ) + :- + :- . 

Baie de Morlaix (29) 13-15 ·__. 

Arch. Molène (29) . . 1 . -
Ilôts d'Ouessant (29) +3 

? . . . -
? 

Tas de Pois (29) 1 - 2 . + 9 ·- . -
Cap Sizun (29) 1 . 67 . . - ---'> 
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~uffin des anglais. 

Un nouveau si te a été découvert cette année. En effet, un cadavre de 

jeune puffin a été trouvé dans un terrier à la mi-septembre sur le Korz 

à Ouessant. L 1 îlot n'ayant pas été visité intégralement, il n'est pas 

interdit de penser que d'autres terriers pouvaient 

l'avoir été récemment tout au moins. 

être occupés ou 

Ceci porte donc à trois le nombre de si tes de reproduction dorénavant 

connus dans le réseau de réserves S.E. P.N.B. et à cinq pour la totalité 

de la Bretagne : le si te de l'archipel d' Houat (visité à deux reprises: 

2 terriers occupés), Banneg/Archipel de Molène (4 à 10 couples); Rouzig/Ré­

serve naturelle des Sept Iles (L. P .0.) et 1 1 île Tomé, seule localité hors 

réserve. 

Les informations en provenance de Rouzig et les données recueillies en 

1985 sur Banneg donnent à penser que l'espèce connaîtrait une phase d'expan­

s:ion en Bretagne. pe ce fait, la programmation en 1986 d'un recensement 

régional des oiseaux marins nicheurs par la Centrale Ornithologique Bretonne 

pourrait donner lieu, par des recherches appropriées, à de nouvelles 

découvertes. 
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Grand Cormoran. 

r.~année 1986 a été fertile en nouveautés entre le spectaculaire bond vers 

r~ouest de l'espèce et la redistribution de la colonie de l'île des Landes. 

Depuis presque un demi-siècle , les grands cormorans colonisent ou recoloni­

se~t la côte occidentale de la Manche. Après avoir conquis les Iles Chausey, 

ils s'installent en 1970 sur 1 1 île des Landes où la colonie passe de 

6 couples minimum en 1971 à 193 couples en 1983. En 1975, un couple nidifie 

sur l'île Agot / Saint Briac .. Malheureusement, cette première, pour 

cause d'introduction de renards, restera sans lendemain. Il faut alors 

attendre 1980 pour enregistrer le saut suivant vers l'ouest, c'est-à-dire 

sur le Verdelet en baie de Saint-Brieuc. 

En 1985, 1 1 espèce voit donc son aire de reproduction progresser de 100 

kilomètres vers les pointes de Bretagne avec la conquête des îlots de 

la baie de Morlaix. 

Durant ce printemps, 1 1 effectif de l'île des Landes a pu être relocalisé 

avec assez de certitude, semble-t'il, après l'exode total de 1984. 

En premier lieu, près de 40 couples sont revenus se reproduire sur place. 

Sur l'îlot de Cancale qui accueillit l'an passé une partie des transfuges, 

110 couples se sont regroupés . 

Le Herpin, pour sa part, n'a pas à nouveau attiré 1 1 espèce. Si l'arrivée 

de deux couples sur le Grand Chevret est aussi probablement imputable 

à cet éclatement, ii faut considérer que 40 à 50 couples ne se sont pas 

réinstallés sur les îles situées de part et d'autre de la pointe du Grouin. 

-{> 

.. 
*Chauseys 

~Première nidification 
sans lendemain 

Localisation et dates de création des 
colonies de grands cormorans en Bretagne 
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Les recensements effectués par les ornithologues normands dans l'archipel 

des Chauseys ont apporté la réponse à cette énigme. En effet, en dehors 

d'une nouvelle augmentation constatée au sein de la colonie des Huguenans 

Est, trois nouveaux îlots' ont été occupés pour la première fois en 1985: les 

Huguenans Ouest et .Sud et l' Ile Plate avec un total de 92 couples. Cette 

soudaine colonisation a plus que vraisemblablement été alimentée par 

des cormorans de l'île des Landes. 

C'ette espèce, déjà fort attachante, retiendra donc tout particulièrement 

l'attention des ornithologues bretons en 1986 sur la côte nord de Bretagne 

où de nouveaux développements peuvent être attendus. 

Cormoran huppé. 

Sur la plupart des rés~rves, l'espèce est en augmentation, tant en Bretagne 

nord que sur la côte sud. Ceci est particulièrement net en baie de Morlaix, 

à Groix et sur Rohellan et à un degré moindre aux roches de Camaret 

et au Cap Sizun. 

Sur ce si te, l'étalement du recensement de l'effectif de Milinou 

bras sur toute la saison de reproduction explique pour une grande part 

probablement le gain enregistré. 

En effet, la période de nidification chez le Cormoran huppé est très 

étalée et en règle générale, un décompte même a priori bien centré peut 

laisser de côté des couples précoces ou retardataires d'où sous-estimation. 

Dans l'archipel d' Houat, la tendance semble être à la stabilité tout 

comme sur Brilineg aux Glénan. Toutefois, dans cette zone l'espèce est 

probablement en augmentation sur des îlots voisins. 

L'île des Landes enfin a récupéré une grande partie des 275 couples 

de 1983. La chute relative de l'effectif entre cette date et 1985 est 

donc à considérer plutôt comme un élément de satisfaction. 
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Faucon pélerin 

Un nombre inhabituel de données a été recueilli durant ce printemps. 

Les lieux visités ainsi que le comportement des oiseaux n'ont pas manqué 

d'intriguer les observateurs. 

Sur le Cap Sizun, de 1 à 2 individus ont été notés à neuf occasions 

entre la fin mars et juillet. A Ouessant, courant avril, deux faucons 

sont repérés, pourchassant à l'occasion les oiseaux marins sur Ar Youc'h! 

A la même époque Eric PASQUET observa un oiseau alarmant dans l'archipel 

des Sept-Iles (22) (réserve naturelle L.P.O). 

Il n'y a guère de doute, au vu du statut actuel dans les Iles britanniques 

qu •un jour ou l'autre un premier cas de reproduction "contemporain" 

sera enregistré .dans les îles et falaises de Bretagne. 

Approchons-nous de ce moment ? 

Goéland marin . 

Dorénavant, il ne se passe pas un printemps sans que de nouveaux si tes 

ne soient occupés par les goélands marins reproducteurs. C'est au moins 

le cas cette année de La Colombière (22), de la réserve naturelle de 

Groix et de Rohellan (56). 

Dans le Finistère où se localisent les contingents les plus forts de 

l'espèce, la progression numérique se poursuit et se traduit par de 

nouveaux records. Ainsi après l'infléchissement constaté en 1984 sur 

* Banneg, l'effectif passe à 132 couples ( À ==l.12). En baie de Morlaix, 

il atteint 80 couples ( À=l .05) et sur les Roches de Camaret, 48 couples 

(~=1.78 ou 1,10 depuis 1979). 

Parmi les premiers résultats obtenus par J .C. LINARD à Banneg (marquage 

coloré d'adultes et de poussins), on peut remarquer que le taux de survie 

annuel minimum des adultes est de 92,5%. 

Trois oiseaux, nés et bagués en 1984, ont été observés en hivernage 

et en estivage un dans le marais d' Olonne ( 85) et les deux autres 

à Douarnenez ( 29) . En juin, aucun des 41 individus, nés et bagués en 

1981, n'ont dans leur quatrième année fréquenté la colonie. Même en 

tenant compte de la mortalité, ceci semble assez surprenant d'autant 
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plus que les colonies en croissance numérique sont connues pour l'abaisse­

ment fréquent de l'âge de première reproduction des oiseaux. Ceci pourrait 

laisser supposer localement un accès assez tardif à la reproduction. 

Goéland argenté. 

En 1984, dans cette même rubrique, il était fait mention de baisses 

d' effectifS au sein de colonies anciennes de l'espèce. Cette année, un 

nouveau cas flagrant est signalé. Le recensement quasi-exhaustif des 

Roches de Camaret (Les Tas-de-Pois et le Guest) donne un total de 565 

couples. Même en tenant compte du fait que ses auteurs considèrent ce 

résultat comme un minimum, on ne peut qu'être surpris par l'ampleur 

du recul, puisque 1375 couples étaient dénombrés en 1979 ! Entre ces 

deux dates, la régression annuelle moyenne est de 13,8%. 

Par ailleurs, toujours dans l'Iroise, Yvon GUERMEUR confirme le net 

tassement sur Ouessant et ses dépendances 

1947 

120-140 

1956 1965 1969 1978 1985 

ca 320 1100-( 2000 ? ) ca 2400 1000 800 

Evolution des effectifs de goélands nicheurs 

(tableau extrait du Bilan ornithologique 1986 
de la Station ornithologique) 

Entrons-nous dans une nouvelle phase de la démographie du Goéland argenté 

en Bretagne ? 

Quelque soit la réponse, il importe donc de porter à nouveau l'attention 

sur 1 1 espèce et d'assurer sur 1 1 ensemble des réserves des recensements 

réguliers, y compris là où la tendance est toujours à l'augmentation 

(Trevorc'h (29), Rohellan (56), Groix (56), ... ). 

112 



Goéland leucophée. 

Si les observations des "Goélands argentés à pattes jaunes" se multiplient 

en Bretagne en période hivernale, très peu d'oiseaux ont été jusqu'alors 

signalés au sein de colonies de laridés pendant la nidification. 

La première mention se rapportant à ces oiseaux concernait trois individus 

cantonnés ou appariés sur des îlots de l'archipel d' Houat ( 56) le 28 

et 29 avril 1980 (P. YESOU) . (couple mixte avec . goélands bruns). Par 

la suite R. MAHEO (comm.pers.) signale la présence d'oiseaux - mais 

sans preuve de reproduction - en un ou deux sites du golfe du Morbihan. 

Les derniers cas en date proviennent encore du Morbihan et plus précisément 

de Belle-Ile. Le 4 avril, un adulte semble apparié à un goéland argenté 

à la pointe St Marc/Bangor et le 27 mai, un oiseau (de quatrième année) 

est cantonné dans la réserve de Koh-Kastell/Sauzon. Le partenaire éventuel 

n'est pas repéré. 

Mouette tridactyle. 

Le total des couples nichant sur les réserves fait apparaître une perte 

de l'ordre de 8,5% par rapport à 1984 (1315-1367 contre 1440-1483 en 

1984). 

Ceci est dû essentiellement à la poursui te du déclin des colonies du 

Cap Sizun ( 29) et de Koh-Kastell ( 56) . Sur ce premier si te, un retard 

dans l'installation des oiseaux, une production faible et une multiplica­

tion des cas de prédation accompagnent ce phénomène. 

La prédation a été cette année le fait notoirement de corneilles noires. 

Sont également impliqués des choucas des tours, des renards,un ou plusieurs 

mustélidés et, à un degré moindre cette fois, le couple de grands corbeaux. 

A Fréhel (22) et sur les roches de Camaret (29), la situation est stable. 

A Groix, la colonie de la réserve connait un léger mieux. 

En ne tenant pas compte de la colonie des Sept-Iles ( 22) dont l'effectif 

1985 probablement réduit, ne nous est pas connu à ce jour, on peut situer 

la population bretonne aux alentours de 1600 couples. En effet, hors 

réserve, sur Groix, l'autre colonie comptait 25 couples et celle de 

la pointe du Raz (29) est passée à 101 couples (+ 80,4% en un an). Cette 
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colonie est clairement alimentée par celle de la réserve du Cap Sizun 

(présence de reproducteurs bagués auparavant à Goulien et contrôle de 

plusieurs oiseaux adultes ou immatures le même jour dans les deux colonies). 

Sur Ouessant ( 29), bien que non recensée , celle de 1' île Keller paraît 

en progression. 

Globalement pour l'espèce, la tendance semble donc être au recul et 

ce depuis 1981. La stratégie de mobilité dont elle fait preuve en réponse 

possible à la prédation et au parasitisme ne fait, au mieux, que ralentir 

cette actuelle évolution. 

Pour finir, il faut souligner la présence assidue de nombreux oiseaux 

sur Roc'h Nell/Ouessant durant le mois de septembre. Cette période peut 

surprendre car elle est tardive pour rencontrer à terre des mouettes 

tridactyles. Faut-il y voir cependant le signe d'une prochaine installation? 

Sterne de Dougall. 

Quatre réserves ont abri té en 1985 cette espèce, pour un total de 65-70 

couples. 

La Colombière (22) 2 

Ile aux Dames (29) 20-25 

Trevorc'h (29) 3 

Enez Cros (29) 40 

Ceci représente une chute d'environ 19% par rapport à l'effectif de 

1984. Les pertes apparentes proviennent de l'île aux Moutons (29) (abandon 

de l ' île) et de Trevoc'h (8 à 10 couples l'année passée). 

Hors réserve, la reproduction d'un couple a été constatée en baie de 

Morlaix sur le Cerf (E.de KERGARIOU). 

Aucune pre~ve de reproduction n'est parvenue du Trégor et ce d'autant 

plus que l'opération prévue de prospection conjointe S.E.P.N.B./AR VRAN 
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a été repoussée à 1986. 

La surprise vient des marais de Guérande (44) où deux oiseaux paraissaient 

cantonnés au sein d'une colonie de pierregarins courant juin (B.BARGAIN). 

Concernant la production en jeunes, E. de KERGARIOU l'estime à un oiseau 

par . couple sur l'île aux Dames. Sur Trevoc'h, Max JONIN constate l'absence 
et 

des sternes début juillet, ceci laisse supposer un échec de la reproduction. 

Sur Enez cros, le nombre de jeunes élevés n'est pas quantifié. Au moins 

trois cadavres de poussins y sont collectés début juillet. 

Sterne caugek. 

Les sternes caugeks ont, d'une façon générale, utilisé les mêmes si tes 

qu 1 en 1984 en récupérant semble-t-il une partie des effectifs "perdus" 

cette année là et en voyant surtout se réinstaller sur Trevoc 'h ( 29) 

une colonie non négligeable (min. 138 couples). 

Le total La Colombière - Baie de Morlaix - Trevoc'h - Four cros - Rivière 

d'Etel est de 1085 couples. Faut-il y rajouter les 150 couples présents 

sur Trielen (pontes effectuées) début mai mais qui désertent le site 

dès la fin du mois ? Certes de nombreuses sternes caugeks sont apparemment 

restées dans l'archipel sans se reproduire, mais de nettes augmentations 

ont été aussi enregistrées fin mai/début juin tant sur Trevoc'h que 

sur l'île aux Dames ! 

En dehors du réseau de réserves SEPNB, aucune reproduction n'a été signalée 

sur des secteurs plus ou moins traditionnels en Loire-Atlantique (absence 

sur Pierre-Percée) et dans le golfe du Morbihan. Aux Glénan, 30 couples 

ont nidifié sur l'île aux Moutons. 

Compte tenu de ces observations, on peut raisonnablement penser que 

la population bretonne se situait en 1985 aux alentours de 1300 couples. 

Sur Trevoc'h, environ cent jeunes ont été élevés et sur l'île aux Dames, 

la production est jugée supérieure à un jeune par couple. 
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En 1985, huit sites ont été le cadre d'opérations d'éradication de 

goélands argentés. Les résultats sont succintement analysés ci-après. 

Deux réserves ont été pour la première fois intégrées à ce programme: 

les deux Ledenez de Balaneg ( 29) et l'île à Bacchus ( 56) . Sur Moelez 

(29) l'éradication a été suspendue. 

Compte tenu du fait que ce travail est mené sur des bases entièrement 

bénévoles, on peut considérer que la campagne 1985 a été satisfaisante 

même si aucun nouveau résultat très spectaculaire n'a été enregistré. 

Ainsi les sternes ne sont pas revenues sur Er Lannic ( 56) ou sont 

restées à un niveau très bas sur Pierre Percée (44). 

La poursui te de la croissance des effectifs sur 1' île aux Darnes ( 29) 

et le sensible retour des caugeks sur Trevorc 'h ( 29) constituent les 

éléments de satisfaction les plus tangibles. 

Résultats généraux de l'éradication en 1985. 

La Colombière: malgré l'éradication, d'une année sur l'autre, l'effectif 

de goélands argentés progresse. 

Toutefois la situation reste favorable du fait 

notamment de la taille de la !'§serve et des facili tÉS d'accès qui permettent 

des interventions ponctuelles pour éliminer tel ou tel oiseau survivant 

et particulièrement prédateur. 

Baie de Morlaix: grâce au travail acharné de l'équipe locale, la pression 

est maintenue sur l'île aux Dames et autour des si tes à macareux sur 

Rikard et Beglem. 

Sur le premier si te, il semble qu'une partie importante des oiseaux 

cantonnés en début de saison de reproduction ait déserté les lieux 

p.endant 1' éradication, ceci permettant finalement de rétablir une 
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situation jugée inquiétante à la veille de l'arrivée des sternes. En effet 

les 200 couples environ présents constituaient une reprise nette des 

effectifs de goélands argentés. Ceci illustre en tout cas 1 1 importance 

de l'immigratipn en baie de Morlaix. 

Trevorc 'h: le constat formulé l'an passé peut être repris pour 1985. 

Le nombre de goélands a constitué de progresser (10,4%) et la colonisa­

tion de l'île n'est donc pas stoppée. 

Ledenez Balaneg: Ledenez vras et 

de Balaneg nouvellement intégrées 

Ledenez 

dans le 

vihan sont deux annexes 

programme d'éradication. 

Historiquement, ces deux îlots ont constitué le site principal de reproduc­

tion des sternes dans l'archipel de Molène. Leur configuration topographique 

(difficulté d'accès) devrait contribuer à la réussite du contrôle des 

populations de goélands. 

Les premières opérations se sont avérées être très réussies puisque 

249 goélands argentés ont été éliminés. La difficulté sera de mainte..; 

nir la "pression" car, à l'image des îlots de la baie de Morlaix, 

une baisse de densité dans la colonie sur ce si te sera sûrement mise 

à profit par d'autres goélands argentés (jeunes reproducteurs en premier 

lieu) issus de colonies voisines saturées où les argentés ont à subir 

la concurrence spatiale des goélands bruns et la prédation croissante 

des goélands marins. 

Rohellan : 

Une seule opération a été réalisée. Son efficacité n'en demeure pas 

moins remarquable puisqu'un minimum de 234 goélands argentés Cl été 

éliminé . Elle aura par ailleurs permis de se rendre compte de la 

rapide croissance de l'effectif de la réserve après deux printemps 

sans véritable limitation. 

Er Lannic: Six opérations ont été menées. Elles ont permis la destruction 

de la moitié de 1 1 effectif nicheur des goélands argentés. Ceci répond 

à l'objectif défini en 1984. Il reste à poursuivre le contrôle avec 

la même intensité. 
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Ile à Bacchus : autre site figurant pour la première fois dans ce program­

me . Assez bon succès puisqu'à la fin mai, seulement 10 nids étaient 

occupés. 

Pierre percée: Le contrôle y est réduit du fait de la faiblesse des 

effectifs représentés. A poursuivre cependant, Pierre percée constituant 

un lieu de reproduction non négligeable pour les sternes certaines 

années. 

Total des goélands argentés éliminés. 

En 1985, 1042 individus ont été tués, soit un chiffre en augmentation 

sensible par rapport aux deux années passées. Ceci reflète la relance 

de l'éradication sur certaines réserves et est bien sûr aussi le résultat 

du démarrage des destructions sur deux nouveaux sites. 

Lieux de reprise 

1. Baie de Morlaix 
2. Trevorc'h 
3. Ledenez Balaneg 
4. Rohellan 
5. Er Lannic 

Origine des oiseaux 

1. Ile Tomé 

~·· 2. Ar Vuoc'h/Santec 
3. Plouguerneau 

~ '10 

O contrôles locaux 

Reprises d'oiseaux bagués sur les sites d'éradication. 
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pqte fiése.rve Nombre 1 Nomp.ra 1 % Age des ind.récupérés 

1. 5. 
16.5 

du 26.4 
au 20.6 

(8 opérations) 

16.5 
16 au 30.6 

16.5 
16 et 30.6 

2 et 3.5 

27.4 
11. 5 

19.6 

I La Colombière (22) 

1 
IBaie de Morlaix (29) 

I· Ile aux Dames 

1 
1 . Ile Rikard 

1 

1 

1 

1
. Beclem 

ITrevorc'h (29) 
1 

Total 

f Ledenez Balaneg (29) 

1 -

1 
Total 

f Rohellan (56) 

1 avant 1 de !détruit l 
léradicationlcadavresl +4 1 4 3 

(16 c ?) 

(200 c) 

95 c 

380 c 

1 7 

1 1~ 
r 
1 

1 120 
1 
1 
1 67 
1 
1 

1 138 
1 325 

45 c 1 26 
1 

l 120-130 c 1 
llfi c 1 

l 1378-405 

1 
r 

c 1 

115 
J.34 
249 

234 

1 l 
1 1 

H 
1 1 

(30%) 174 1 25 :17 

1 1 
35,3% 143 1 12 112 

1 1 
1 1 

18,2% 11321 4 
1 1 

1 28,9% 
1 1 1 
1 1 1 144,2-47,g'µ;i 2181 6 
1 58,3% 1 1 

1 1 1 

1 29-31% l 230 1 3 

1 

2 

4 

1 

I du 26.4 iEr Lannic (56) i (+88c) i 89 i 50,6% 1 (!:O)i (14) i (2) I 
1 ( 6 0:~ra~:~~s) 1 1 1 1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 1 1 
1 18 et 25.5 IIle à Bacchus (56) 1 1 107 1 1 1 1 1 

1 
2 1 

1 
1 

3 1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

1 

fü:imtm~ 
q1appâts 

16 
8 

634 

174 

393 

(30) 

139 
217 

186 

'fqJ..IX 
d'efficacité 

0.19 

0.38 

0.35 

(0.30) 

0.83 
0.62 

0.58 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ' ' ' 
1 1 1 1 1 1 1 1 . 1 ' 
1 16 et 30.6 !Pierre Percée (44) 1 3 c 1 2 1 33,3% 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 1 1 
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Certaines réserves de la S.E. P.N.B. ont été créées pour la qualité 

de leur biotope ou pour la protection d'espèces végétales menacées. 

Cette partie de 1' "Annuaire des réserves bretonnes et normandes" fait, 

de façon résumée, le point sur la gestion de ces sites. 

TOURBIERE DE KERFONTAINE SERENT. 

Gestion de la réserve B. LANCELOT, M. BONNO, Section S.E.P.N.B. de 

Ploërmel. 

L'année a été consacrée essentiellement aux travaux d'aménagement de 

la réserve pour son ouverture partielle au public. 

Grâce au soutien matériel des services techniques de la commune de 

Sérent, une aire de stationnement a été réalisée. Un panneau-vitrine 

d'information y a été scellé afin de présenter le site et d'en faciliter 

la visite de façon autonome. 

Le sentier botanique, établi après la phase d'inventaire et de cartographie 

des groupements végétaux, a été tracé et balisé au moyen de piquets 

de chataigniers. 

L'année 1986 verra donc ainsi se concrétiser la vocation pédagogique 

de la réserve de Kerfontaine. 

Parallèlement se sont poursuivis des inventaires divers, notamment 

mycologique et entomologique. 
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STATION D ORCHIDEES DE LA FORET DE LA BAULE-ESCOUBLAC 

Gestion de la réserve F. BIORET, Section S.E.P.N.B. de Saint-Nazaire 

La sécheresse du mois d'avril 1984 ne semble pas avoir eu d'incidence 

sur la station d'orchis homme-pendu (Aceras anthropophonum. Une vingtaine 

de pieds a fleuri dans la réserve. 

La population semble en augmentation assez nette depuis deux ans 

en effet, on compte actuellement une centaine de plants d'orchidées, 

contre à peine une trentaine en 1983. Plusieurs rosettes, limitées 

à deux feuilles de quelques centimètres de longueur, semblent correspondre 

à des individus récemment apparus. 

Chaque pied a été localisé et numéroté : ainsi, le suivi de cette popula­

tion va pouvoir être envisagé avec précision. 

La litière d'aiguil.le.ret de débris végétaux, ainsi que les jeunes plantules 

de ronces et d'ajonc d'Europe ont été partiellement éliminées. 

Un inventaire exhaustif des végétaux vasculaires est en cours de réalisa­

tion. 
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InventaiJr.u botan.iquu. 

- Rüell.ve NatuJte.Ue de VOJJ.ville/SO paJt O. MANNEVILLE. 

InventaiJr.u d'i.n.veJttéJJllé.6. 

- Lu 0.Ugoc.hètu :twiu,t1r.v.i de St Ma1tc.oufi/SO pait G. VEBOUT 

- Lu Ott.thoptèJtu de ta Rüell.ve natuJteUe de VOJJ.v-i..U.e/SO pait O. MANNEVILLE o 

E:tw:l.u 01tnlthotog,i.quu . 

- B.lotogi..e de la 1tep1Loduc.:ti..on du gftand c.OJtmOftan à. St Ma1tc.ou6/SO pait G. VEBOUT 

- Bi..otogi.e de .e.a ILepttoduc.:ti.on du 6ulmall à. St Pi.wie du Mon:t/ 14 pait B. LANG 

- Eva.e.uv.on de ta c.ommunau.té du o-Ueaux ni.c.heuJt~ de ta Vathée,/14 : i.n6tuenc.e, 

de l'é.vo.eut.i.on de .e.a vé.gé.:tati.on 'lit de .e.a 6Jl_équentati.on humai.ne pait J. COLLETTE 

PaJLti.elpait.i.n à enquê.tu et 1r.uheJr.che.6. 

- PaM:i.c.lpati..on à. t 'A:t.tfL6 EuJtopéen du O~ eaux Ni.c.heuJt-6 • 
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Inventaire botanique 

• Ile d'Yock (29) par Monsieur CAPITAINE (Botaniste/Faculté des Sciences­

Brest). 

Archipel de Molène (29) : poursuite de la cartographie des unités de 

végétation sur Trielen et Balaneg par F. BIORET. 

Nouveaux relevés botaniques par Monsieur BOURNERIAS et poursuite de 

l'étude de l'impact des lapins et des goélands sur Banneg. 

Cap Sizun (29) : cartographie des unités de végétation de la "petite 

réserve" exécutée par deux stagiaires du Lycée agricole de Suscinio/ 

Morlaix. 

Réserve Naturelle de Groix (56) : cartographie des unités de végétation 

par F.BIORET dans le cadre d'une étude pour l'Observatoire du changement 

des îles du Ponant • 

• Ile à Bacchus (56) : inventaire en cours par F. BIORET 

Salines du Grand Bal (44) 

Saline du Grand Quifistre (44) 

Recherche parasitologique 

Prospection de C. GUIGUEN (Faculté de Médecine-Rennes) sur le Grand Chevret 

(35) et Trevorc'h (29) 

Inventaire entomologique 

Cap Sizun 

GAGER. 

premier inventaire des papillons de la réserve coordonné par L. 

Etudes ornithologiques : 

• Etude du comportement et des préférences alimentaires chez le Crave 

à bec rouge sur le Cap Sizun par Y. LE DONGE. 

Les programmes Cormoran Huppé ( E. PASQUET aidé par E. de KERGARIOU 

pour la baie de Morlaix), Goéland brun et Goéland marin (J.C. LINARD) 

Goéland argenté (P. MIGOT) et Pétrel tempête se sont poursuivis. (Se 

référer éventuellement à !'Annuaire 1984). 
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Les· études conjointes (J. Y. MONNAT/E. DANCHIN) sur les colonies de 

mouettes tridactyles du Cap Sizun ont connu de nouveaux développements, 

tant sur le plan de la dynamique de population que du comportement 

social. 

Etudes mammalogiques 

• Poursuite des recherches sur la présence, la répartition et la reproduc­

de la Loutre (L. LAFONTAINE), du Phoque gris et du Grand Dauphin 

(E. HUSSENOT, C.HILY et équipe de gestion) dans l'archipel de Molène. 

La réserve de Bois-Joubert (44) a fait l'objet d'un premier inventaire 

des micromammifères (T.LODDE). 

1'.t? 





"RlhabiLU:a.ti.on e.t ~o.bU.1.6a;Uon, du t!.Oltdon, dwuWt.e.. de. la. Rl6eJtue. Na;tUJtelhl 

de.. Vau.ville. - PJl.ogJr.~ 1985 - Vewcibte. année..". 

Ce p1tog1ta.mme 6-lnanc.é pait la CEE, le M,i.n.U.tèJte de l'Env,br.onnement e,t. le GONm 

a c.onnu une -6ec.onde année de Jtéall6atlon6. Ve. nomblt.eux c.onc.ouJt.6 _: hablian.t-6 

de Vau.ville, é-f.u.J.,, ~tlta.:ti.on, entlf.ep1t.l6u du Glr.and Cha.ntleJL de la Hague, 

nol.L6 on:t Ué pir.éc..leux e;t on:t pe!lml6 de menett à. b.len cette deux.lème tltanc.he 
qu.l -6eJLa poUA.6u.lv.le en 1986. OutJte tu ad.lon6 d'a.n.ima:t.lon e;t de gallcllennage, 

3 a.ct.lon6 plu-6 -6péc..l6.lque.6 ont Ué menéu cette. année, 60U6 ta. Jtupon6ab.ll-i;té 

de Chantal KAPPS, nouveau c.on6eJLva.:teUA : 

1 - e.ntJte;ti.en du. .6e.n:ti.eJL bai.i.6é e;t du blt,Ue-ven:t po-6é6 en 1984 ; entJte;t.len 

de ta -6i.gnall6a:ti.on, Jté6ec.:Uon d'une pa/tt..le. de c.ette-c..l, n«toyage de ta. 

Jté6ettve. PoUA c.eta, ou:Or..e te tltava.il.. bénévole du adhéltent-6 du GONm, nol.L6 
avon6 obtenu pendant deux mo.l6 (ma.l/jui.n) un TUC. Le c.onc.oUA.6 du llè.vu de 

t' école pir.i.mcWr..e de Vauville. nol.L6 a Ué pltéc..leu.x : a.p1t.ù tlto.l6 jouJt.néu d' a.n.l­

ma.:t.lon e.:t de -6e.n-6.lbJ.li.6a.:t.lon ( 7 2, 21 e,t 22 ma/t-6) , lu llè.vu ont paM.i.c.i..pé a 
un c.h.a.nti.eJL de plan.ta.:ti.on d' oya.:t-6 te 2 8 ma/t.6 • Mon-6.i.e.UA le McWr..e de V au ville 

a appoM:é .6on a.ide à cllvell..6 momen:t-6 de t 'année, en paM..i.c.uUeJL poWl la. Jtec.hel!.­

c.he. d'un TUC. 

2 - po.6e d'une c.lo.t.Ûlte en haut de plage a.6-ln de c.on:ten-ilt la .6Wl6Jtéquen:tat.lon 

u.t..lvale du. c.oJtdon du.ncWr..e. Le. c.hant.i.ell. a. eu. Ueu du. 25 ju.llle;t au 4 a.oû;t, 

pll.L6.i.eUA-6 c.e.n:ta.lnu de mè.tltu de Jtonc.u et de ga.n.lveUu on:t a.ln-6.i. Ué po.6û. 

C«te p1te.mlèlte. tltanc.he. de. c.lotûJte ôeJLa c.omplé.tée. e.n 1986. Lu gan.i.veUu ont 

é.té poôéu en c.ell..t.a.ln-6 .6ecteUA.6 palit.i.c.uUè!te.me.nt .t.ouc.hû où. du blt..l6e.-ve.nt 

do.i.veYlit. également ê:tlte .ln-6.t.ae.l~, a.61.n de lle.ten-ilt te. .6able e;t d' eYllta.yett le. 

p1toc.U.6U6 de. llec.ul de la. du.ne. 

3 - 6.ln. ôeptemblr.e, un c.ha.ntlett mobi.Uôan.t quatoJtze bulldozeJL-6. n.lve.le.uôU e;t 

d.lx c.a.mlon-6 ! on:t pell.ml6 de. c.omblett lu plu.6 gJta.nd-6 .6.l66te-ve.nt, llemodetant en 

c.u ôe.cteUA-6 le pir.o6il de. la. dune ; c.e c.hant.i.ett énoJtme ôell.a. 6ui.v.i. de pla.nta.­

:t.lon6 da.n-6 un aven-ilt pir.oc.he.. 

Avec. lu tltavau.x p1tévl.L6 en 1986 e;t un ga1tcllenna.ge ac.Mu, le c.Olldon dunai!te. de 

Vauville. -6emble. de.voi.Jr.. Wte .6auvé, e,t avec. tu.<. ta malte., au moi.nô à. c.oWl:t et 

moyen :tell.me. Ap1tù c.eta., nol.L6 nol.L6 :towinetton6 ve/l-6 la malte e.Ue. m~e., da.nô te 

bu.t de c.ontAôleJL t' e.x.te.n-6.lon de la plvr..a.gmlta.le. aux dépe.n-6 du plan d'eau. Ublt.e.. 
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"T1tauaux d' anténageme.nt de. la. Rüetue. da pl.an d' e.au. de. la. Va;tltie.'' 

PouJr. ta unqulème. année. c.om.éc.ut-lve, deux jouJr.néu d'aménagement de ta 1tüen.ve 
ont eu Ue.u 6-ln 6éV1Ue1t et début 1.>eptemblte. EU.u ont pouJr. but de c.ontltôle1t 

ta 6éc:Limentatlon dam. ta queue de t' étang, de CJte.u.1.>ell du c.he.nau.x., de 6a.ilte 

du ilo.t.6 eit de 6av0Jt..ll.>e1t daM c.e/l.ta,(,m. 6ecteuJr.6 ta CJto-ll.>1.>anc.e de ta végé.ta.t-lon 

ou de ta c.ontltôlell dam. d' a.utlr..u. Cu deux jouJr.né.u atteignent, avec. du moyem. 

modutu, teuJr..& objec.t.i-66 et pellme.ttent peu a peu. d'a,66U/r.ell aux o-ll.>eau.x. un 

6ecteuJr. c.a.l.me a t 1 a.bJt.l du pé.c.heuJr.6 et du tot.JJtMtu. 
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SALINES DU GRAND QUIFISTRE 

Loire-Atlantique 

RESTAURATION ET GESTION DU SITE 

1985 

La restauration de la saline est achevée cette année 

La saline comprend trois ensembles : 

un ensemble de 16 oeillets, le premier restauré. Il a produit 4,5 à 

5 T de sel en 1984 et 12 T en 1985 

- un ensemble de 10 oeillets qui a commencé à produire cette année ( 1 

T. de sel) 

un ensemble de 6 oeillets dont la remise en état vient de se terminer 

et qui produira en 1986 

.o 

0 0 

La saline du Grand Quifistre, restaurée, a permis à un jeune paludier 

de conforter son installation sur le marais salant. 
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MARAIS DE FALGUEREC 

Restauration et Gestion du Site 

1985 

I - TRAVAUX REALISES 

- Renforcement et surélévation des "ponts" des anciennes salines 

- Conception et réalisation d'un "ilôt artificiel" pour favoriser la 
nidification de l'avocette 

- Aménagements complémentaires pour le sentier de visite : 
ponts busés sur les fossés, barrières à fermeture automatique, ouverture 
à'un sentier vers les mares. 

- Travaux d'entretien sur clôture et poste d'observation 

- Aménagement d'un nouveau poste d'observation sur la butte en bordure 
àe l'aire de stationnement en limite du site (ganivelles, brande, rambarde) 

- Installation d'un panneau d'information (en cours) 
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Une paJtt. .i.mpoJtta.nte du arU.mati.ono du. GONm a Ueu. da.n.6 tu Jté6e1tvu ( env.ûi.on 

40% du a.ni.ma:t.i.ono menéu en 1985) • Ci.nq l.l.itu p'to:tégü l.lont c.onc.e1tnü 

- Rüe1tue du. Cap de. Caltte1tet 
Neu.6 j oUJtnéu d' a.ni.mati.on-ga1tcUe.nnage ( 30 et 31 ma/l6 , 6, 1, 8. 13, 14. 20 et 
21 avJu'..t) • Env.ûi.on 11 OO pelt6onnu c.ontac;téu, c.e qu.l n' u:t pM mal. c.ompte 
:tenu. du mauv~u c.ond.iti.ono mé.téOllologi.quu ayant 1tégné ta piu.paJtt. du joUJt­

néu d'a.ni.mati.on. 

Le bilan, aptù c.i.nq annè'.u d' an.i.mati.on, ut la1tgement po6.iti.6 6U/t c.e 6..Ue : 
le c.ouple de gJtand c.Ollbeau a pu me.ne1t à bi.en 6U ni.c.héu c.i.nq annè'.u c.oMè'.c.u.­
:ti.vu (60U6 1té6e1tve. d'un éventuel dè'.ni.c.hage. c.e:t:te année) • et 10000 à 12000 

pelt6onnu ont llè'. 6e.no-lbi.U6éu aux. ptoblë.mu de. pto:te.c;t.lon. 

- Ré.6e1tue. n.aJ:.UJLe.Ue. de. VflJJ.v.lUe. 
Vb<. !.le.pt joUJtnéu d' a.ni.mat.ion 1.,eton le. ptogJtœnme düOJtm~ hab..Uuet (:tolL6 tu 

di.manc.hu de. mai. à aoa:t) : qwWt.e. o Oll:t.lu de deux heUJteo e.nv.ûi.on pait j oUJt. La 

mé.tè'.o dé6avOllabte. du dé.but. de 1.,~on n'a pM pe1tml6 à c.e:t:te époque. d 'ac.c.ue.U­

t.ûi. un gJtand nomblt.e. de. pa/l:t.lc.i.pant!>. Lu ani.mati.ono 6e. :te1tmûterrt !>Ouve.nt en 

c.hM6e. aux. -ln:tltU6 .lno:tal.lü dano ta dune. Ma.tgJtè'. :tout., 319 pe1t1.,onneo au :total. 

ont ou.lvi. tu v.l6..Ueo gu.i.d.è'.eo. 1.,0..U 50% pelt!>onnu de p.f.u.f., que. t' an de1tni.e1t 
(avec. une joUJtnè'.e. d'anbnat.i.on en mo.lno). 
Ve p.f.u.f.,. du ani.mati.oM p.f.u.f., 6péc.i.6i.queo on:t é.tè'. ao6Wtéu : 4 joWtnéu avec. 

lu llè.veo de l' éc.ole p'ti.ma.ûi.e de Vauville, deux joUJtnè'.u avec. t' 0661.c.e du 

ToU!t.l6me. de la Manche. (deux 6o.l6 60 pe1t.6onnu) don:t une gu.i.d.ée. pait Monoi.eUJt 

te Ma.ûi.e de Vauville., et u.ne 60.ûi.ée. ptojec;ti.on-débat du:ti.nè'.e au Con.oeil 

Muni.ci.pal. de Vauville. En6i.n. un gJt0-6 e.66oJtt. d'i.nnOllmat.lon a é.té. 1téa.U6é (vo.ûi. 
en annexe pubUc.at.lon, p'teo6e ••• ) 

- Rüettue. du. Ne.z de. JobOUlr.g 
Neu.6 joUJtnè'.eo (6, 1 et 8 avJt.ll, 25, 26 et 21 mai., du 11 au 14 juillet). Au 

:total., e.nv.ûi.on 100 pe1t.6onnu on:t pu. ob.6e1tve1t du Nez de. Voi.dJU..u et à ta iu.ne..tte 

ta 1té6e1tve. et oeo c.011.mOlla.n.6 huppü. Ce o..Ue. eo:t :t.Jtu 6avoll.able. à. l 'i.n.iti.at..lon 
et à. ta 6eMi.bi.U6ati.on du gltand pu.bUc. à ta natUJte et à 1.,a ptot.ec;t.lon. 

- St Pi.eMe. da Mont 

Qua:tlte joWtnéu d'ani.mati.on (du 11 au 21 ju.lllet) : éc.hec. : !>euleme.n:t 10 

pe1t6onnu ! 

- La Oa;thle. 

Vi.ng:t joUJtné.u (deux pait mo.l6 pendant t' année 6c.ota.ûi.e) ont e.u Ueu., 1tao1.,embtant 
5 à 1 O palt:ti.c.i.pa.nto, oo..U au :to:tal. env.ûi.on 150 peltoonneo 
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